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Avertissement  

L’emploi des expressions « jardin scolaire » ou « jardin d’école » est le choix réalisé dans ce mémoire 

pour traiter de ce sujet. L’expression « jardin de l’instituteur » est utilisée uniquement quand la phrase fait 

référence à un auteur privilégiant cette expression, ou si ce terme est utilisé dans une source citée. 

 

Les termes « élève » ou « enfant » sont tous deux employés dans ce mémoire pour désigner les enfants 

scolarisés dans les écoles primaires de 6 à 13 ans, puisqu’il s’agit aussi des mots employés dans les sources, ce 

qui ne signifie pas pour autant que ces termes généraux se réduisent à cette définition. 
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Introduction 

Le jardin d’école répond actuellement à des enjeux divers. La réalisation de cet espace est motivée par la 

question environnementale et le souci de sensibiliser les enfants à la découverte de la nature, et à la protection et à la 

connaissance de l’environnement.  Il est conçu comme « un outil pour découvrir le vivant » 1. Pour cela, des méthodes 

pédagogiques basées sur l’éveil des sens, l’observation et l’expérimentation, en lien avec l’enseignement des sciences 

sont recommandées. Dans cette perspective, des outils pédagogiques sont mis à disposition des enseignants2. 

Cependant, cet espace est utilisé en tant qu’outil pédagogique dès le XIXe siècle. Le jardin, dérivé du mot 

d’origine germanique gart ou gardo qui désigne une clôture, et de l’hortus latin (enclos), est un espace clos cultivé par 

l’homme3, dans lequel la nature est maîtrisée, artificialisée. La construction de cet espace s’appuie sur la sélection des 

espèces végétales le composant et l’utilisation de formes décoratives artificielles. En ceci il fait appel à un « double 

matériau, végétal et architectural, naturel et culturel » 4. Le jardin scolaire se définit par le cadre particulier dans lequel 

il s’insère, qui lui attribue des finalités pédagogiques et didactiques propres. Conçu comme un outil pédagogique pour 

certaines matières, en vue d’un enseignement pratique de l’agriculture et de l’horticulture, il s’adresse en particulier 

aux élèves. Il est alors désigné sous différents termes, tels que « jardin d’école », « jardin scolaire », « jardin de 

l’instituteur » 5, etc. Le jardin de l’instituteur peut être différencié du jardin scolaire, car il est uniquement à destination 

de l’instituteur6, afin de fournir un complément de ressources et un espace de loisir. Cependant, dans nombre d’écoles, 

l’utilisation de ce jardin se mêle à des finalités pédagogiques attribuées au jardin scolaire. Ces deux espaces sont donc, 

la plupart du temps, indistincts. 

En effet, l’utilisation de cet outil pédagogique est recommandée dans l’enseignement de l’agriculture, en 

particulier pour les applications horticoles et les expériences agricoles, ainsi que pour les leçons de choses7. Si cet 

espace émerge au début du XIXe siècle en Allemagne, il est encouragé en France à partir de 1847. Fortement 

recommandé sous le ministère de Victor Duruy8 avec la circulaire du 31 décembre 1867, il est rendu temporairement 

obligatoire en 1880. À cause d’un manque d’investissement institutionnel et étatique, de difficultés matérielles, il est 

de nouveau facultatif en 1882, mais reste fortement encouragé et valorisé9. Il est recommandé dans le cadre d’un 

                                                           

 

1 Site de Terre des sciences [URL : http://www.terre-des-sciences.fr/introduction/], consulté le 15 avril 2017. 
2 Site de Terre des sciences [URL : http://www.terre-des-sciences.fr/introduction/], consulté le 15 avril 2017. Site Jardinons à l’école [URL : 

https://www.jardinons-alecole.org/index.html], consulté le 15 avril 2017 
3 Florent Quellier, Histoire du jardin potager, Paris : Armand Colin, 2012, p.38 
4 Pierre Bonnechere, Odile de Bruyn, L’art et l’âme des jardins. De l’Égypte pharaonique à l’époque contemporaine : Une histoire culturelle 

de la nature dessinée par l’homme, Anvers : Fonds Mercator, 1998, p.26 
5 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d'un jardin : le “ jardin scolaire ” en France avant-guerre » in Krzywkowski Isabelle (dir.), Jardins 

entre rêve et pédagogie, Lille : Université d'Artois, 1999, p.140 
6 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques pour l'enseignement des sciences » in Hulin Nicole (dir.), Étude sur l'histoire de 

l'enseignement des sciences physiques et naturelles, Lyon : ENS éditions, 2001, p.102 
7 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques…op.cit., p.101 
8 Victor Duruy (1811-1894) : professeur d’histoire et géographie au collège Henri IV, il est inspecteur général en 1862, puis ministre de 

l’Instruction Publique de 1863 à 1869. Il développe en particulier l’enseignement primaire et l’enseignement féminin.  
9 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d'un jardin : le “ jardin scolaire ” en France…op.cit., p. 136-137 

http://www.terre-des-sciences.fr/introduction/
http://www.terre-des-sciences.fr/introduction/
https://www.jardinons-alecole.org/index.html
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enseignement pratique, pour permettre à l’enfant d’acquérir des savoir-faire10. La première guerre mondiale marque 

une rupture dans les finalités du jardin scolaire. Marqué par un élan patriotique, il est valorisé comme un espace de 

ressources en temps de guerre, et n’est plus uniquement conçu suivant des objectifs pédagogiques11. La période choisie 

pour cette étude sera donc comprise entre 1867 et 1914. 

Les principales études réalisées sur le jardin scolaire appartiennent à deux domaines de recherches. D’une part, 

les recherches menées sur le jardin, dans lequel ce sujet émerge en tant qu’objet d’étude spécifique. D’autre part, les 

travaux réalisés dans le domaine de l’éducation et de l’école, où le jardin est d’abord mentionné de façon anecdotique 

avant d’être progressivement, dans la foulée des études sur les disciplines scolaires, considéré comme un objet d’étude 

à part entière. La progressive insertion de cet espace dans le cadre institutionnel est détaillée par l’étude de différents 

textes de loi, de même que les objectifs sociaux, politiques et économiques poursuivis par cet enseignement pratique. 

Dans cette perspective, le rôle de l’enfant dans cet espace et le lien établi avec l’environnement végétal est centrale, 

d’autant plus que cet environnement est construit de façon réfléchie. Les choix réalisés dépendent de différents facteurs 

qui influencent d’une part la composition végétale du jardin et d’autre part la place accordée à l’enfant dans cet espace. 

L’objectif de transmission inhérent au cadre scolaire est construit à travers divers éléments. Cet objectif pose le cadre 

du lien pensé entre l’enfant et le végétal. 

Les différentes caractéristiques et déterminations de la place de l’enfant et du végétal dans le jardin scolaire, 

de leurs interactions, de la transmission de savoirs, seront étudiées à travers l’exemple des écoles primaires publiques 

de garçons dans le Maine-et-Loire. Les sources institutionnelles conservées aux archives départementales, produites 

principalement par les inspecteurs primaires et marginalement par les instituteurs sont privilégiées pour cette étude. 

Bien que ces sources reflètent « des préoccupations essentiellement administratives et n’apportent que peu 

d’informations sur les pratiques pédagogiques mises en œuvre par les maîtres » 12, il est difficile de trouver des sources 

sur la pratique réalisée et pensée par les instituteurs dans le jardin, ou perçue par les enfants. En effet, comme le souligne 

Marie-Claire Lepape, en ce qui concerne le jardin scolaire les instituteurs « se contentent de faire sans dire », tandis 

que les inspecteurs « se contentent de dire sans faire »13, et laissent ainsi davantage de sources. Elles seront étudiées à 

travers une analyse thématique. Ce choix vise à comprendre les conditions d’élaboration, de construction d’un cadre de 

transmission qui mène à la création d’un lien particulier entre l’enfant et le végétal. 

  

                                                           

 

10 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques…op.cit., p. 99-101 
11 Florent Quellier, Histoire du jardin potager, Paris : Armand Colin, 2012, p. 162-164 
12 Thérèse Charmasson (dir.), L’histoire de l’enseignement, XIX-XXe siècle : guide du chercheur, Paris : Institut national de la recherche 

pédagogique-Comité des travaux historiques et scientifiques, 2006, p. 104 
13 Marie-Claire Lepape, « Vérités, vertus et jachères, jardins contre nature » in Traverses, Paris : Editions de Minuit, 1976, p.208 
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État de l’art 

Le jardin d’école est un objet de recherche à la croisée de l’histoire des jardins, du végétal, et de l’histoire de 

l’école, de l’éducation. Dans ce cadre, il fait l’objet de multiples approches, autant culturelles que sociales, 

philosophiques, ou autres, et se trouve donc au carrefour de divers modes d’analyse développés en sciences humaines, 

en particulier en histoire, dans des contextes et des courants intellectuels qui évoluent. Ainsi, s’il est très brièvement 

évoqué dans le domaine de l’histoire de l’éducation, à travers l’approche sociale développée dans les années 1950-1960 

pour analyser le cadre scolaire, il se constitue comme objet d’histoire dans le domaine de l’histoire du jardin à la fin 

des années 1970. Cependant, ce sujet est ensuite délaissé dans ce domaine pour être étudié, en tant qu’objet d’histoire 

particulier par l’histoire de l’éducation, dans une approche disciplinaire, et revient dans le champ de l’histoire du jardin 

au début des années 2000. Ainsi, il s’agit de comprendre dans un premier temps le contexte historiographique de 

l’apparition, de l’effacement, et du retour de cet objet dans le cadre de l’histoire des jardins, ainsi que la manière dont 

est analysé et étudié cet objet. Ensuite, le domaine de l’histoire de l’éducation, autre espace de développement des 

études sur le jardin scolaire, doit aussi être compris dans une évolution d’approches intellectuelles, d’objets d’étude et 

d’analyses, avant de détailler les recherches réalisées sur le jardin scolaire. 

1. Les recherches sur l’histoire du jardin, des approches et des objets 

variés 

L’histoire des jardins est écrite autant par des spécialistes et professionnels du jardin ou des amateurs que par 

des historiens. Les premiers ouvrages sur l’histoire des jardins sont écrits dès le XVIIIe siècle, par des théoriciens du 

jardin. Néanmoins, ce champ historique se développe de façon indépendante principalement à partir des années 1980 

en France. Il connaît ensuite, progressivement, une certaine spécialisation et diversification. 

 

1.1. Le jardin scolaire : un objet d’étude qui émerge dans l’histoire du jardin 

Le sujet du jardin scolaire apparaît d’abord dans les études sur l’histoire du jardin. Celles-ci se développent 

d’abord dans les pays anglo-saxons, parmi les professionnels et les amateurs de jardin, avant de s’insérer 

progressivement dans le domaine universitaire. 

1.1.1. Les débuts de l’histoire des jardins et l’influence anglo-saxonne  

Cette écriture de l’histoire des jardins se développe, selon John Dixon Hunt, dès l’époque des jardins anglais 

avec Walpole. Ce type de jardin est alors considéré comme l’aboutissement de l’art paysager en Angleterre14. L’histoire 

des jardins est d’abord réalisée par des spécialistes du jardin, notamment par des paysagistes, ou par des amateurs de 

                                                           

 

14 John Dixon Hunt, L'art du jardin et son histoire, Paris : éditions Odile Jacob, 1996, p.86 
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jardin, écrivains ou journalistes. Il s’agit alors d’une histoire générale, qui se base principalement sur des connaissances 

en architecture paysagère, ainsi que sur des traités d’art paysager, de jardinage, et sur la peinture. Le lien fort avec les 

disciplines artistiques, peinture et littérature, au nom de la reconnaissance du jardin comme art est caractéristique de 

ces écrits sur l’histoire des jardins15. Dès lors, les analyses développées se centrent sur l’organisation du jardin, son 

architecture et les perspectives mises en œuvre, les théories qui président à ces réalisations. Le modèle de jardin naturel 

sert de référence dans l’écriture de cette histoire, ce qui explique le peu de productions historiographiques sur les jardins 

du XIXe siècle jusqu’au début du XXe siècle16. Pendant cette période, cette conception et mode de production de 

l’histoire des jardins, née en Angleterre, influence l’écriture de l’histoire du jardin en Europe.  

Dans la seconde moitié du XXe siècle, cet intérêt pour l’histoire des jardins se structure progressivement, dans 

les pays anglo-saxons, autour de revues et de publications spécifiques, comme le rappelle Hervé Brunon17. En 

Angleterre, cela est d’abord initié par la Garden History Society fondée en 1966, qui encourage notamment l’étude de 

l’histoire du jardin, du paysage et de l’horticulture, dans le but de mieux connaître les évolutions historiques de ce 

domaine pour favoriser la préservation du patrimoine18. Elle publie la revue Garden History à partir de 1972. Cette 

revue semestrielle propose dans des numéros thématiques des articles s’intéressant d’abord aux aspects architecturaux 

et paysagers des jardins. Les sujets étudiés se centrent sur l’architecture paysagère, puis se diversifient et se spécialisent 

peu à peu en incluant des articles dans lesquels le lien entre le jardin et la société est abordé.  

En France, ce sujet est traité d’abord par des universitaires, des écrivains et philosophes avec la revue Traverses 

en 1976, qui consacre un numéro au jardin intitulé Jardins contre nature. Créée en 1975 par Jean Baudrillard, elle fait 

appel autant à des universitaires comme Michel de Certeau ou Louis Marin, qu’à des philosophes, critiques d’art ou 

écrivains comme Pierre Lepape, le but étant de s’intéresser à de multiples sujets de recherches à travers différentes 

approches théoriques ou artistiques19. Ainsi, ce numéro s’intéresse à différents types de jardins, tout en proposant des 

réflexions d’ordre philosophique, historique, sociologique ou artistique. Ces articles présentent chacun un point de vue 

particulier développé par l’auteur, mais ne suivent pas toujours de méthodologie rigoureuse. Cette revue est alors la 

première à aborder la question du jardin scolaire en tant qu’objet d’histoire et de réflexion à part entière. En effet, dans 

les quelques écrits qui font référence à l’histoire du jardin, un article traite du jardin scolaire20. 

1.1.2. L’émergence d’un sujet marginal : le jardin scolaire 

Cet article consacré aux jardins scolaires est écrit par Marie-Claire Lepape, professeur de philosophie dans 

l’enseignement secondaire. Il est organisé suivant un plan thématique, qui se sert d’exemples issus de la fin du XIXe 

                                                           

 

15 Id. p.55 
16 John Dixon Hunt, L'art du jardin… op.cit., p.96 
17 Hervé Brunon, « L'art des jardins en France : anatomie d'une crise », in Revue de l'Art, n°173, Paris : Ophrys, 2011-3, p. 6 
18 Présentation de la Garden History Society sur le site de Jstor [URL : https://www.jstor.org/publisher/ghs ] consulté le 13 mars 2017 
19 Hélène Favard, « Traverses », in La revue des revues, n°12-13, 1992, pp.122-125. [URL : https://www.entrevues.org/rdr-extrait/traverses/] 

consulté le 15 mai 2017 
20 Marie-Claire Lepape, « Vérités, vertus et jachères, jardins contre nature » in Traverses, Paris : Editions de Minuit, 1976, pp. 204-211 

https://www.jstor.org/publisher/ghs
https://www.entrevues.org/rdr-extrait/traverses/
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siècle jusqu’aux années 1950. L’auteur souligne dans un premier temps la place du jardin dans les programmes scolaires 

élaborés par l’Etat, leur rôle concernant l’enseignement agricole et scientifique ce qui en fait le « décor […] du 

programme des humbles »21. Il constitue alors la base du programme scolaire du fait de son omniprésence dans les 

matières enseignées. Les activités réalisées aux jardins sont interprétées dans cet article comme permettant un accès 

direct à la vérité, par la récolte de différentes essences, et comportent une valeur morale importante par l’entretien, le 

soin apportés au jardin. Ensuite, la « réductibilité » des cultures (grâce aux cultures en pots) et la « convertibilité » aisée 

au support écrit facilitent l’utilisation du jardin dans l’enseignement22. Le jardin peut ainsi être traité aussi aisément à 

l’écrit, à travers des exercices de mathématiques, de français, que par un enseignement pratique réalisé dans cet espace. 

Des aspect sociaux et institutionnels sont enfin mis en valeur : le jardin permet à l’instituteur d’afficher son savoir tout 

en limitant son ascension sociale et en lui accordant un certain prestige, mais cet espace est davantage évoqué par les 

inspecteurs que par les instituteurs (les plantes « parlent » à l’inspecteur)23. La réalisation de jardins scolaires est 

néanmoins relativement aléatoire, bien que de fréquents textes rappellent leur importance.  

Cet article est pionnier dans la réalisation d’une histoire des jardins scolaires, et prend en compte la spécificité 

de ce sujet en le concevant comme un objet d’étude particulier. Le jardin scolaire est envisagé par l’auteur comme un 

jardin différent par le public qu’il concerne et les fonctions auxquelles il est destiné. Néanmoins, si cela révèle un 

premier intérêt pour la particularité du jardin scolaire en tant qu’objet d’étude faisant partie de l’histoire des jardins, le 

sujet n’y est pas traité de manière chronologique et historique, mais davantage de manière thématique, suivant une 

approche philosophique sur les buts et les enjeux des jardins scolaires, et n’est pas repris tout de suite par les historiens.  

 

L’intérêt d’auteurs non universitaires pour l’écriture de l’histoire des jardins se poursuit ensuite, en parallèle 

d’une écriture plus institutionnelle, scientifique de l’histoire du jardin, ainsi que d’une écriture prise en charge par les 

milieux professionnels liés au jardin, en particulier par les paysagistes. Ce développement progressif des analyses sur 

le jardin et l’entrée de ce thème de recherche parmi les études universitaires est peut-être à mettre en lien avec le 

développement des pavillons de banlieue dans les années 1960, fortement lié à l’urbanisation et à la volonté de posséder 

un jardin individuel, processus qui suscite aussi de nombreuses réflexions sur le rapport de l’homme et de la nature. 

Cependant, ces études délaissent alors le sujet du jardin scolaire, trop spécifique en raison du cadre institutionnel auquel 

il appartient. 

 

 

 

 

                                                           

 

21 Id., p.205 
22 Id., p.205-206 
23 Marie-Claire Lepape, « Vérités, vertus…op. cit., p.207-208 
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1.2. Une institutionnalisation difficile de l’histoire des jardins autour de thèmes 

privilégiés 

L’institutionnalisation des études sur l’histoire du jardin est accompagnée par une valorisation de l’art paysager 

et des jardins ouvriers, au détriment des jardins scolaires. 

1.2.1. Une entrée progressive dans les études universitaires 

Les études sur le jardin s’orientent alors vers d’autres perspectives. En France, peu d’articles sont publiés dans 

les années 1950-1960 sur le jardin. En lien avec les études sur le monde rural portées par l’École des Annales, l’article 

du géographe Daniel Faucher aborde ce sujet24, mais le choix du jardin comme objet d’étude reste à cette période 

anecdotique. Cependant, cette initiative s’inscrit dans le cadre d’une histoire fortement liée à la géographie, et centrée 

sur l’économie, en comprenant cet objet de recherche en lien avec le monde rural25. Ce champ de recherche en histoire 

entre ensuite dans les universités de façon progressive, et à travers différentes disciplines, ce qui amène Gilbert Dagron 

à dire, à propos de cette histoire, que « le territoire qui est le sien est commun à de nombreux domaines »26. Cet aspect 

éclaté se traduit par le fait que l’histoire des jardins en France ne se développe pas de façon autonome, mais est répartie 

entre différents domaines d’études historiques, que ce soit l’architecture, l’histoire de l’art ou l’histoire des paysages 

entre autres. Les études se développent alors notamment dans des écoles d’architecture ou de paysage, puisque ces 

champs de recherche ne sont pas ceux privilégiés par la recherche historique, tournées principalement, dans les années 

1950-1960 avec l’École des Annales, vers la société et l’économie27. De plus, à cette absence de conception en tant 

qu’objet historique autonome, s’ajoute une présence limitée des recherches sur le plan éditorial, ce qui entrave la 

visibilité et l’institutionnalisation de ce champ de recherches28.    

L’histoire des jardins devient un champ d’études historiques avec les historiens anglo-saxons à la fin des années 

1970, dans le cadre de l’histoire des paysages. Ces études ne connaissent cependant un essor important qu’à partir des 

années 1980, suite à la charte de Florence en 1981. Élaborée par le Comité International des Jardins historiques 

ICOMOS-IFLA (Conseil International des Monuments et des Sites, Ligue internationale des architectes paysagistes), 

elle a pour but de promouvoir l’étude et la conservation des jardins en tant que monuments vivants. Elle entraîne alors 

un développement des recherches sur l’histoire du jardin et du paysagisme en Europe29. C’est aussi le cas en France, 

bien qu’elles restent davantage éclatées, alors qu’aux États-Unis ce domaine s’institutionnalise grâce à la création de 

départements universitaires spécifiques et de revues à dimension internationale, comme le Journal of Garden History 

en 1981, de même qu’au Royaume-Uni ou en Allemagne30. 

                                                           

 

24 Daniel Faucher, « Les jardins familiaux et la technique agricole », in Annales. Economies, Sociétés, Civilisations, n°2, 1959, pp. 297-307 
25 Marie-Paule Caire-Jabinet, Introduction à l’historiographie, Paris : Armand Colin, 2016, 4e édition (1e en 1994), p.104-112 
26 Gilbert Dagron, « Préface », in John Dixon HUNT, L'art du jardin et son histoire, Paris : éditions Odile Jacob, 1996, p.7 
27 Marie-Paule Caire-Jabinet, Introduction à l’historiographie…op.cit., p.113 
28 Hervé Brunon, « L'art des jardins en France…op.cit., p.6 
29 Id.  
30 Id., p 6-7 
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Dans les années 1980 en France, dans le cadre de l’histoire sociale et de la sociologie, les études portent sur 

les jardins ouvriers. Il s’agit de cerner les pratiques du « jardin ordinaire »31, dans les jardins potagers ou d’agrément, 

par opposition à des pratiques plus bourgeoises du jardin. Ces approches en histoire sociale s’inspirent souvent du 

paradigme du structuralisme (de Michel Foucault notamment), puisqu’il s’agit de comprendre les processus de 

domination et d’acculturation à l’œuvre dans ces jardins, comme le rappelle le rapport de Manuel Pluvinage et Florence 

Weber32. L’histoire sociale s’intéresse aux pratiques populaires relatives au jardin, mais aussi à leur utilisation, leur 

rôle politique et social, aux aspects idéologiques et moraux liés au jardinage et aux jardins ouvriers, comme le font 

Patrick Zylberman et Lion Murard33. Ces études se développent dans la suite du tournant historiographique opéré à la 

fin des années 1980 avec l’essor de l’histoire culturelle, qui s’ajoute aux approches développées en histoire sociale34. 

L’histoire, la sociologie, mais aussi des approches issues de l’ethnologie, sont tout autant de disciplines auxquelles sont 

empruntées des méthodes et des modèles d’analyse. Le jardin est analysé en particulier par la sociologie, comme le 

montre l’ouvrage Côté jardin publié en 1984 par Françoise Dubost, consacré aux jardins des classes populaires, qui 

passe par une approche historique, cette dernière étant jugée indispensable par l’auteur pour développer ensuite une 

analyse sociologique35. 

Les recherches sur le jardin se centrent alors principalement, de façon schématique, sur deux dimensions 

différentes : d’une part, l’art paysager et l’esthétisme des jardins, d’autre part, les pratiques et les jardins populaires. La 

dichotomie propre à cet objet historique, et l’éclatement des recherches entre différentes disciplines et champs de 

recherche, rendent par conséquent difficile toute tentative de synthèse sur l’émergence de ce domaine d’étude. 

Néanmoins, à partir des années 1980, plusieurs thèses sont réalisées en France, comme celle de Béatrice Cabedoce en 

1985, qui s’intéresse à la Ligue du coin de terre et du foyer, tandis que d’autres thèses s’intéressent davantage aux 

jardins ornementaux, ou aux espaces verts, dont celle de Marie-Blanche Arneville en 1987 portant sur la France des 

jardins et des espaces verts entre 1789 et 1870, ce qui marque l’intérêt des études sur le jardin en histoire36.  

1.2.2.  Une période synonyme de « vide historiographique » pour le jardin scolaire 

Dans le cadre de ces recherches, le jardin scolaire n’est pas un objet d’étude analysé. Cela révèle donc une 

période de vide historiographique sur ce sujet au sein de l’historiographie du jardin. En effet, celle-ci développe 

principalement une analyse esthétique, ornementale et architecturale des jardins. Cette analyse est privilégiée par les 

amateurs comme par les universitaires, ainsi que le choix d’une chronologie large. De même, les jardins prestigieux ou 

les espaces publics constituent les principaux thèmes abordés. Les jardins ouvriers, dans le cadre des recherches menées 

                                                           

 

31 Françoise Dubost, Côté jardin, Paris : Scarabée et Compagnie, 1984, p.8  
32 Manuel Pluvinage, Florence Weber, Les jardins populaires : pratiques culturales, usages de l'espace, enjeux culturels, ministère de la 

culture, 1992, p.4 
33 Id. 
34 Marie-Paule Caire-Jabinet, Introduction à l’historiographie…op.cit., p.146 
35 Françoise Dubost, Côté jardin…op.cit., 166 p. 
36 Moteur de recherche des thèses de doctorat françaises [URL :  http://www.theses.fr/?q=jardins ] (consulté le 14 mars 2017) 

http://www.theses.fr/?q=jardins
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par l’histoire sociale, et les jardins populaires, constituent d’autres thèmes traités, qui tentent de saisir les enjeux de 

domination sociale ou la dimension à la fois utilitaire et créative de ces jardins. Les études réalisées par les historiens, 

mais aussi par les sociologues, permettent de lier ces évolutions au contexte politique et socioculturel de chaque époque. 

Cela permet de souligner, en ce qui concerne le XIXe siècle, un certain engouement pour les jardins et pour 

l’horticulture. La culture des fleurs et des arbres fruitiers sont alors particulièrement appréciées. Selon Michel Baridon, 

cela est dû à l’essor des sociétés d’horticulture dans les milieux bourgeois, au développement des pépinières et aux 

découvertes de divers végétaux en lien avec la colonisation, dont le transport et l’acclimatation sont facilités par les 

progrès technologiques37. Cet engouement pour les fleurs, ainsi que le mélange des différents genres de jardins, est 

aussi souligné par Pierre Bonnechere et Odile de Bruyn.38 Plus tard, cela est aussi repris par Valérie Chansigaud39, 

Roselyne de Ayala et Mathilde Aycard dans Une Histoire des fleurs40.  

Si ces éléments permettent de situer l’essor des jardins scolaires dans un cadre socioculturel relativement intéressé 

par le jardin, ce qui donne lieu à certaines représentations et conceptions du jardin, déterminants dans son usage comme 

dans ses formes, et souligne un intérêt particulier pour l’horticulture ; le jardin d’école n’est pas mentionné dans ces 

études. Cela montre qu’il n’est pas considéré comme un objet d’étude relevant de l’histoire des jardins, dans le cadre 

d’une analyse esthétique, culturelle, sociale et politique, à l’inverse des jardins ouvriers. En effet, ceux-ci sont abordés 

en tant que jardins particuliers par certains ouvrages de synthèse, notamment dans l’ouvrage de Michel Baridon 41 ou 

de Florent Quellier42, ou Florence Weber et Manuel Pluvinage en 199243. 

1.3. Diversification et nouveaux sujets : le retour du jardin scolaire 

Dans la foulée de la diversification des études sur le jardin, qui se tournent vers de nouveaux objets comme le 

végétal ou le jardin potager, le jardin scolaire est de nouveau étudié. 

1.3.1. Les années 1990-2000 : de la reconnaissance institutionnelle à la diversification des 

approches 

Les années 1990-2000 connaissent un intérêt renouvelé pour le jardin, qui se manifeste à travers une profusion 

de publications, d’émissions radio ou TV44. De plus, si ce domaine suscite l’engouement des lecteurs comme le 

montrent les nombreuses publications de maisons d’édition, ce que souligne Hervé Brunon, cette histoire reste écrite 

par de nombreux amateurs de jardins, ou par des professionnels45. Par exemple, les ouvrages de Penelope Hobhouse46, 

                                                           

 

37 Michel Baridon, Les jardins : paysagistes, jardiniers, poètes, Paris : Editions Robert Laffont, 1998, p. 1 
38 Pierre Bonnechere, Odile de Bruyn, L'Art et l'Ame des jardins…op.cit., p. 296-297 
39 Valérie Chansigaud, Une histoire des fleurs : entre nature et culture, Paris : Delachaux et Niestlé, 2014, p. 25 
40 Roselyne de Ayala, Mathilde Aycard, Une Histoire des fleurs, Paris : Perrin, 2001, p. 7 
41 Michel Baridon, Les jardins : paysagistes, jardiniers…op.cit., p.953-955 
42 Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p.142 
43 Manuel Pluvinage, Florence Weber, Les jardins populaires…op.cit., 208 p. 
44 Michel Baridon, Les jardins : paysagistes, jardiniers…op.cit., p.1 
45 Hervé Brunon, « L'art des jardins en France…op.cit, p.6 
46 Penelope Hobhouse, Histoire des plantes et des jardins, Paris : Bordas,1994, 336 p. 
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de Gilles Clément47 ou de Philippe Prévôt48 illustrent bien cet aspect, de même que l’ouvrage de Caroline et Martine 

Laffon, qui ajoute à cela une approche philosophique sur le rapport de l’homme au jardin49. Cela montre cependant 

l’intérêt du public pour ce sujet, d’autant plus que ces livres comportent de riches illustrations. L’histoire du jardin est 

donc à la fois développée dans des supports grand-public et dans des recherches universitaires.  

En effet, à cette période, ce champ historiographique se trouve constitué dans le domaine universitaire, dans 

un cadre institutionnel relativement unifié dans les pays anglo-saxons et germaniques. En France, bien qu’abordé par 

différentes disciplines, ce domaine tend progressivement à se structurer autour de l’histoire de l’art, avec le centre 

André Chastel en 2004, laboratoire de recherche en histoire de l’Art sous la tutelle du CNRS, de l’université Paris-

Sorbonne et du ministère de la Culture et de la Communication50.Ce sujet reste cependant considéré comme sujet 

d’étude par diverses approches davantage liées à l’histoire sociale, voire plus sociologique et ethnologique, pour les 

jardins populaires. Ces approches restent par conséquent très diverses et non unifiées. 

Sous l’égide de l’histoire de l’art et du développement de l’histoire culturelle, dans les années 1990, l’étude du 

jardin constitue un domaine privilégié pour ces champs de recherche, qui produisent la majorité des travaux sur le sujet, 

avec notamment Monique Mosser, Hervé Brunon, Pierre Bonnechere ou Odile de Bruyn. Ces historiens se penchent 

principalement sur les aspects esthétiques et paysagers du jardin. L’histoire écrite couvre les périodes de l’Antiquité au 

XXe siècle, et se base autant sur des sources archéologiques que sur des traités de jardinage et d’architecture paysagère, 

des sources iconographiques. Cela permet de détailler les différents styles de jardin, notamment pour le XIX e siècle. 

Ces études mènent à l’écriture d’ouvrages de synthèse, comme celui de Monique Mosser et de Georges Teyssot en 

199151, ou L’art et l’Âme des jardins de Pierre Bonnechere et Odile de Bruyn en 199852, ou d’ouvrages spécialisés sur 

certains types de jardins. Ce sujet fait même l’objet d’un dictionnaire, par Michel Baridon en 199853. Les jardins 

paysagers, les parcs privés ou publics, ainsi que les modèles dominants d’architecture paysagère sont les éléments les 

plus étudiés par ce champ de recherches. Ces ouvrages s’orientent vers une approche culturelle des jardins, en lien avec 

les sociétés dans lesquelles ils se développent. De plus, l’institutionnalisation de cette histoire se confirme par la création 

d’une revue spécifique dans le champ universitaire avec, en 2004, la création de Polia, Revue de l’art des jardins, 

cependant éphémère puisque la publication de cette revue cesse en 2010. Cette revue a pour objectif de permettre une 

plus grande visibilité des recherches menées dans ce domaine, et ainsi de constituer un outil de synthèse, de 

communication, d’unification afin de diffuser les études réalisées. Elle comporte aussi bien des articles relevant d’une 

histoire centrée sur l’art du jardin et du paysage, des grands jardins, que des analyses sur les jardins populaires54. Cette 

                                                           

 

47 Gilles Clément, Une brève histoire du jardin, Paris : J.C.Béhar, 2011, 124 p. 
48 Philippe Prévôt, Histoire du jardin, Paris : Ulmer, 2016, 319 p. 
49 Caroline Laffon, Martine Laffon, Les hommes jardiniers, Paris : Seuil, 2004, 191 p. 
50 Site du centre André Chastel [URL : http://www.centrechastel.paris-sorbonne.fr/ ], consulté le 22 avril 2017 
51 Monique Mosser, Georges Teyssot, Histoire des jardins : de la Renaissance à nos jours, Paris : Flammarion, 1991, 542p. 
52 Pierre Bonnechere, Odile de Bruyn, L'Art et l'Ame des jardins…op.cit, 351p 
53 Michel Baridon, Les jardins : paysagistes, jardiniers…op.cit ,1192 p. 
54 Site prenant la suite de la revue Polia, Revue de l’Art des Jardins [URL : http://polia.canalblog.com/], consulté le 25 mars 2017 
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phase de reconnaissance de l’histoire des jardins est aussi confirmée par la réalisation de plusieurs bilans 

historiographiques, comme celui réalisé par Monique Mosser en 2000, ou celui dressé par Hervé Brunon en 201155. 

Ces articles sont cependant publiés dans la Revue de l’Art, ce qui montre la difficile visibilité des structures 

institutionnelles dont se dote ce champ de recherche. L’institutionnalisation difficile de ce champ de recherche dans le 

cadre universitaire français est relevée par Hervé Brunon en 2011, qui parle à ce sujet de « crise »56. 

L’histoire des jardins est cependant toujours traitée à travers différents domaines historiographiques, qui se 

développent dans les années 1990. L’histoire culturelle s’empare du sujet du jardin au milieu des années 1990. Alain 

Corbin, dans un ouvrage consacré à l’histoire des loisirs, parles de l’émergence du jardinage en tant qu’activité de loisir. 

Cet objet reste aussi étudié par l’histoire sociale. De plus, ces recherches sont peu à peu enrichies par celles menées en 

histoire des sciences et dans d’autres disciplines comme la littérature. En effet, à partir du milieu des années 1990, des 

biologistes, des botanistes et des historiens se penchent sur les histoires particulières à certaines cultures ou espèces, 

comme l’histoire des légumes, initiée en 1993 par Jean-Marie Pelt57, qui se développe particulièrement dans les années 

2000 avec la publication de plusieurs ouvrages58. Là encore, ces recherches croisent les intérêts développés par l’histoire 

de l’alimentation, l’histoire des sensibilités ou l’histoire de l’environnement, qui tentent, à travers ces objets spécifiques, 

de saisir des évolutions plus globales. De même, suite au travail de l’anthropologue Jack Goody sur La culture des 

fleurs59, des historiennes de l’art comme Mathilde Aycard et Roselyne de Ayala se tournent vers l’histoire des fleurs, 

en tant qu’objet porteur de symboliques et de valeurs culturelles60. Cette histoire des fleurs est aussi développée, dans 

les années 2010, par Valérie Chansigaud, dans le cadre de l’histoire de l’environnement, qui analyse les enjeux culturels, 

sociaux, économiques et environnementaux liés à l’évolution de la place des fleurs dans la société61. La douceur de 

l’ombre : l’arbre, source d’émotions de l’Antiquité à nos jours, d’Alain Corbin, en 2014, montre le rapprochement de 

ce sujet avec une histoire des sensibilités et culturelle, liée aux représentations62. 

La spécificité de différents jardins est de plus en plus prise en compte dans ces recherches. Le sujet des jardins 

scolaires est de nouveau étudié par l’histoire des jardins à partir de la fin des années 1990 et surtout dans les années 

2000, que cela soit dans les pays anglo-saxons ou en France. La revue Garden History publie ainsi plusieurs articles 

consacrés aux jardins scolaires, sur l’Irlande et la Suède. En effet, ces études s’intéressent progressivement, sous 

l’influence de recherches menées par les historiens des sciences ou dans le cadre d’études littéraires à la fin des années 

1990, à la fonction didactique de certains jardins. Les recherches s’intéressent en particulier aux jardins botaniques63, 
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alors que d’autres chercheurs s’orientent, de façon occasionnelle, vers les jardins scolaires. Il s’agit alors de cerner les 

enjeux épistémologiques et didactiques ayant trait au jardin, à son rôle dans l’étude de la botanique et dans 

l’enseignement. Ainsi, Isabelle Krywkowski, professeur en littérature générale et comparée ayant réalisé une thèse sur 

la symbolique du jardin64, dirige en 1999 un numéro de la revue Cahiers Robinson (publiée par l’université d’Artois) 

intitulé Jardins, entre rêve et pédagogie. Elle propose une analyse autour de la symbolique du jardin, mais aussi des 

différentes conceptions éducatives liées au jardin, à travers des approches littéraires ou historiques. Ces approches 

correspondent à la ligne éditoriale de la revue, qui entend s’axer sur l’enfant, la littérature de jeunesse, à travers une 

perspective centrée sur l’imagination et les savoirs développés autour de cette question.  Elle publie dans cet ouvrage 

un article sur les jardins scolaires, qui met en lumière les débats et la diversité des projets associés à cet espace65.  

1.3.2. Un regain d’intérêt pour les jardins scolaires 

Cet article publié en 1999 dans les Cahiers Robinson montre un nouvel attrait pour le sujet des jardins scolaires. 

Ainsi, l’article publié par Isabelle Krzywkowski dans l’ouvrage Jardins : entre rêve et pédagogie analyse dans un 

premier temps les nombreux débats et la difficile généralisation des jardins scolaires dans les écoles, ce qui est montré 

par le répétition des lois, et mentionne brièvement le rôle « d’initiatives privées »66. Elle rappelle que « le jardin relève 

souvent plus de l’engagement théorique de la pratique », tout en correspondant à « des projets divers »67. Elle soulève 

ensuite les différents arguments sollicités lors de ces débats, en particulier pédagogiques, qui visent dans un premier 

temps l’enfant avec les théories de Froebel dans les pays germaniques et anglo-saxons et davantage celles de Rousseau 

en France, mais aussi les adultes. Ces arguments sont aussi d’ordre moral, économique et hygiénique. Le jardin est 

aussi pensé, selon l’auteur, comme un outil de diffusion du progrès scientifique. Puis de nouvelles justifications 

émergent, à savoir celles du plaisir et du loisir. Selon l’auteur, cet argument « n’apparaît timidement qu’au début du 

XXe » pour les instituteurs, tandis que les arguments développés pour les jardins ouvriers sont repris au profit des 

jardins scolaires68.  Ces arguments sont accompagnés de la description du modèle de jardins proposés par Froebel, dans 

lequel chaque enfant dispose d’une parcelle, ce qu’elle oppose aux jardins scolaires français, pour lequel elle évoque 

rapidement, sans détailler les activités ou mentionner de référence, que « les enfants assistent, plus rarement participent, 

à la pratique du jardinage »69. Selon l’auteur, les considérations esthétiques sont secondaires. L’échec de ce projet serait 

lié à un manque d’investissement institutionnel, le ministère ne mettant pas en place les moyens matériels nécessaires 

et n’imposant pas ce projet de manière autoritaire, cela étant ajouté à un manque de motivation ou de compétences des 

instituteurs, ainsi qu’à une conception ambiguë de l’enfant. Elle se base pour cela principalement sur des écrits de 

                                                           

 

64 Le Jardin des songes. Étude sur la symbolique du jardin dans la littérature et la peinture fin-de-siècle en Europe sur le site de la Société 
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pédagogues, tels que Froebel, ou de Ferdinand Buisson, directeur de l’enseignement primaire de 1879 à 1896, ou encore 

sur des articles publiés par des membres d’associations dans des revues. Elle apporte ainsi une analyse politique et 

pédagogique des divers enjeux du jardin scolaire, de la façon dont cet espace est pensé dans le cadre éducatif, tout en 

rappelant la difficile mise en œuvre de ces jardins. 

Ces études sur le jardin scolaire sont alors aussi renouvelées dans les pays anglo-saxons. Ainsi, les articles parus 

dans Garden History se concentrent sur les jardins scolaires en Irlande (Mary Forrest et Valerie Ingram)70 et en Suède 

(Peter Akerblom)71, spécialistes des études sur le paysage, le jardin, l’horticulture ou l’agriculture.  

De plus, Florent Quellier, dans son ouvrage sur les jardins potagers paru en 2012, consacre une partie de son 

ouvrage au jardin de l’instituteur, dans un chapitre traitant aussi du jardin de curé, notamment au XIXe siècle, cette 

période étant « l’apogée des jardins de curé »72. Cette analyse se base sur l’enquête réalisée en 1860 auprès des 

instituteurs, sur des traités concernant le jardin scolaire, des manuels, des lithographies en couleur destinées aux enfants,  

et des photographies. Cela permet de mettre en valeur le rôle à la fois économique, social et politique du jardin de 

l’instituteur, qui se positionne ainsi en notable et en « rival du curé » au sein de la commune, dans le cadre du conflit 

entre l’Église et l’État centré autour de la question scolaire73. Une nouvelle dimension sociale et politique est soulevée 

dans cette analyse, qui voit le jardin non seulement comme un espace pédagogique ou utilitaire, mais aussi comme un 

espace de représentation sociale. Le jardin d’école, de plus, reflète les qualités des instituteurs, et constitue le support 

de nombreux exercices74. Il s’agit alors d’une nouvelle évocation du jardin scolaire dans le cadre de l’histoire du jardin, 

même si, contrairement aux précédents articles, elle demeure brève et concise, puisqu’elle est intégrée à un chapitre de 

l’ouvrage. 

 

Le fait que ce sujet soit encore associé à des études plus vastes sur le jardin, et qu’il ne soit abordé que sous la 

forme d’article, montre que ce sujet ne connaît que peu de développements, du moins dans l’historiographie des jardins. 

Cela mène à penser que le jardin scolaire est prioritairement défini en fonction de son cadre, et non essentiellement 

comme un jardin. En effet, si ce sujet est relativement délaissé dans ce domaine de recherches de la fin des années 1970 

aux années 2000, il est traité par d’autres champs de recherche, notamment par l’histoire de l’éducation. 

                                                           

 

70 Mary Forrest, Valerie Ingram, « School Gardens in Ireland, 1901-24 », in Garden History, vol. 31, n°1, The Garden History Society, 2003, 
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2. Un deuxième espace d’étude : l’histoire de l’éducation et de 

l’enseignement  

Les études sur le jardin scolaire sont développées, pendant cette période de vide historiographique dans l’histoire 

des jardins, au sein des recherches menées sur le cadre institutionnel, c’est-à-dire scolaire, caractérisant ce jardin. En 

effet, ce sujet est alors étudié par des historiens s’intéressant à l’histoire de l’éducation et de l’enseignement, et en 

particulier à l’histoire de la formation agricole ou de l’enseignement des sciences. L’entrée du jardin scolaire dans ce 

domaine historiographique montre que le jardin scolaire est pensé et défini selon son appartenance à l’institution et au 

système scolaire, et pas seulement comme un jardin. 

Développée dès l’école méthodiste, l’histoire de l’éducation et de l’enseignement comporte différentes 

perspectives d’étude. Il s’agit d’abord d’une histoire institutionnelle. Ensuite largement développée et enrichie par 

diverses approches sous l’École des Annales, elle s’institutionnalise peu à peu à partir des années 1970. Les recherches 

font l’objet de publications d’ouvrages de synthèse et d’instruments de recherches dans les années suivantes. Les thèmes 

abordés connaissent ensuite une diversification et un certain renouvellement sous l’influence d’autres domaines d’étude 

et de l’essor de l’histoire culturelle à partir des années 1990, tandis que les outils de recherche se tournent vers le 

numérique. C’est dans ce cadre que se développent différentes analyses du jardin scolaire, qui évoluent au gré des 

orientations choisies par les historiens. 

2.1. L’Histoire sociale du corps enseignant et le jardin scolaire 

L’histoire de l’éducation et de l’enseignement est écrite dès le XIXe siècle, alors que les questions posées sur 

la mise en place d’un système éducatif entraînent un intérêt croissant pour les différentes étapes et structures du système 

éducatif. Cette histoire est réalisée aussi bien par des universitaires, des pédagogues que par des instituteurs, et peut 

porter sur des synthèses nationales ou sur des études régionales75. Néanmoins, cette histoire se développe surtout dans 

la deuxième moitié du XXe siècle dans le cadre de l’École des Annales, qui connaît une forte croissance à partir des 

années 196076. 

2.1.1. Le développement par l’École des Annales 

L’École des Annales, dont les principaux fondateurs sont Marc Bloch, Lucien Febvre et Fernand Braudel, 

s’intéresse par opposition à l’École méthodique aux phénomènes de masse, permettant de comprendre l’histoire du plus 

grand nombre, et connaît son apogée suite à la deuxième guerre mondiale, période lors de laquelle le lien avec les 

sciences sociales est affirmé77. La question de l’éducation devient centrale dans les débats de société dans les années 

1950, suite à la seconde guerre mondiale et face à la volonté de réformer un système bilatéral, ce qui ne sera fait qu’en 

                                                           

 

75 Antoine Prost, Histoire de l'enseignement en France, 1800-1967, Paris : Armand Colin, 1968, p.16  
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77 Marie-Paule Caire-Jabinet, Introduction à l’historiographie…op.cit., p.113 
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1975. Dans ce cadre, l’histoire de l’éducation et de l’enseignement, surtout politique et institutionnelle jusque dans les 

années 195078 selon Pierre Caspard, se développe dans les champs d’étude dans le milieu des années 1950, avec par 

exemple la thèse de Maurice Gontard réalisée en 1955 à propos de l’enseignement primaire de la Révolution à Guizot79. 

Georges Duveau s’intéresse aussi à ce sujet en publiant en 1957 Les instituteurs, dans lequel il développe une analyse 

littéraire et politique de la représentation et de la place de l’instituteur dans la société80. La majorité des études réalisées 

à la fin des années 1950 et au début des années 1960 se concentrent sur une approche institutionnelle de cette histoire. 

En effet, elles se basent principalement sur l’étude des lois établissant le système scolaire, ainsi que sur la diffusion 

nationale de cette politique, des structures et leur évolution. Maurice Gontard publie plusieurs ouvrages sur les écoles 

primaires, ainsi que sur les écoles primaires normales en 196281. Il s’agit alors principalement de comprendre le 

fonctionnement, les évolutions des institutions et de l’enseignement en France. 

Dans la seconde période de l’École des Annales, en réaction à cette approche, il importe à une nouvelle 

génération de chercheurs de se concentrer sur l’impact de l’enseignement dans la société française, ses enjeux politiques 

et idéologiques, comme le fait remarquer Antoine Prost en 196882. L’histoire de l’éducation se développe de façon 

importante dans les milieux universitaires dans les années 1960, en même temps que l’histoire de l’enfance, initiée par 

Philippe Ariès en 196083, avec laquelle elle est liée. Elle s’inscrit alors dans le champ de l’histoire sociale et des 

mentalités84, puisqu’il s’agit de cerner l’impact de l’enseignement et de l’école sur la société. Antoine Prost souligne 

alors que « les institutions scolaires sont des institutions sociales », et que l’enjeu est de « saisir, dans son ensemble, 

l’histoire du système éducatif »85.  Il est, avec Jacques Ozouf86, un historien important de ce renouveau. Parmi les 

thèmes abordés est présente l’histoire du corps enseignant, en tant que groupe social ayant une position particulière au 

sein de la société, que Jacques Ozouf qualifie de « bâtardise »87. Il s’agit dans ces nouvelles études de saisir les 

processus menant au choix de ce métier et à la formation d’un corps social spécifique. Pour comprendre la place des 

instituteurs dans la société, ces études se basent aussi bien sur des sources institutionnelles, littéraires, ou à dimension 

autobiographique. L’ouvrage de Jacques Ozouf, construit sur le commentaire de quelques témoignages écrits 

d’instituteurs en 1967, en est représentatif. Le titre seul - Nous les maîtres d’école- souligne l’importance de la 

constitution et du sentiment d’appartenance à un groupe social particulier88. L’histoire écrite à cette période cherche en 

outre à comprendre l’impact de l’enseignement sur les populations. Les études concernent d’abord des disciplines 

majeures, notamment le français, les mathématiques ou l’histoire, porteuses d’enjeux politiques et culturels importants, 
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et qui ont une place fondamentale dans le système scolaire. De ce fait, elles sont étudiées, avec la pédagogie, dès la fin 

des années 1960 et des années 1970. Néanmoins, l’étude des disciplines considérées comme secondaires dans les 

programmes n’est alors pas développée de façon importante, ce que souligne Pierre Caspard, pour lequel les études 

réalisées pendant cette période ne se concentrent pas assez sur la notion de transmission des savoirs89. 

Ce domaine suscite suffisamment d’intérêt et de recherches pour faire l’objet de la publication d’un ouvrage 

d’Antoine Léon et Pierre Roche intitulé Histoire de l’enseignement en France publié dans la collection Que sais-je ? 

aux Presses Universitaires de France en 196790. La publication de cet ouvrage destiné à un large public révèle l’intérêt 

que suscite l’histoire de l’éducation dans la société, et le développement des études réalisées sur ce thème. Il connaît 

plusieurs rééditions jusqu’en 2008, ce qui montre la pérennité de l’intérêt pour ce sujet. De plus, ce champ de recherche 

se développe de façon assez importante pour aboutir à une certaine institutionnalisation en 1978 à la création de la 

revue Histoire de l’éducation91 par Pierre Caspard au sein de l’Institut National de Ressources Pédagogiques (INRP), 

créé en 1976. Cela marque la relative autonomie et la dynamique de ce champ de recherches, qui acquiert ainsi une 

plus grande visibilité. L’histoire de l’éducation peut alors être écrite aussi bien par des historiens de l’éducation que par 

des spécialistes de science de l’éducation ou de l’histoire sociale, de même que par des instituteurs ou des professeurs. 

Cette revue diffuse des articles de recherche sur l’histoire de l’éducation, et s’inscrit davantage dans une histoire 

socioculturelle qu’idéologique92. 

2.1.2. Le jardin au sein de l’école : un espace oublié ? Une analyse sociale 

Il convient de souligner que dans cet essor des études sur l’école, le jardin d’école n’est que peu évoqué. En 

effet, bien que cet espace fasse partie intégrante de l’espace scolaire, sa présence n’est bien souvent que rapidement, 

voire pas du tout, mentionnée. Ces évocations occupent généralement quelques lignes ou paragraphes. Cela montre 

toutefois que ce sujet est d’abord soulevé par les études relevant de l’histoire de l’éducation, en particulier concernant 

le domaine de l’école, puisque ce sujet n’est évoqué dans l’historiographie du jardin en tant qu’objet d’étude historique 

singulier qu’en 1976, avec l’étude de Marie-Claire Lepape.  

Cet espace est abordé par l’historiographie dès les années 1960, dans le cadre d’une analyse sociale de l’école 

et de l’institution. En effet, dans cette perspective, le jardin est envisagé comme un moyen de contrôle social. Il permet 

de symboliser de façon significative l’ancrage des instituteurs dans un territoire, mais aussi et surtout dans un statut 

social que Jacques Ozouf caractérise par l’expression « bâtardise de l’existence », puisqu’à mi-chemin entre la 

bourgeoisie et le peuple93. Cette analyse souligne le fait que le jardin d’école est utilisé comme un outil de stabilisation 

sociale, significatif du statut social de l’instituteur, et qui limite ainsi toute velléité d’ascension sociale. De plus, cet 
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espace est conçu comme un apport complémentaire de ressources pour l’instituteur, suite à la présentation des faibles 

revenus et des difficultés quotidiennes qu’ils connaissent. Il est analysé de la même manière par Antoine Prost dans les 

années 197094. Si l’importance sociale du jardin de l’instituteur est privilégiée dans ces analyses, cet espace est en outre 

présenté comme un espace d’enseignement, mais la réalité et la pratique de cet enseignement ne sont pas détaillées. 

Ainsi, Jacques Ozouf mentionne brièvement que « le jardin lui-même est terrain d’expérience pour l’école, l’occasion 

de leçons d’observation »95. 

2.1.3. Du bilan d’un champ de recherche au renouveau de l’histoire des acteurs 

L’histoire de l’éducation et de l’enseignement, à travers ses enjeux politiques et idéologiques, son évolution et 

sa diffusion en France, est alors relativement approfondie. À l’heure des ouvrages de synthèse et des instruments de 

recherche, qui révèlent à la fois le dynamisme de ce champ de recherche et le développement conséquent de certains 

sujets, les apports des Cultural Studies sont importants.  

Les institutions et modes d’enseignement, dont les idées et pratiques pédagogiques, mais aussi 

l’alphabétisation et la scolarisation, sont, selon une enquête de Pierre Caspard menée en 1979, relativement bien étudiés, 

de même que les instituteurs96. Ces différents thèmes de recherches font dans les années 1980 l’objet de premiers 

ouvrages de synthèse, qui continuent dans les années 1990. Consacrés à l’enfance et à la jeunesse, à l’éducation, ils se 

fondent à la fois sur les recherches menées sur l’histoire de l’enfance et sur celles dirigées vers l’histoire de 

l’enseignement, afin de présenter l’environnement global dans lequel évoluent et se structurent les conceptions, les 

vécus de l’enfance. Un des premiers ouvrages de synthèse à ce sujet est L’enfance et la jeunesse en France : 1800-

1950, réalisé par Maurice Crubellier en 1979, qui explique cependant que cette entreprise reste « prématurée »97. 

D’autres ouvrages prennent la suite, comme celui publié par Françoise Mayeur en 1981, qui se centre sur l’enfant en 

mêlant à la fois éducation dans le milieu familial et dans le milieu scolaire98. Ces publications se poursuivent dans les 

années 1990, avec notamment l’Histoire de l’enfance en Occident du XVIIIe à nos jours, dirigé par Egle Becchi et Julia 

Dominique99. La publication de manuels, comme celui de Pierre Albertini en 1998 qui connaît quatre éditions, ce qui 

démontre l’étendue des recherches sur le sujet et l’intérêt qu’il suscite100. Ces manuels offrent une synthèse de 

l’évolution chronologique des différents phénomènes et faits caractérisant l’enseignement et l’éducation. En parallèle, 

la publication des instruments de recherche est encouragée par la création du Service d’Histoire de l’Éducation (SHE) 

en 1977. Par exemple, à partir de 1979, la revue Histoire de l’éducation consacre un numéro double annuel à la 

Bibliographie d’histoire de l’éducation française, ce qui met à disposition des chercheurs un répertoire bibliographique 
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important et renouvelé régulièrement101. En outre, l’idée d’un musée national de l’éducation se développe. Il est créé 

au sein de l’INRP le 1er janvier 1980 (à la suite du musée pédagogique instauré en 1879 par Jules Ferry102), et met à 

disposition des chercheurs d’importantes collections103. La bibliothèque Diderot dépendant de l’INRP suit le même 

objectif104. De même, sur l’initiative d’Alain Chopin, la création de la banque de données Emmanuelle, composée de 

plusieurs ouvrages publiés de 1987 à 1999 qui répertorient les manuels scolaires par thème, est un outil qui permet de 

faciliter les recherches105. Comme le souligne Pierre Caspard en 1988, « des instruments de recherche ont déjà été 

publiés »106, alors que d’autres sont en voie d’élaboration.  

La construction de ces outils de recherches et ouvrages de synthèse, loin de marquer la fin des recherches en 

histoire de l’éducation, favorisent un nouvel essor de ce champ renouvelé par les Cultural Studies anglo-saxonnes à la 

fin des années 1980 et dans les années 1990. Cela marque aussi le retour des acteurs dans les études historiographiques, 

parfois sous forme de prosopographie ou sous l’influence de la micro-histoire107. L’approche socio-culturelle domine 

dans les travaux réalisés. Cette histoire est aussi complétée par des ouvrages de synthèse sur les instituteurs, notamment 

sur leur formation en école normale, ainsi que par des études concernant les inspecteurs108. De même, plusieurs 

ouvrages de synthèse sur le corps enseignant sont publiés à cette période. Ils prennent en compte le parcours, l’origine 

sociale, la vie professionnelle, mais aussi l’intégration politique et sociale des acteurs, ainsi que les difficultés 

économiques rencontrées, thème auparavant moins étudié109. Ces ouvrages sont écrits aussi bien par des historiens que 

par des spécialistes en sciences de l’éducation110. Les principales études sont réalisées par Jacques et Mona Ozouf en 

1992111, par François Jacquet-Francillon ou Gilbert Nicolas. L’ouvrage de Fabienne Reboul-Scherrer publié en 1989 

montre bien ce phénomène dans l’histoire de l’enseignement, en se concentrant sur le parcours, la vie quotidienne et 

sociale des instituteurs112. Ces ouvrages se basent notamment sur des mémoires d’instituteurs, des lettres et 

correspondances personnelles ou professionnelles, et quelques sources institutionnelles. Cela conduit à la publication 

de nouveaux ouvrages de synthèse, comme celui de Béatrice Compagnon et Anne Thévenin en 2010113. Dans ces 

nouvelles approches, le lien de l’instituteur au jardin scolaire n’est plus seulement pensé dans le cadre de finalités 

principalement sociales et utilitaires. 
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2.1.4. Une nouvelle approche du jardin scolaire 

Le jardin scolaire est présenté sous un autre angle par Jacques et Mona Ozouf, qui révèlent, à travers une 

enquête réalisée auprès d’ancien instituteurs, que le jardin est aussi un espace de loisir pour l’instituteur. Cet espace 

permet aussi de donner une certaine image de l’école publique.114 Gilbert Nicolas, à travers les enquêtes menées auprès 

des instituteurs par le ministre Rouland115 en 1860, montre que cet aspect de loisir est aussi important pour les 

instituteurs. En effet, il est un des arguments justifiant la demande d’annexion de jardins aux écoles116. Cela nuance les 

finalités strictement utilitaires ou la perspective de stabilisation sociale qui apparaît dans le discours institutionnel 

dominant. Les approches à travers des sources plus personnelles sont donc révélatrices d’autres aspects.  

Le jardin est aussi évoqué, par la suite, dans les travaux portant sur les écoles normales et sur la formation des 

instituteurs. Françoise Reboul-Scherrer explique que cet espace est présent dans les écoles normales dès les années 

1830 afin d’enseigner l’agriculture et l’horticulture, suite à la loi Guizot du 28 juin 1833 qui instaure l’obligation pour 

chaque département de disposer d’une école normale117. Jacques Ozouf comme Pierre Giolitto rappellent son 

importance dans l’enseignement dispensé à l’école normale, qui s’appuie sur une participation active des élèves-

maîtres. 

Ce sujet n’est cependant peu, voire pas évoqué dans les ouvrages de synthèse et outils de recherches, car il 

reste encore trop marginal. Ainsi, pour Maurice Crubellier la nature est « laissée à la porte de la classe »118. De même, 

Pierre Albertini ne l’évoque pas dans son manuel. Ce sujet est davantage développé, par la suite, dans les études 

disciplinaires, qui s’intéressent aux modalités et mises en œuvre de certains enseignements, notamment lorsque ces 

études se tournent vers les enseignements « complémentaires »119, en particulier pour l’enseignement agricole ou 

l’enseignement des sciences, enseignements facultatifs sous le régime de la loi Falloux puis rendus obligatoires en 1877. 

2.2. L’histoire des disciplines scolaires précise les contours du jardin d’école  

La demande de connaissances de certains acteurs du monde professionnel, en particulier dans l’agriculture, et 

l’influence des Cultural Studies favorisent une évolution des études sur les disciplines scolaires vers des disciplines 

auparavant délaissées car marginales dans les programmes scolaires du XIXe siècle. 

2.2.1. De nouveaux horizons : l’histoire de l’enseignement de l’agriculture  

Ce renouvellement des années 1980-1990 concerne aussi les disciplines scolaires, qui font alors partie des axes 

de recherche prioritaires développés par le Service d’Histoire de l’Éducation120. L’histoire de l’éducation et de 
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l’enseignement est alors détaillée par de nombreuses publications scientifiques, ce qui est visible dans les compte-rendu 

d’ouvrages publiés dans la revue Histoire de l’éducation121.  

Dans un premier temps, l’histoire des disciplines scolaires se voit renouvelée par les recherches relatives à 

l’histoire de l’agriculture. Ainsi, Pierre Caspard souligne en 1988, dans une introduction publiée dans la revue Histoire 

de l’éducation, que « le contenu de l’enseignement […] reste, assez largement, dans une boîte noire », bien que les 

séminaires de réflexion (à partir de 1986) et l’élaboration d’outils de recherches sur le sujet mobilisent les historiens de 

l’enseignement depuis les années 1980, et qu’il soit nécessaire pour cela d’échanger avec les historiens des domaines 

concernés par chaque matière (sciences, économie…) afin de faire émerger des perspectives intéressantes122. En effet, 

les chercheurs de ces deux thématiques, de même que les chercheurs en histoire de l’éducation entendent lier des 

problématiques davantage épistémologiques ou techniques pour les sciences, ou économiques pour l’agriculture, à celle 

de la formation des acteurs et des enfants, à la transmission de savoirs. Dès lors, cette histoire disciplinaire concerne 

aussi l’enseignement agricole et horticole, puis l’enseignement des sciences, qui apparaissent auparavant comme 

marginaux dans les matières enseignées étudiées par les historiens.  

La problématique de l’enseignement agricole est initiée face au constat du peu de connaissances des acteurs 

de ce milieu, comme des historiens, sur l’histoire de la formation des acteurs de l’agriculture. Cela est initié par la 

Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche et la réalisation d’un colloque du 23 au 25 janvier 1985 à 

Paris, en lien avec le ministère de l’agriculture123. Ce colloque rassemble des chercheurs de différents horizons, 

spécialistes des sciences de l’éducation, de sociologie, d’histoire entre autres, puis aboutit à la publication des Annales 

de l’enseignement agricole, dont le premier numéro, basé sur les interventions réalisées lors du colloque, paraît en 

octobre 1985124. Dans un monde agricole qui change de façon importante avec entre autres la professionnalisation des 

acteurs et une forte modernisation, ces études ont pour objectif de comprendre comment sont formés les acteurs de 

l’agriculture, quels sont les enjeux et les structures qui permettent cette formation. Pour cela, elles se centrent surtout 

autour de l’enseignement primaire supérieur, des Écoles pratiques d’agriculture ou des écoles supérieures. Elles se 

basent sur l’analyse de textes de loi ou des différentes institutions mises en place, en lien avec les enjeux économiques, 

politiques, sociaux et idéologiques tissant le contexte de la mise en place de ces établissements. Ces recherches se 

poursuivent dans les années 1990, notamment avec Jean Boulaine, Michel Boulet, Thérèse Charmasson ou Anne-Marie 

Lelorrain, et font l’objet de plusieurs ouvrages de synthèse. Parmi ceux-ci, L’enseignement agricole et vétérinaire, de 

la Révolution à la Libération en 1992 propose à la fois un bilan historique sur l’évolution de l’enseignement agricole 
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sur cette période et un recueil étoffé des textes législatifs contenus notamment aux archives nationales mais aussi dans 

plusieurs archives départementales125. L’enseignement agricole, 150 ans d’histoire : évolution historique et atlas 

contemporain en est un autre exemple, qui notamment dirigé par Thérèse Charmasson et Anne-Marie Lelorrain126. Les 

maisons d’éditions sont à ce titre significatives puisqu’il s’agit de publications réalisées par l’Institut National de 

Recherches Pédagogiques (doté à partir de 1977 du Service d’Histoire de l’Éducation) ou Éducagri, maison d’édition 

de l’enseignement agricole français127. Il s’agit alors de publications destinées à un public averti, et d’outils à destination 

des chercheurs en histoire de l’éducation ou s’intéressant à la formation agricole. Ces recherches se montrent 

particulièrement dynamique puisqu’un deuxième colloque a lieu du 19 au 21 janvier 1999128. 

2.2.2. Le jardin, un auxiliaire de l’enseignement agricole 

Le jardin scolaire est alors défini par son rapport avec une discipline scolaire spécifique, l’enseignement de 

l’agriculture. La définition de cet espace par le cadre institutionnel est approfondie : ce n’est plus seulement un espace 

dans les locaux scolaires, à des fins utilitaires et pédagogiques pour l’instituteur. Il est défini comme auxiliaire de 

l’enseignement de l’agriculture, ce qui dessine plus précisément la finalité pédagogique de cet espace. Dans ce cadre, 

Thérèse Charmasson consacre un travail important à l’étude de ce sujet, et notamment du jardin scolaire, qui est abordé 

dès le premier colloque concernant la formation des acteurs de l’agriculture en janvier 1985. Elle se concentre alors 

essentiellement sur la mise en place de l’enseignement agricole dans les écoles normales et les écoles primaires, à 

travers l’étude des différents textes de loi instaurant cette discipline, mais mentionne aussi le jardin scolaire. Elle 

développe une analyse chronologique couvrant les trois quarts du XIXe siècle, basée sur les textes législatifs et les 

enquêtes ministérielles129. Cela lui permet de mettre en lumière le long processus de réflexion sur cet enseignement, 

qui s’appuie dans un premier temps sur des projets, puis sur des enquêtes qui permettent l’évaluation et l’ajustement de 

cette politique et conduisent à l’élaboration de nouveaux textes législatifs. Cette étude relève aussi les arguments 

avancés par les législateurs, qui insistent sur l’instauration d’un enseignement agricole, scientifique, et moral, ce dernier 

aspect étant peu détaillé. Ce processus conduit à privilégier dans le cadre du jardin un enseignement pratique horticole 

davantage qu’un enseignement agricole, dont les résultats se montrent peu satisfaisants.  

Cette première recherche est complétée par d’autres travaux sur la formation des acteurs de l’agriculture. Une 

partie de ces études est alors réservée au jardin d’école, celui-ci étant pensé comme un outil important pour 

l’enseignement de l’agriculture aux jeunes ruraux. Ainsi, l’ouvrage de synthèse L’enseignement agricole, 150 ans 
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d’histoire, évolution historique et atlas contemporain consacre une partie à ce sujet130. Cette question est aussi abordée 

dans les colloques de 1985 et de 1999. Le jardin, à partir des lois, programmes, instructions et traités de pédagogie, est 

conçu comme un outil de l’enseignement agricole réalisé dans les écoles primaires, auquel sont aussi attribuées des 

finalités politiques et sociales qui concernent à la fois les instituteurs et les élèves. Plusieurs enquêtes, réalisées en 1855 

et 1867 au niveau national, sont détaillées131. Cela fait l’objet d’une partie de chapitre sur ce sujet, ce qui laisse peu de 

place au jardin scolaire, puisque l’école primaire ne constitue qu’un aspect des institutions dans lesquelles sont établies 

des formations agricoles. En effet, ces ouvrages s’intéressent plus largement aux grandes écoles d’agriculture, aux 

fermes-écoles et aux écoles pratiques. Plus récemment, cette même analyse est développée par Alain Gadpaille, qui 

s’attache à l’étude des textes officiels, en particulier les lois, les programmes. Il développe alors les enjeux relatifs à 

l’enseignement agricole, à sa mise en place dans les établissements primaires en tant qu’enseignement théorique et 

pratique, tout en soulignant aussi les finalités morales, politiques et économiques associées à cet enseignement, ainsi 

que l’espace consacré à cet enseignement dans les programmes, en particulier à l’enseignement pratique, qui se déroule 

souvent dans le jardin132. Cela met en exergue l’évolution de la mise en œuvre de cet enseignement133. 

2.2.3. L’histoire de l’enseignement des sciences et l’enfant 

À partir de la fin des années 1990, d’autres études sont initiées par des historiens spécialistes de l’histoire des 

sciences, notamment avec les travaux de Nicole Hulin, de Jean-Marc Drouin, ou encore entre la philosophie et l’histoire 

de l’éducation avec Pierre Kahn134. Conjugué à la connaissance déjà approfondie de l’histoire de l’éducation en France, 

cela entraîne à la fin des années 1990 de nouvelles études sur la place des sciences à l’école primaire. L’étude de 

l’enseignement scientifique, lancée dans les années 1980-1990 à propos de l’enseignement secondaire, s’ouvre 

progressivement, à la fin des années 1990 et au début des années 2000, à l’enseignement primaire, étudié notamment 

par Josiane Hélayel, Hélène Gispert, et Renaud d’Enfert135.  En effet, ce sujet était jusqu’alors laissé en marge des 

études sur l’éducation et l’enseignement, les sciences étant moins importantes dans les matières enseignées et donc 

étudiés par l’historiographie de façon secondaire. Il s’agit alors de comprendre les enjeux, la place et les pédagogies 

associées à l’enseignement des travaux manuels, des sciences physiques, de la chimie, et de l’histoire naturelle. Le 

jardin scolaire est progressivement abordé dans ces études comme un outil pédagogique, défini par un cadre 
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disciplinaire qui reste fortement lié à l’histoire de l’agriculture, tout en répondant à d’autres enjeux. Il s’agit de 

comprendre les finalités sociales et professionnelles de cet enseignement, comme pour l’enseignement agricole. De 

plus, le rapport de l’enfant à son environnement, la manière dont il est appelé à comprendre le monde est aussi présente 

dans l’histoire des enfants.  

En effet, l’histoire des acteurs de l’éducation est renouvelée par de nouvelles approches de l’histoire de 

l’enfance. Il s’agit d’une part de s’intéresser davantage aux élèves, à travers l’éducation des enfants, ce qui fait suite à 

quelques ouvrages de synthèse comme celui de Catherine Rollet136. Les études se centrent sur le vécu des élèves, comme 

le montre l’Histoire des élèves en France : de l’Ancien Régime à nos jours de François Grèzes-Rueff et Jean Leduc, 

paru en 2007137. D’autre part, sous l’influence des recherches anglo-saxonnes et de la question de l’environnement de 

plus en plus présente à la fin des années 2000, les études se centrent sur certains aspects particuliers de l’éducation des 

enfants, notamment le lien entre la nature et l’enfant qui s’inscrit dans l’histoire culturelle, comme le rappelle Valérie 

Chansigaud138. Cette préoccupation fait écho aux études développées par les historiens des sciences sur l’enseignement 

primaires, par exemple à propos des leçons de choses.  

Les recherches en histoire de l’éducation et de l’enseignement sont alors d’autant plus étendues qu’elles 

bénéficient de la numérisation de certains instruments de recherches. Ceux-ci sont de ce fait rendus plus accessibles 

aux chercheurs, de même que certaines sources et bases de données. Ainsi, la banque de données Emmanuelle est 

progressivement numérisée dans les années 2000139. Le Musée National de l’Éducation informatise de même peu à peu 

ses collections, et met en ligne des documents iconographiques ainsi que les notices des pièces conservées dans les 

années suivantes, par l’intermédiaire du réseau Canopé (réseau de création et d’accompagnement pédagogiques)140.  De 

même, en 2017, la collaboration entre le Laboratoire de Recherches Historiques Rhône-Alpes (LARHRA), l’École 

Normale Supérieure (ENS) de Lyon et le site Persée permet la création d’une base de données en ligne qui met à 

disposition différents documents, tant des sources que des documents bibliographiques141. 

2.2.4. Le jardin scolaire : un outil d’enseignement des sciences  

Le jardin scolaire est dessiné à travers une nouvelle discipline scolaire, l’enseignement des sciences, qui permet 

d’en soulever de nouveaux aspects. Dans le cadre de l’essor de l’enseignement agricole et scientifique à la fin du XIXe 

siècle qui se veut à la fois théorique et pratique, Claudette Balpe souligne l’importance des jardins scolaires, qui sont 

alors « à l’honneur » dans les instructions pour les écoles normales et les écoles primaires142. Toutefois, les éléments 

relatifs au jardin ne sont pas détaillés. L’enseignement des sciences est constitué en partie par une application directe 
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et pratique à l’agriculture dans le jardin. Cela reste aussi un moyen politique et social qui vise à maintenir l’instituteur 

dans des conditions « modestes et frugales, toujours proches du peuple des campagnes »143. 

Les ouvrages et articles sur les leçons de choses et l’enseignement des sciences rappellent régulièrement le 

lien omniprésent effectué entre l’enseignement des sciences et celui de l’agriculture, ainsi que la nécessité d’étudier les 

choses par l’aspect, notamment pour les plantes, mais il n’est pas toujours fait mention du rôle du jardin scolaire dans 

l’élaboration de ces leçons144. Ces études montrent que cet enseignement est envisagé dans une perspective 

essentiellement pratique et intuitive. Pierre Kahn rappelle ainsi que l’enseignement des sciences est « rudimentaire », 

et surtout lié à des finalités professionnelles145. Il est ainsi conçu comme usuel146, intuitif, inductif et pratique147. Édith 

Saltiel souligne le fait que l’enfant doit pouvoir observer en détail et manipuler ces objets qui permettent l’étude des 

choses, animaux et plantes familiers aux enfants148. Ces analyses sont issues de l’étude des lois et des programmes 

instaurant l’enseignement des sciences, d’abord facultatif puis obligatoire, à l’école primaire, ainsi que sur les conseils 

d’inspecteurs, de professeurs et de pédagogues. Françoise Mayeur mentionne que le jardin sert aux leçons de choses, 

tout en permettant d’améliorer la vie quotidienne du maître149. Ces études insistent sur l’importance d’un enseignement 

intuitif et pratique, cette conception étant valable pour l’enseignement des sciences comme pour l’enseignement de 

l’agriculture, et particulièrement visible dans le jardin. Cela est complété par une étude de Gaud Morel, membre du 

centre Alexandre Koyré (centre de recherche d’Histoire des sciences et des techniques dépendant de l’EHESS150) et du 

Muséum National d’Histoire Naturelle151, dans laquelle le jardin est pensé comme un « outil d’enseignement »152, en 

particulier pour l’enseignement des sciences. 

Elle consacre un article à l’utilisation du jardin comme outil pédagogique. Cette analyse présente dans un 

premier temps les textes de loi et le contexte menant à l’introduction des jardins scolaires dans les écoles. Ces lois 

portent différents projets pédagogiques, visant à la fois une éducation agricole (valorisant l’utilisation des engrais et la 

rationalité), scientifique (permettant d’apprendre à observer et nommer une plante), et morale (transmettre 

l’attachement à la terre et les valeur traditionnelles)153. Elle précise que le jardin de l’instituteur est à distinguer du 

jardin scolaire proprement dit, puis s’appuie sur les écrits de différents pédagogues, articles publiés dans des revues 

pédagogiques ou d’agriculture, manuels et catalogues proposés aux instituteurs pour la réalisation de ces jardins, pour 

préciser quelques éléments sur l’organisation du jardin et le choix des variétés, des végétaux composant le jardin. Cela 

                                                           

 

143 Id.  p. 60 
144 Édith Saltiel, « Les leçons de choses et La main à la pâte » in Nicole Hulin (dir.), Étude sur l'histoire de l'enseignement des sciences 

physiques et naturelles, Lyon : ENS éditions, 2001, p.122-123 
145 Pierre Kahn, De l'enseignement des sciences à l'école primaire …op.cit., p.93 
146 Pierre Kahn, La leçon de choses…op.cit., p.98 
147 Pierre Kahn, De l'enseignement des sciences à l'école primaire …op.cit., p.80 
148 Édith Saltiel, « Les leçons de choses et La main à la pâte…op.cit., p.122 
149 Catherine Rollet, Les enfants au XIXème siècle, Paris : Hachette, 2001, p. 163  
150 Site du centre Alexandre Koyré [URL : http://koyre.ehess.fr/index.php?154 ] consulté le 31 mai 2017 
151 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques…op. cit., p. 99 
152 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques…op. cit. p. 99  
153 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques…op.cit., p. 101-102 

http://koyre.ehess.fr/index.php?154
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lui permet de distinguer plusieurs méthodes préconisées pour l’organisation et l’utilisation du jardin : soit un jardin 

collectif, soigneusement organisé et étiqueté, soit un jardin divisé en parcelles individuelles, chacune étant attribuée à 

un élève154. Elle pointe cependant deux difficultés inhérentes à cet enseignement : d’une part, la mise en place de ces 

jardins dépend cependant d’un réseau institutionnel porteur, et d’autre part, la réalisation concrète de cet enseignement 

semble peu institutionnalisée, cette dernière affirmation s’appuyant sur une étude réalisée par Thérèse Charmasson sur 

les cahiers de roulement des instituteurs155. Enfin, le jardin d’école constitue un « outil d’enseignement » pour 

l’enseignement des sciences, de la même façon que le musée scolaire, les promenades agricoles, les herbiers, les livres, 

tout en ayant la particularité d’être un lieu d’expérimentation et d’apprentissages techniques156. Le jardin n’est dans ce 

cadre qu’un outil parmi d’autres au service de la découverte du monde, chacun de ces éléments posant le problème du 

degré de réalisation et d’utilisation effective dans l’enseignement.  

Plus récemment, le sujet du jardin scolaire est abordé en lien avec la question environnementale. Il s’agit de 

comprendre l’éducation donnée à l’enfant par rapport à son environnement, et les vecteurs de transmission favorisés. 

Cela émerge avec l’étude de la littérature de jeunesse par Valérie Chansigaud. Le jardin a alors pour rôle de sensibiliser 

l’enfant à la nature et à l’environnement, conception développée davantage par les pédagogies de la fin du XIXe siècle, 

même s’il s’agit d’une nature anthropisée157.  

 

L’histoire des jardins scolaires définie dans un cadre institutionnel se rapproche alors peu à peu de l’histoire 

des jardins en comprenant le jardin scolaire comme un espace qui dessine un certain rapport au monde et à 

l’environnement. Ces évocations sont cependant naissantes, et de nombreux éléments restent à préciser. À cet effet, 

diverses sources peuvent être sollicitées. 

  

                                                           

 

154 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques…op.cit., p. 103-105 
155 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques…op.cit., p. 105 
156 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques…op.cit., p.106-107 
157 Valérie Chansigaud, Enfant et Nature…op.cit., p.198  
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État des sources 

Les sources citées ci-dessous n’ont pas toutes été consultées et utilisées pour l’étude de cas réalisée. Les sources 

conservées aux archives nationales ne sont pas mentionnées car elles n’ont pas été consultées. Une partie de celles-ci a 

déjà été étudiée, voire répertoriées dans des guides de recherche158, et elles ne semblaient pas apporter de précisions 

fondamentales pour l’étude de cas. De plus, il est possible que certains cartons soient mentionnés dans différentes 

rubriques, puisqu’ils rassemblent des documents divers, émanant de différents niveaux de l’institution, et qu’il semble 

important de distinguer dans cet état des sources les différents types de documents disponibles pour traiter ce sujet.  

Quant aux fonds consultés, trois séries ont été consultées aux archives départementales. Parmi celles-ci, la série 

J, concernant les documents entrés par voie extraordinaire aux archives départementales, comprend dans la sous-série 

158 J une collection de rapports parlementaires et autres. La série T, concernant l’enseignement, les affaires culturelles 

et les sports de 1800 à 1940, a aussi été utilisée. Elle est constituée de fonds provenant de la préfecture pour les sous-

séries 1 T à 390 T, mais aussi de fonds provenant de l’Inspection académique, versés le 9 janvier 1937, qui constituent 

les sous-séries 391 T à 461 T, et enfin de fonds provenant des établissements d’enseignement compris dans les sous-

séries 462 T à 469 T. Enfin, la série M, et en particulier la sous-série 7 M, sur l’agriculture, contient quelques documents 

relatifs à l’enseignement et à la chaire départementale d’agriculture. De plus, la série ALPHA, constituée par les 

versements des établissements scolaires de 1970 à 2010, contient aussi quelques documents. Ces recherches sont 

complétées par la consultation de fonds numérisés, en particulier par la Bibliothèque Nationale de France dont certains 

fonds sont accessibles sur Gallica. Le fond du Musée vivant de l’École Publique de Laval, qui contient de nombreux 

manuels scolaires, a aussi été consulté. 

1. Les sources institutionnelles 

Les sources institutionnelles contiennent essentiellement des documents relatifs au fonctionnement de 

l’institution scolaire, à savoir des textes législatifs, normatifs, qui posent le cadre de ce fonctionnement ; ou relatifs à 

l’enseignement et à l’administration de certains établissements, perçus à travers des enquêtes et des rapports, donc 

proposant un point de vue descriptif. Ces documents émanent de différents échelons de l’institution scolaire.  Elles ne 

comprennent pas de sources produites par les acteurs de l’enseignement sur leur pratique, même si certaines sont 

évoquées par ces documents, de par leur dimension analytique et descriptive de la situation de l’institution scolaire à 

un moment donné. 

                                                           

 

158 Thérèse Charmasson, Anne-Marie Lelorrain, Yannick Ripa, L'enseignement agricole et vétérinaire, de la Révolution à la Libération, 

Toulouse : INRP, Publications de la Sorbonne, 1992, 717p., ainsi que Thérèse Charmasson (dir.), L’histoire de l’enseignement, XIX-XXe siècle : 

guide du chercheur, Paris : Institut national de la recherche pédagogique-Comité des travaux historiques et scientifiques, 2006, 728 p. 
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1.1. Les sources étatiques  

Les sources étatiques se composent des lois, programmes et instructions posant le cadre de l’enseignement 

primaire. Ces sources sont, pour la plupart, conservées aux archives nationales, et concernent l’enseignement agricole 

et horticole, ou les maisons d’écoles. Ces sources n’ont cependant pas été retenues, d’autant plus que certains 

instruments de recherche, comme L’histoire de l’enseignement, XIX-XXe siècle : guide du chercheur, dirigé par Thérèse 

Charmasson, présente déjà un bilan des sources disponibles aux archives nationales159. Le choix a été fait de ne pas se 

concentrer sur ces sources, même si certaines sont conservées aux Archives Départementales de Maine-et-Loire. De 

plus, les enquêtes menées par le ministère ou le préfet ont été ajoutées à ces sources, elles comprennent des circulaires 

et formulaires d’enquête, ces documents étant conservés aux Archives Départementales dans la sous-série 444 T relative 

aux Bâtiments solaires, et dans la sous-série 448 T concernant l’enseignement. Enfin, certains documents étatiques, 

comme les statistiques de l’enseignement primaire ou les extraits de rapports généraux et résumé d’état de situation de 

l’enseignement primaire, sont entrés par voie extraordinaire aux Archives Départementales et conservés, par 

conséquent, dans la série J. 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 158 J 23, Ministère de l’Instruction Publique et des Beaux-Arts, 

extraits des rapports d’Inspection Générale et résumé des états de situation de l’enseignement primaire, année 

scolaire 1878-1879, tome I, 1880 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 158 J 25, Ministère de l’Instruction Publique et des Beaux-Arts, 

extraits des rapports d’Inspection Générale et résumé des états de situation de l’enseignement primaire année 

scolaire 1878-1879, tome II, 1880 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 158 J 26, Ministère de l’Instruction Publique et des Beaux-Arts, 

extraits des rapports d’Inspection Générale et résumé des états de situation de l’enseignement primaire année 

scolaire 1879-1880, 1881 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 158 J 27, Ministère de l’Instruction Publique et des Beaux-Arts, 

extraits des rapports d’Inspection Générale et résumé des états de situation de l’enseignement primaire année 

scolaire 1880-1881, 1882 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 62 T 8, Projets scolaires : emprunts, circulaires et instructions 

1881-1902 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 444 T 1, Maisons d’écoles : enquêtes sur les locaux scolaires, 

1873  

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 444 T 2, maisons d’écoles : formulaire d’enquête, plans, 

circulaires et devis, 1884 

                                                           

 

159 Thérèse Charmasson (dir.), L’histoire de l’enseignement, XIX-XXe siècle… op.cit., pp.128-132, 136-138, 145-146 
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• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 448 T 1, programmes de 1894 et conférences pédagogiques : 

correspondance, rapports, compte-rendu, 1897-1903 

 

Si ces sources donnent des indications sur la manière dont est pensé et souhaité l’enseignement pratique au 

jardin et la place de cet espace dans l’école, elles sont essentiellement à dimension normative ou informative. Il s’agit 

de définir le cadre global de la mise en place des jardins scolaires tant au sein de l’école que dans l’enseignement. Les 

lois, programmes et instructions montrent la volonté de l’État et l’orientation qu’il souhaite donner à l’école par le biais 

de cet enseignement, et cela ne permet toutefois pas de comprendre comment cet espace est perçu, pensé et vécu par 

les acteurs du système scolaire au quotidien Ainsi, les lois donnent une indication sur les orientations prises par le 

gouvernement en matière d’éducation et d’enseignement, il peut être difficile d’en évaluer la réception et l’application, 

puisque ces lois n’ont pas de dimension coercitive mais normative. La fréquente répétition de ces textes de lois est 

cependant un indice de la difficile mise en place de cet enseignement. 

Ensuite, les enquêtes permettent d’avoir accès à un état des lieux, une description d’un aspect de l’institution 

ou de l’enseignement à un moment donné. De ce fait, elles ont essentiellement un aspect descriptif, en particulier pour 

celles reposant sur des grilles de questionnaire précises, comme celle utilisée lors de l’enquête de 1884. De plus, ces 

enquêtes sont réalisées dans le but de rendre compte de l’état d’une situation à un moment donné, parfois à propos de 

sujets ne concernant pas directement le jardin scolaire, c’est-à-dire sur l’enseignement agricole ou les maisons d’écoles. 

Le jardin scolaire est alors présenté comme un élément auxiliaire, annexe à d’autres sujets, et est donc en général traité 

de façon relativement rapide et lacunaire, ne se concentrant que sur un aspect du sujet, que ce soit sur les quelques 

écoles réalisant un enseignement pratique dans le jardin pour l’enquête de 1867, ou sur la superficie dédiée au jardin 

dans l’enquête de 1884. Les éléments concernant le jardin sont par conséquent circonscrits par l’approche et les objectifs 

poursuivis par ces enquêtes, qui imposent un certain regard sur cet objet du monde scolaire, ne livrant que quelques 

indices sur le jardin.  

1.2. Le rectorat et l’inspection académique 

Ces sources comprennent à la fois la correspondance entre les différents échelons institutionnels, notamment 

le rectorat, l’inspection académique et l’inspection primaire, mais aussi des rapports sur diverses questions concernant 

l’enseignement primaire. Elles sont principalement conservées aux Archives Départementales de Maine-et-Loire, et 

émanent de fonds versés par l’inspection académique.  

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 448 T 7, Enseignement agricole : rapports et correspondance, 

1856-1869 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 448 T 2, Enseignement agricole et conférences pédagogiques : 

rapports, circulaire et compte-rendu des séances 1878-1907 
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• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 7 M 31, Enseignement agricole : création d’une chaire 

départementale d’agriculture, nomination des maîtres, programmes des cours, rapports sur les champs 

d’expérimentation, correspondance, 1876-1912 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 442 T 10, Inspection primaire : rapports d’inspection, 1887  

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 454 T 1, Exposition scolaire de 1869 : notes, ordre du jour, 

rapports, 1869 

 

La correspondance institutionnelle ne donne que peu d’indices sur les jardins scolaires, car il s’agit de 

transmettre des directives relatives à la mise en place de certains enseignements, ou concernent l’administration de 

quelques établissements, en particulier des écoles normales. Les rapports rédigés par les inspecteurs, donnent une vision 

particulière de l’enseignement, biaisée par les attentes institutionnelles, les critères d’évaluation et les questions posées 

par le ministère ou l’inspection académique et le rectorat. En effet, ces sources présentent peu l’enseignement réalisé 

dans la pratique et tel qu’il est conçu, envisagé par l’enseignant ; mais donnent à voir cet enseignement à travers 

l’évaluation, l’analyse réalisée par les inspecteurs, la hiérarchie de l’institution scolaire, en fonction des attentes et des 

exigences, du cadre posé par cette institution. Ensuite, suivant les inspecteurs et les questions posées, les données 

concernant le jardin scolaire peuvent être imprécises ou lacunaires, puisqu’il s’agit de donner une vision globale, 

synthétique, analysant la réalisation de cet enseignement dans une circonscription donnée.  

1.3. Les établissements et le personnel 

1.3.1. Les rapports de l’école normale 

Plusieurs rapports, concernant en particulier l’enseignement agricole dispensé à l’école normale d’Angers ou 

la situation matérielle de l’établissement sont conservés aux Archives Départementales. Pour cela ont été utilisées la 

sous-série 15 T qui concerne l’école normale de garçons, comprise dans les fonds de l’enseignement primaire supérieur, 

la sous-série 397 T qui concerne les écoles normales d’Angers, et la sous-série 398 T relative à l’école normale de 

garçons d’Angers.  

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 7 M 31, Enseignement agricole : création d’une chaire 

départementale d’agriculture, nomination des maîtres, programmes des cours, rapports sur les champs 

d’expérimentation, correspondance 1876-1912 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 15 T 14, enseignement de l’école normale :  rapports annuels, 

1831-1867 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 397 T 1, situation matérielle de l’école normale : rapports, 

correspondance, 1893-1896 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 398 T 6, Bâtiments, mobilier et bibliothèque de l’école normale 

de garçons, délibérations, correspondance, rapports, inventaires, plans et devis, 1839-1906 
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1.3.2. Les conférences pédagogiques 

Les conférences pédagogiques sont réalisées sur initiative des inspecteurs primaires, puis validés par 

l’inspecteur d’académie, et réalisées avec la participation des instituteurs. Les compte-rendu, rédigés par un secrétaire 

élu lors de la conférence, sont conservés aux Archives Départementales de Maine-et-Loire, dans la sous-série 448 T 

concernant l’enseignement.  

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 448 T 1, Programmes de 1894 et conférences pédagogiques : 

correspondance, rapports, compte-rendu des séances, 1897-1903 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 448 T 2, Enseignement agricole et conférences pédagogiques : 

rapports, circulaire et compte-rendu des séances 1878-1907 

 

Les rapports sur l’école normale, rédigés par le directeur ou le professeur départemental d’agriculture, répondent 

à une demande institutionnelle sur des sujets précis, qui visent à améliorer l’enseignement ou le cadre scolaire, et de ce 

fait, abordent le jardin par le prisme d’autres objets, ce qui limite leurs apports à ce sujet. Les conférences pédagogiques 

ont pour but de guider, d’orienter les instituteurs dans les méthodes, la réalisation et les contenus de l’enseignement. 

Elles diffusent par conséquent des considérations générales, et ne donnent que quelques indices sur l’enseignement 

réalisé dans certaines écoles, lorsque celui-ci correspond aux attentes définies par les programmes et les instructions, 

et peut ainsi servir d’exemple. De plus, les compte-rendu contiennent pour la majorité des considérations générales sur 

les sujets abordés, ce qui ne donne que peu de précisions sur les exemples utilisés et sur l’application des conseils 

dispensés. 

2.  Les sources administratives sur le fonctionnement des établissements 

2.1. Les écoles normales  

Les sources administratives consultées concernent notamment l’école normale, dont les fonds sont conservés 

aux Archives Départementales de Maine-et-Loire. Ces sources permettent de cerner la gestion et l’organisation de 

l’école normale. Elles comprennent ainsi les emplois du temps réalisés et communiqués par le directeur aux inspecteurs, 

et les sommiers, donnant des indications sur les recettes et dépenses de l’école normale. Les emplois du temps de l’école 

normale sont conservés dans les sous-séries 397 T (sur les écoles normales d’Angers) et 398 T (sur l’école normale de 

garçons), tandis que les sommiers sont classés dans les fonds de l’enseignement primaire, dans la sous-série 462 T. 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 397 T 5, Enseignement : emplois du temps, correspondance 

1890-1913 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 398 T 16, Enseignement et programmes : correspondance, 

rapports, circulaires, emplois du temps, instructions, tableau de concordance des cours 1831-1921 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 462 T 25, Gestion de l’école normale : livres de comptes, 1863-

1882 
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Ces sources font part de quelques aspects sur le jardin scolaire de l’école normale, mais leur dimension 

administrative limite les informations livrées par ces documents, qui se veulent synthétiques. Ainsi, les éléments 

égrenés ne concernent que certains aspects très précis des jardins scolaires, en particulier le temps consacré à cet 

enseignement et la personne encadrant ces leçons, ou les dépenses nécessaires à l’entretien du jardin, sans en détailler 

la nature. 

2.2. Les écoles primaires 

Quelques inventaires des écoles primaire sont disponibles dans la sous-série 66 T et dans la série ALPHA, 

ainsi que les journaux des exercices de classe de l’école publique de Bouillé-Ménard. De plus, un emploi du temps est 

disponible aux Archives Municipales d’Angers. 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 66 T 4, Bibliothèques scolaires : catalogues, 1880-1881 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 43 ALPHA 313, École élémentaire de Bouillé-Ménard : 

journaux des exercices de classe, 1866-1873 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 43 ALPHA 314, École élémentaire de Bouillé-Ménard : 

journaux des exercices de classe, 1873-1879 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 43 ALPHA 315, École élémentaire de Bouillé-Ménard : 

journaux des exercices de classe, 1879-1882 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 43 ALPHA 285, École élémentaire des Cordeliers : inventaire 

du matériel scolaire, du matériel d’enseignement, des livres d’étude et des ouvrages de la bibliothèque (1872-

1953). Listes des élèves passant en classe supérieure et redoublants, 1872-1954 

• Archives Municipales d’Angers, 1 R 86, Emploi du temps suivi dans les écoles communales d’Angers : tableau 

imprimé, 1882 

3.  Les sources iconographiques  

Les sources iconographiques comprennent des plans ou dessins ainsi que des photographies. Les plans sont 

conservés dans différents fonds, tant aux Archives Départementales qu’aux Archives Municipales. Les Archives 

Départementales de Maine-et-Loire en conservent plusieurs exemplaires, certains étant contenus dans la collection 

iconographique Célestin Port et accessibles en ligne. Les photographies conservées sont nombreuses, et concernent 

parfois le jardin d’école, ce qui constitue un matériau intéressant. Certaines sont conservées aux Archives 

Départementales de Maine-et-Loire, ou dans les musées sur l’école, comme le Musée National de l’Éducation à Rouen. 

Ces sources sont généralement accessibles en ligne, par le biais du site internet des Archives Départementales de Maine-

et-Loire, la collection iconographique Célestin Port étant numérisée, ou sur la base de données Musée National de 

l’Éducation, accessible par le réseau Canopé. 
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• Archives Départementales de Maine-et-Loire, 444 T 6, Maisons d’écoles : plans de construction 1860-1884 

Site des archives départementales de Maine-et-Loire (http://www.archives49.fr/, consulté le 15 mars 2017) 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, collection iconographique Célestin Port, 11 Fi 3804 01, Plan du 

bourg et élévation de la façade de l’église neuve : dessin, s.d. (fin XIXe)  

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, collection iconographique Célestin Port, 11 Fi 4905, Plan de 

l’école et notice historique : dessin, s.d. [c. 1896] 

• Archives Départementales de Maine-et-Loire, collection iconographique Célestin Port, 11 Fi 1519, 

photographie, Vue des bâtiments et de la chapelle de l’école normale, prise du jardin, 1870 

Site du réseau Canopé (https://www.reseau-canope.fr/musee/, consulté le 20 février 2017) 

• Site du réseau Canopé, collections du Musée National de l’Éducation, fonds « Exposition 1900 », 

1979.36669.228, École Normale d’instituteurs d’Angers- Elèves de 2ème année au jardin : photographie 1900 

(vers) 

• Site du réseau Canopé, collections du Musée National de l’Éducation, fonds « Exposition 1900 », 

1979.36669.229, École Normale d’instituteurs d’Angers- Elèves de 2ème année au jardin : photographie, 1900 

(vers) 

Ces sources iconographiques donnent accès à certaines représentations du jardin d’école ou des activités réalisées 

dans ce cadre. Cependant, si les plans présentent l’espace réservé dans le jardin au sein de l’école, ils n’en précisent en 

général ni la composition, ni l’emploi, ni l’organisation précise. Les plans du ministère de l’Instruction Publique 

présentent un modèle d’organisation spatiale du jardin, faisant partie intégrante de la maison d’école. Dans ces plans, 

chaque élément de la structure est détaillé séparément, dont le jardin, mais ces documents n’en présentent ni la 

composition, ni l’utilisation. De plus, il s’agit d’un jardin idéalisé, présenté comme modèle par le ministère de 

l’Instruction Publique à la tête de l’institution scolaire, en vue d’améliorer et d’homogénéiser les conditions matérielles 

et les locaux scolaires. Les plans dessinés conservés dans la collection iconographique Célestin Port font cependant 

exception à cette dernière remarque, puisque l’objectif est aussi de montrer, à travers les précisions ajoutées, l’attention 

apportée au jardin, et une organisation pouvant répondre aux critères définis par les programmes et les instructions 

scolaires. Ces plans donnent soit une représentation spatiale souvent lacunaire du jardin d’école, soit une représentation 

idéalisée, ou du moins valorisante. La mise en avant des éléments positifs, concernant les activités réalisées au jardin 

ou les éléments le constituant, est aussi un élément caractéristique des photographies sur le jardin scolaire. En effet, le 

fait d’effectuer une photographie de cet espace, des activités ou des végétaux, est tout d’abord un fait relativement rare 

(il n’y a que deux photographies concernant cette activité à l’école normale), qui nécessite l’emploi d’un photographe : 

il s’agit alors de mettre en avant les réussites, pédagogiques, esthétiques ou culturales, valorisant cet espace. Par 

conséquent, si ces représentations iconographiques donnent accès à l’espace réservé au jardin, et parfois à son 

organisation et à son utilisation, la dimension méliorative et l’aspect parfois lacunaire de ces sources est à prendre en 

compte.  

http://www.archives49.fr/
https://www.reseau-canope.fr/musee/
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4. Les sources imprimées : manuels et revues pédagogiques 

Les sources imprimées comprennent en particulier des manuels scolaires, mais aussi des ouvrages destinés aux 

instituteurs, portant sur l’enseignement agricole ou le jardin. Ces sources peuvent être conservées dans les collections 

des musées dédiés à l’école, comme le Musée vivant de l’École Publique de Laval dont les fonds ont été consultés, ou 

être accessibles en ligne sur Gallica160, bibliothèque en ligne de la Bibliothèque Nationale de France. La liste établie de 

ces sources n’est pas exhaustive, les sources disponibles n’ont pas toutes été recensées. De plus, parmi les fonds 

consultés ont été retenues les sources dont la table des matières traite du jardin. Les revues pédagogiques, destinées aux 

instituteurs, n’ont pas été retenues, car elles donnent rarement des informations sur l’enseignement réalisé au jardin. 

• Musée vivant de l’École Publique de Laval, Bidault et Lalanne, Agriculture et Sciences à l’école rurale : Livre 

du cours moyen, Paris : Bibliothèque d’éducation, 1897, 255p. 

• Musée vivant de l’École Publique de Laval, Hallez d’Arros, Agriculture primaire ou la science agricole mise 

à la portée des enfants : lectures à l’usage des écoles rurales (treizième édition), Paris : C. Borrani, 1880, 

128 p. 

• Musée vivant de l’École Publique de Laval, Raquet H., Franc E. et Gassend A., La première année 

d’agriculture, Paris : Armand Colin, 1907, 278 p. 

• Musée vivant de l’École Publique de Laval, Seltensperger C., Le livre agricole des instituteurs, des écoles 

normales, des lycées et collèges et des agriculteurs, Paris : Librairie J.-B. Baillère et fils, 1907, 96 p. 

• Musée vivant de l’École Publique de Laval, Aignan A. et Mondiet O., Introduction à l’étude de l’agriculture 

dans les écoles primaires (quatrième édition), Paris : Gedalge, 1900, 146 p. 

• Musée vivant de l’École Publique de Laval, Lepigoché A., Seltensperger C., Le livre unique de sciences et 

d’agriculture, d’hygiène et d’économie domestique à l’école rurale (trente-quatrième édition), Paris : Armand 

Colin, 1907, 288 p. 

• Musée vivant de l’École Publique de Laval, Greff M., Catéchisme agricole à l’usage des écoles rurales, 

augmenté de notions de jardinage et d’arboricultures (onzième édition), Metz : M. Alcan, 1865, 145 p. 

• Musée vivant de l’École Publique de Laval, Deliège E., Le livre unique de sciences et d’agriculture : Lectures 

scientifiques et agricoles, Paris : Auguste Godechaux, 1902, 168 p. 

• Musée vivant de l’École Publique de Laval, Leblanc R., Notions de Sciences Physiques et Naturelles 

appliquées à l’Agriculture : 50 expériences pour l’Ecole Primaire, Paris : André-Guedon, 1892, 216 p. 

Disponibles en ligne :  

• Courtois-Gérard, Manuel pratique de jardinage : contenant la manière de diriger soi-même un jardin ou d’en 

diriger la culture (septième édition), Paris : Eugène Lacroix, 1868, 409 p. [URL : http://gallica.bnf.fr] 

                                                           

 

160 Site de Gallica [URL :  http://gallica.bnf.fr ], consulté le 23 mars 2017 

http://gallica.bnf.fr/
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• Joigneaux P. Causeries sur l’agriculture et l’horticulture, Paris : Librairie agricole de la maison rustique, 

1864, 403 p. 

[URL : https://books.google.fr/books?id=FxRFAAAAIAAJ&printsec=frontcover&hl=fr#v=snippet&q=pota

ger&f=false] 

• Joigneaux P. Conférences sur le jardinage et la culture des arbres fruitiers, Paris : Librairie agricole de la 

maison rustique, 1865, 36 p. [URL : http://gallica.bnf.fr] 

• Leblanc R., L’enseignement agricole dans les écoles du degré primaire, Paris : Larousse, s.d. [15 mai 1894], 

228 p. [URL : http://gallica.bnf.fr] 

• Leblanc R., Extrait de « l’enseignement agricole » : Expériences scientifiques et agricoles pour l’école 

primaire (deuxième édition), Paris : Larousse, 1896, 150 p. [URL : http://gallica.bnf.fr] 

• Rendu V., Petit traité de culture maraîchère, à l’usage des fermes écoles et des écoles primaires (quatrième 

édition), Paris : Hachette, 1885, 133 p. [URL : http://gallica.bnf.fr] 

Les sources imprimées, composées de manuels à destination des élèves et des instituteurs, proposent des 

méthodes, des pratiques, des conseils relatifs aux procédés utilisés ou aux variétés choisies, ainsi que des illustrations. 

À dimension didactique, ces sources ont pour objectif d’instruire et d’apporter des connaissances en vue de changer les 

pratiques, ou de proposer des expériences. Il s’agit cependant d’un apport théorique, dont il est difficile d’évaluer 

l’assimilation par le public visé, et l’application par l’instituteur ou les élèves dans le jardin. Néanmoins, ces documents 

constituent un apport intéressant sur la façon dont est envisagé un certain modèle de jardin, à travers les illustrations, 

les pratiques proposées ou les variétés sélectionnées. 

  

https://books.google.fr/books?id=FxRFAAAAIAAJ&printsec=frontcover&hl=fr#v=snippet&q=potager&f=false
https://books.google.fr/books?id=FxRFAAAAIAAJ&printsec=frontcover&hl=fr#v=snippet&q=potager&f=false
http://gallica.bnf.fr/
http://gallica.bnf.fr/
http://gallica.bnf.fr/
http://gallica.bnf.fr/
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Conclusion : le jardin, un espace au cœur de multiples enjeux 

Les sources disponibles sur les jardins d’école dessinent deux espaces distincts : un espace dans lequel se 

dessine un jardin idéal, un jardin rêvé, se conformant aux objectifs politiques, sociaux, pédagogiques définis par le 

législateur, les pédagogues et l’institution scolaire (inspecteurs, instituteurs) ; et un jardin réel, dans lequel se traduisent 

de façon plus ou moins effective ces objectifs, ce jardin n’étant évoqué que par quelques sources. Ces deux aspects du 

jardin sont cependant complémentaires, puisque le jardin rêvé et envisagé par l’institution permet de comprendre celui 

mis en œuvre dans les écoles, tandis que les réussites et les échecs dans la réalisation des jardins scolaires permettent à 

l’institution de compléter et d’ajuster les projections sur un jardin idéal. 

Les jardins d’école sont tout d’abord au centre d’enjeux politiques et sociaux, tissés sur un fond idéologique 

valorisant le monde rural face à l’urbanisation et à l’industrialisation. Cela se traduit dans les valeurs associées au jardin 

scolaire, et est perçu dans les interactions construites entre les différents acteurs touchés par l’institution scolaire. 

Ces enjeux concernent dans un premier temps un aspect social, politique et économique : l’ancrage de 

l’instituteur et des élèves dans le milieu rural. Cet aspect concerne en particulier l’instituteur, dont le statut à mi-chemin 

entre le peuple et la bourgeoisie, ne doit pas faire naître de volontés d’ascension sociale plus importante161. Cela est 

relevé tout d’abord par Antoine Prost, en 1968, qui souligne que les jardins sont notamment au cœur d’enjeux 

sociologiques et économiques, tant pour procurer des ressources à l’instituteur qu’assurer le développement 

économique des campagnes162. Ce dernier argument, aussi souligné par Thérèse Charmasson163 et Claudette Balpe164, 

est primordial dans la mise en place de l’enseignement agricole et des jardins scolaires. En effet, cet objectif concerne 

aussi les élèves, car s’agit de lutter contre l’exode rural, comme le rappellent entre autres Antoine Prost165, Alain 

Gadpaille166 et Gaud Morel167. Ces justifications sociales, morales et politiques donnent une couleur idéologique 

particulière au jardin de l’instituteur, présenté par ce biais comme un facteur important de stabilisation de l’ordre social. 

Cela est omniprésent dans les rapports d’inspection, les circulaires ou les conférences pédagogiques168. De plus, ces 

justifications sociales et politiques sont en partie traduites dans les textes législatifs, qui permettent de fixer le cadre 

normatif et de définir les enjeux, les objectifs liés à la mise en place de ces jardins scolaires.  

Les textes législatifs et les ambitions politiques et sociales qui y sont affiliées ont été relativement bien étudiés. 

Thérèse Charmasson s’attache à expliquer la genèse de ces lois et leur évolution pendant le XIXe siècle169, leur difficile 

                                                           

 

161 Jacques Ozouf, Nous, les maîtres d'école…op.cit., p.134 
162 Antoine Prost, Histoire de l'enseignement en France…op.cit., p. 144 
163 Thérèse Charmasson, « L'enseignement horticole et agricole…op.cit., p.45 
164 Claudette Balpe, « Image de l'enseignement des sciences expérimentales…op.cit., p.60 
165 Michel Boulet (dir.) Les enjeux de la formation des acteurs de l'agriculture 1760-1945, Actes du colloque ENESAD 19-21 janvier 1999, 

Dijon : éditions Educagri, 2000, p.501 
166 Alain Gadpaille, « L'enseignement de l'agriculture à l'école primaire…op.cit., p.63-68 
167 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques…op.cit., p.101  
168 Archives départementales de Maine-et-Loire (ADML), 448 T 7, Enseignement agricole : rapports et correspondance, 1856-1869 et Archives 

départementales de Maine-et-Loire, 448 T 2, Enseignement agricole et conférences pédagogiques : rapports, circulaire et compte-rendu des 

séances 1878-1907 
169 Thérèse Charmasson, « L'enseignement horticole et agricole…op.cit., pp.45-58 
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application, tandis qu’Alain Gadpaille détaille davantage les objectifs et la place occupée par l’enseignement agricole 

dans les programmes, auquel participe le jardin170. Néanmoins, si la difficile application de ces lois est soulignée, 

l’installation concrète de ces jardins dans le cadre scolaire n’est pas mentionnée. Si Gaud Morel mentionne brièvement 

le soutien indispensable des réseaux institutionnels à cette entreprise, les enjeux de pouvoir et interactions entre 

différentes institutions ne sont pas relevés171. Or, ils apparaissent relativement importants dans les sources, puisque la 

mise en place des jardins scolaire fait l’objet de nombreux recours aux conseils généraux sur le plan financier et 

matériel, de la part de communes ne pouvant se permettre ces dépenses, ce dont témoignent les rapports et délibérations 

du conseil général de Maine-et-Loire172. Pourtant, selon la législation, ces dépenses reviennent aux communes. De plus, 

la correspondance démontre que les sociétés horticoles et d’agriculture organisent des concours, donnent des graines et 

distribuent des récompenses en vue de créer une véritable émulation pour assurer l’essor de ces jardins173. Il 

conviendrait donc d’étudier de façon plus approfondie les mécanismes permettant la mise en place réelle de ces jardins, 

les différentes institutions y participant et les enjeux de pouvoir liés à ces interventions, qui ne se font pas sans intérêts 

et conflits. Dans cette optique, il faut se questionner sur les processus de décisions, les interactions entre les différentes 

institutions (institutions scolaires, étatique, civiles) et la répartition des contributions à la mise en place de ces jardins, 

ainsi que sur la nature des interventions réalisées par chaque acteur. 

De plus, ce jardin est conçu comme un jardin idéal. Il contribue aussi à la représentation de l’instituteur au sein 

de la commune et doit par conséquent être assez bien entretenu pour pouvoir rivaliser avec le jardin du curé174. Cela 

doit être visible puisque l’instituteur doit être en capacité de dispenser des conseils horticoles et agricoles aux habitants 

de la commune.175 Cependant, cela nécessite un entretien régulier du jardin et des connaissances suffisantes. Or, 

l’historiographie ne donne pas de détails sur la réalisation et l’entretien du jardin, les acteurs sollicités. De même les 

choix d’aménagement réalisés, les procédés utilisés et enseignés sont peu détaillés. Il s’agit pourtant d’un aspect 

important, pour les écoles primaires et davantage encore pour les écoles normales. À cet égard, quelques sources 

peuvent apporter des précisions quant aux moyens mobilisés pour le jardin de l’école normale (dans les sommiers des 

écoles normales), concernant l’entretien et l’achat de matériel de jardin176. Certains rapports d’inspecteurs, qui donnent 

des appréciations sur le jardin de l’instituteur, peuvent livrer quelques informations sur les personnes participant à cet 

entretien177. Dans cette perspective, il convient de se questionner sur les différents acteurs participants à l’élaboration 

de ce jardin, la nature et l’ampleur de leur participation dans le jardin, les échanges et interactions sociales que cela 

peut créer. De plus, la manière dont est perçue et vécue cette activité par les instituteurs est un élément qui pose question. 

                                                           

 

170 Alain Gadpaille, « L'enseignement de l'agriculture à l'école primaire…op.cit., pp. 63-68 
171 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques …op.cit., p.104  
172 Conseil Général de Maine-et-Loire, Rapport des délibérations, 1868. Disponible sur Gallica  

[URL : http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5828786w/f119.item.r=%C3%A9cole%20normale] 
173 ADML, 448 T 7, Lettre de la Société Académique de Maine-et-Loire, mars 1860  
174 Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p.140-141 
175 Claudette Balpe, « Image de l'enseignement des sciences expérimentales…op.cit., p.61 
176 ADML, 462 T 25, Gestion de l’école normale : livres de comptes, 1863-1882 
177 ADML, Rapport : observations sur la tenue et la propreté des maisons d’écoles et l’entretien du jardin par l’instituteur, 1855 
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Les mémoires de 1861 (suite à l’enquête Rouland) étudiés par Gilbert Nicolas montrent que les instituteurs pensent cet 

espace comme un lieu de loisir et de plaisir178, tandis que quelques lettres montrent l’importance que revêt cet espace 

pour les instituteurs179 et que les rapports d’inspection soulignent la contrainte que l’entretien de ce lieu peut représenter 

pour certains instituteurs180.  

Les recherches réalisées par Claudette Balpe mettent en lumière un autre aspect : le jardin est un outil 

d’instruction, qui doit permettre à l’instituteur de donner des conseils en matière agricole et horticole181. Cela montre 

que si le jardin est pensé comme un ancrage social permettant de maintenir l’instituteur dans le peuple, il n’est cependant 

pas, par cet objet, considéré comme l’égal des paysans, puisque cela le pose en supérieur, socialement et 

intellectuellement, qui dispose de savoirs et peut partager des connaissances horticoles et agricoles. Néanmoins, cette 

conception est à nuancer puisque comme le montrent certains comptes-rendus de conférences pédagogiques, le savoir 

théorique acquis par l’instituteur ne doit pas entrer en concurrence avec le savoir empirique transmis à l’enfant dans le 

cadre familial182. De plus, ce savoir théorique n’est pas perçu comme un facteur d’autorité. Cela implique que cet 

espace, sur lequel les populations rurales disposent aussi de connaissances, bien qu’elles ne se fondent pas sur la même 

compréhension du monde que l’instituteur, rend la transmission de savoirs par l’institution scolaire délicate. En effet, 

le savoir apporté par l’instituteur est présenté dans les textes législatifs et les rapports réalisés par les inspecteurs comme 

un savoir savant, permettant de lutter contre la routine, les préjugés du monde rural183. La question de l’utilisation de 

cet espace dans la transmission d’un savoir savant, reposant sur des connaissances théoriques et scientifiques, et de la 

confrontation de ces connaissances avec un savoir davantage empirique, acquis par imitation184 semble primordiale 

dans ce processus d’instruction. Il convient alors de comprendre les interactions sociales et culturelles inhérentes à cet 

espace, le rôle social et l’influence que peut donner ce savoir à l’instituteur. De même, il serait intéressant de cerner la 

réception de ce savoir parmi les populations rurales, concernant à la fois son influence mais aussi sa perception.  Cette 

problématique se trouve alors située entre une problématique sociale, culturelle et politique, par le statut qu’elle confère 

à l’instituteur et le pouvoir que lui prête son savoir en lien avec et la fonction pédagogique du jardin scolaire. Cependant, 

la transmission de ce savoir ne doit pas seulement être vue comme un conflit entre culture savante et culture dominée. 

En effet, le jardin est aussi un espace de pratiques et de références familières aux enfants des familles rurales, qui 

constitue par conséquent un support pédagogique précieux. 

Ensuite, les jardins scolaires ne sont pas seulement liés à des problématiques d’ordre politique et social. Par le 

cadre institutionnel les définissant, ces jardins ont avant tout une fonction éducative et pédagogique. Cette fonction 

                                                           

 

178 Gilbert Nicolas, « Les instituteurs sous le second Empire », Histoire de l'éducation n°93, 2002, p.15  
179 Archives municipales d’Angers, 1 R 83, Lettre de l’instituteur Jouteau à l’inspecteur primaire, 1887 
180 ADML, 448 T 7, Rapports sur l’enseignement agricole, 1888 
181 Claudette Balpe, « Image de l'enseignement des sciences expérimentales…op.cit., p.60  
182 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Champtoceaux, 20 octobre 1897 
183 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré, 18 novembre 1888 
184 Michel Boulet (dir.) Les enjeux de la formation des acteurs de l’agriculture…op.cit., p.24  
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éducative et pédagogique est mentionnée dans l’historiographie, en particulier par Gaud Morel185 et Marie-Claire 

Lepape186. De plus, les recherches réalisées sur l’enseignement agricole et l’enseignement des sciences -ces deux 

aspects étant étroitement liés- basées sur les lois, les programmes et les instructions mettent en valeur la dimension 

théorique et pratique que doivent avoir ces enseignements. En effet, ces différents textes, de même que les pédagogues, 

mettent en avant la méthode intuitive, incarnée en particulier par la leçon de choses, dans la suite de la pensée positiviste, 

comme le démontre Pierre Kahn qui parle à ce sujet de « modèle pédagogico-éducatif »187. Cela est aussi développé 

par Édith Saltiel, qui insiste sur l’importance de la méthode intuitive mise en œuvre à travers les musées scolaires, les 

leçons de choses, avec l’utilisation d’objets réels (ou à défaut, des gravures)  188 ; tandis que Gaud Morel présente le 

jardin comme un des outils de l’enseignement des sciences parmi les musées scolaires, les livres, etc.189. Cet aspect 

scientifique est aussi présent dans l’enseignement agricole. Si les cultures en pots ou démonstratives permettent une 

miniaturisation du végétal190, elles constituent aussi un outil d’observation et d’expérimentation privilégié, comme le 

montrent clairement les conférences pédagogiques191. 

Le problème de la mise en œuvre pédagogique est de plus fortement lié à la question du temps scolaire dans 

lequel se déroulent ces activités. Cela semble important, et à joindre avec le type d’activité conseillé ou choisi lors de 

ces temps. En effet, si Thérèse Charmasson soulève le fait que les jardins scolaires sont peu présents dans les cahiers 

de roulement des instituteurs, et que la mise en œuvre d’une activité pratique des élèves est sans doute limitée 

(l’enseignement agricole en lui-même étant déjà difficilement réalisé) 192, il s’agit de définir comment cet enseignement 

est mis en place. De plus, l’apprentissage de techniques, de connaissances et de savoir-faire est évoqué dans la formation 

des maîtres à l’école normale, ce qui permet une transmission de savoirs choisis et construits193. Il s’agit alors de définir 

quels sont les rôles de l’élève et de l’instituteur dans le déroulement de cet enseignement, quels sont les temps privilégiés 

et les justifications pédagogiques ou institutionnelles apportées. 

Enfin, si « la nature est laissée à la porte de la classe »194, le jardin constitue un espace à travers lequel reste 

présent un lien entre l’enfant et le végétal, bien qu’il s’agisse d’un aspect de la nature artificialisé par l’homme195. Les 

enjeux culturels intrinsèquement liés à cette transmission de savoirs et de représentations sont par conséquent 

prépondérants, d’autant plus que le choix des végétaux semble relever de valeurs culturelles196. Les fleurs, en 

                                                           

 

185 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques…op.cit., p.106-107  
186 Marie-Claire Lepape, « Vérités, vertus…op.cit., p.204-205 
187 Pierre Kahn, La leçon de choses naissance de l'enseignement des sciences…op.cit., p.35 
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particulier, sont un signe de civilisation197. Si Gaud Morel, à travers l’étude de certains articles ou traités pédagogiques 

et quelques catalogues, a trouvé certaines des plantes conseillées pour la constitution de ce jardin, les justifications 

pédagogiques de ces choix et des activités réalisées par l’enfant ne sont que très brièvement mentionnées. Elles 

concernent principalement l’enseignement de l’agriculture, de la botanique et de valeurs morales198. Dès lors, d’une 

part par l’intermédiaire de l’enseignement horticole, mais aussi lors d’autres temps mentionnés dans les sources, en 

particulier dans les rapports d’inspection et les conférences pédagogiques (en tant que temps idéal ou temps réel) cet 

espace peut devenir un lieu de transmission, de circulation de représentations, de normes, d’usages et de pratiques liées 

au végétal. Cela mène à se demander quelles sont les notions, représentations et pratiques transmises autour du végétal 

à l’enfant. De même, quels sont les activités et les végétaux privilégiés dans ces jardins, et les motifs (pédagogiques, 

culturels) justifiant ces choix ?  

  

                                                           

 

197 Jack Goody, La culture des fleurs…op.cit., p.236 
198 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils pédagogiques...op.cit., p.100-102 
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Étude de cas 

Introduction 

1.1. Choix du corpus, méthode et présentation des sources 

L’étude de cas choisie a pour cadre le département de Maine-et-Loire. Il s’agit, à travers les sources étudiées, 

conservées principalement aux archives départementales (pour des raisons pratiques, la consultation des fonds 

municipaux de tout le département n’étant pas possible), de cerner la présence, l’utilisation des jardins scolaires dans 

les cinq circonscriptions de l’inspection primaire de ce département, à savoir celles d’Angers, Segré, Baugé, Cholet et 

Saumur. L’objectif est de préciser certains aspects de la constitution de ces jardins, en particulier les choix relatifs au 

végétal, en lien avec les finalités pédagogiques de cet espace et la place de l’enfant. Les jardins scolaires de ces 

territoires n’ont cependant pas tous laissé de traces dans les sources, la représentation de chaque circonscription est liée 

aux données livrées par les documents.  

Les bornes chronologiques de ce corpus dépendent de contraintes matérielles. En effet, si la période 

chronologique choisie va de 1867 à 1914, les sources traitant du jardin scolaire en Maine-et-Loire sur cette période 

s’arrêtent en 1903. Cela oblige par conséquent à réduire la période d’étude de ce sujet de 1867 à 1903, à défaut de 

sources disponibles. Il convient à ce propos de préciser que si l’ordonnance de Duruy concernant les jardins d’école 

date du 31 décembre 1867, les sources relevant de l’enquête préalable à cette ordonnance, qui débute avec la circulaire 

du 12 janvier 1867, ont été retenues dans le corpus. Elles apportent des informations non négligeables sur la situation 

de l’enseignement agricole et des jardins scolaires dans le département de Maine-et-Loire en 1867.  

Le jardin scolaire n’est que rarement le sujet traité en priorité dans ces sources, il est souvent évoqué à travers 

un autre sujet. De ce fait, le choix d’un corpus relativement large s’imposait. Pour pallier cette difficulté, la solution 

retenue a été de consulter une vaste palette de sources pouvant mentionner le jardin scolaire, en particulier celles 

relatives à l’entretien des écoles ou à l’enseignement agricole.  

Les textes de loi relatifs à cet enseignement n’ont pas été inclus dans le corpus, ceci pour deux raisons. D’une 

part, s’ils posent le cadre de cet enseignement, ils ne permettent pas d’en cerner la réalisation effective. D’autre part,  

l’enseignement agricole mis en place doit être adapté au territoire, en particulier dans la pratique199. Les textes de lois, 

plus généraux, ne donnent pas accès à ces particularités. Les sources les plus éloquentes sur la réalisation des jardins 

scolaires sont dès lors des sources institutionnelles sur le territoire concerné. Cela concerne, à différentes échelles, 

l’inspection académique, l’inspection primaire, l’école normale et les écoles primaires. Il faut toutefois signaler que les 

écrits sur les jardins scolaires émanent principalement des inspecteurs, appartenant soit à l’inspection académique soit 

à l’inspection primaire, et très peu des instituteurs, excepté lors des conférences pédagogiques (où l’inspecteur primaire 

                                                           

 

199 Alain Gadpaille, « L’enseignement de l’agriculture à l’école primaire…op. cit. p.73-74 
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conserve un rôle important), et quelques rares documents iconographiques. Plusieurs hypothèses ont été formulées à ce 

sujet par Marie-Claire Lepape et Gaud Morel. Marie-Claire Lepape soulève le fait que les inspecteurs écrivent plus sur 

l’enseignement que les instituteurs200, tandis que Gaud Morel fait l’hypothèse que cette pratique évidente, peu 

institutionnalisée, est responsable du peu de traces laissées par la réalisation des jardins scolaires et l’enseignement 

effectué dans ce cadre201. C’est pourquoi le choix de se concentrer sur des sources institutionnelles émanant 

principalement de l’inspection a été privilégié, d’autant plus que les quelques archives municipales consultées ne 

livraient pas, ou très peu, d’informations à ce sujet, et qu’il était impossible de consulter tous les fonds municipaux du 

département pour la réalisation de ce travail. Les sources institutionnelles constituent la base de ce corpus, elles sont 

complétées par des sources relatives à l’administration de certains établissements qui donnent notamment des indices 

sur l’organisation de l’enseignement et le matériel à disposition. Enfin, l’ajout de sources théoriques et à dimension 

didactique, telles que les manuels ou les traités à destination des instituteurs, a été réalisé sur la base des données livrées 

par les sources institutionnelles ou relevant de l’administration des établissements scolaires. Ainsi, les manuels ou 

traités choisis sont les plus fréquemment cités dans les inventaires des bibliothèques scolaires et les rapports 

d’inspection, ou ceux utilisés et conseillés lors des conférences pédagogiques. Les ouvrages sélectionnés ont pu être 

consultés en ligne ou au Musée vivant de l’École Publique à Laval. 

Ensuite, à travers ces sources, l’objectif est de se concentrer essentiellement sur la réalisation des jardins 

scolaires dans les écoles primaires publiques de garçon, à partir de 1867, telle qu’elle est projetée, envisagée, analysée, 

idéalisée et effectuée en Maine-et-Loire.  

Les documents constituant ce corpus ont livré différents types d’informations, dessinant à la fois des jardins 

scolaires réels, par petites touches, et des jardins scolaires idéals, à travers des arguments, des propositions, des 

objectifs. Ces éléments ont été répertoriés dans différents tableaux, permettant à la fois de recenser les jardins scolaires 

présents dans chaque circonscription, et les informations relatives aux activités réalisées dans ces jardins, aux végétaux 

utilisés, à la place de chaque acteur. Cinq tableaux ont été réalisés pour les jardins d’école des différentes 

circonscriptions, un tableau pour le jardin de l’école normale, et un dernier concernant le jardin idéal202. Il faut souligner 

plusieurs aspects au sujet de la construction de ces tableaux et des conclusions que l’on peut en tirer.  

Tout d’abord, les tableaux sur les jardins scolaires réels ne permettent pas de recenser tous les jardins scolaires 

de Maine-et-Loire sur cette période : ils sont construits à partir des informations livrées par les sources étudiées, qui ne 

mentionnent probablement pas tous les jardins scolaires du département. Ensuite, si ces tableaux distinguent les jardins 

réels et les éléments relatifs au jardin idéal, cela ne signifie pas pour autant que ces deux espaces soient hermétiquement 

séparés. En effet, le jardin idéal est pensé à partir de l’analyse réalisée sur le fonctionnement des jardins scolaires en 

                                                           

 

200 Marie-Claire Lepape, « Vérités, vertus…op.cit., p. 208 
201 Gaud Morel, « Le jardin et les autres outils…op.cit. p.105 
202 Ces tableaux sont placés en annexe 1 et permettent de savoir à quel type d’information donnent accès les documents. Les informations 

contenues pour chaque catégorie ne sont pas détaillées. 
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place, sur leurs lacunes, leurs atouts. Les jardins réels, pour certains (au moins dans la représentation qui en est faite), 

tendent à se rapprocher du jardin idéal dessiné par l’institution. Ces tableaux ne sont par conséquent qu’un outil 

d’analyse des sources, permettant d’inventorier les différents éléments relatifs à chaque jardin afin d’évaluer leur 

importance respective dans les sources, et d’établir des comparaisons, des interactions entre ces différents espaces.  

1.2. Présentation des sources  

Les rapports des inspecteurs primaires  

Ces rapports se divisent en deux catégories. La première contient les rapports généraux réalisés sur une 

question précise par chaque inspecteur primaire, suite à une enquête ou à une demande de l’inspection académique. La 

seconde se compose de rapports évaluant les instituteurs et l’établissement scolaire. Ces deux types de rapports se 

présentent sous des formes différentes.  

Tout d’abord, les rapports généraux rédigés par les inspecteurs répondent à des demandes institutionnelles qui 

ont pour but d’évaluer la situation générale sur un point précis de l’enseignement primaire. Ces rapports mettent à 

disposition une vision de la hiérarchie institutionnelle, souvent au niveau de l’inspection primaire, plus petite échelle 

de l’inspection permettant de donner l’état d’une situation sur un territoire à la fois vaste et restreint, la circonscription. 

Ils se veulent à la fois analytique, synthétique, et source de proposition. Ils permettent ainsi d’accéder en même temps 

au jardin réel, par les bilans effectués, et au jardin idéal, à travers les propositions réalisées par les inspecteurs ou les 

ambitions exprimées par les instituteurs lors des conférences pédagogiques. 

Quatre rapports répondent à l’enquête effectuée sous le ministère de Victor Duruy, lancée par une circulaire 

adressée aux recteurs datant du 12 janvier 1867. Cette enquête pose cinq questions, concernant les moyens disponibles 

pour diffuser des connaissances sur le travail de la terre, le nombre d’écoles où un enseignement horticole théorique et 

pratique est mis en place, celles où est dispensé un enseignement agricole, les résultats obtenus et les améliorations à 

apporter203. Elle est transmise aux inspecteurs d’académie, par une lettre du recteur le 5 février 1867204. Ceux-ci 

transmettent ces directives aux inspecteurs primaires dans chaque circonscription, les rapports des inspecteurs primaires 

étant adressés à l’inspecteur d’académie. Chaque rapport reprend les questions posées dans l’ordre. Le jardin scolaire 

y est en particulier traité à travers les questions concernant les moyens dont disposent les écoles pour l’enseignement 

de l’agriculture, les écoles où l’enseignement horticole est réalisé, et les améliorations à apporter. Le premier rapport 

est réalisé le 14 février 1867, par l’inspecteur des arrondissements de Segré et Baugé205. Le 18 février 1867 est réalisé 

                                                           

 

203 ADML, 448 T 7, Circulaire de Victor Duruy aux recteurs, 12 janvier 1867 
204 ADML, 448 T 7, Lettre du recteur aux inspecteurs, 5 février 1867 
205 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré-Baugé, 14 février 1867 
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le rapport de l’inspecteur de Saumur206, puis vient celui de Cholet, le 19 février 1867207, et celui d’Angers, le 20 février 

1867208.  

Cette enquête aboutit au décret du 12 février 1867, selon lequel une commission ministérielle est chargée 

d’émettre des propositions relatives à l’enseignement horticole et agricole, théorique et pratique, dans les écoles 

normales et les écoles primaires209. Ces propositions sont consignées dans un rapport datant du 27 août 1867210. La 

circulaire du 17 septembre 1867 adressée aux préfets invite ceux-ci à solliciter l’avis des inspecteurs et leurs éventuelles 

objections ou propositions sur ce rapport, avant le 1er octobre 1867211. Cela est transmis aux inspecteurs d’académie 

qui envoient une circulaire, le 19 septembre, aux inspecteurs primaires212. Cette procédure donne lieu à plusieurs 

rapports des inspecteurs primaires, dont trois sont conservés aux Archives Départementales de Maine-et-Loire sous la 

cote 448 T 7. Ils sont adressés à l’inspecteur d’académie. Le premier rapport réalisé par l’inspecteur de Baugé et Segré, 

et date du 20 septembre 1867213. L’inspecteur de Cholet envoie son rapport sur cette question le 24 septembre 1867214, 

tandis que celui d’Angers est rédigé le 28 septembre215. Ils approuvent la majorité des résolutions inscrites dans le 

rapport et, en ce qui concerne le jardin scolaire, n’ont pas d’objection à l’annexion d’un jardin à chaque école primaire 

rurale. 

 Le dernier ensemble de ces rapports généraux date de 1888. Sur demande de l’inspecteur d’académie, par une 

circulaire du 4 novembre 1888216, les inspecteurs primaires des circonscriptions de Maine-et-Loire réalisent des 

rapports sur les conclusions apportées par les conférences pédagogiques sur l’enseignement agricole, réalisées pendant 

l’automne. Ils doivent répondre à trois points définis : l’état de l’enseignement agricole dans la circonscription, les 

conclusions des conférences pédagogiques et les idées principales en ressortant217. La question du jardin scolaire est 

évoquée au détour des indications données sur l’enseignement pratique de l’agriculture et de l’horticulture. Le problème 

du temps scolaire à consacrer à l’enseignement horticole au jardin, en tant qu’outil pédagogique de l’enseignement 

agricole, est mentionnée. Le manque de formation des instituteurs est souligné. Le rapport de l’inspecteur de Saumur 

ne comporte pas de date précise, mais la mention de la circulaire du 4 novembre 1888 et des préoccupations relatives à 

l’état de l’enseignement agricole à travers les conférences pédagogiques permet de le rattacher à cet ensemble de 

                                                           

 

206 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 18 février 1867 
207 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 19 février 1867 
208 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 février 1867 
209 Bonaparte Louis-Napoléon, Duruy Victor, de Forcade. Décret du 12 février 1867. In: Bulletin administratif de l'instruction 

publique. Tome 7 n°139,1867. p. 373. Consulté en ligne sur le site de Persée (http://www.persee.fr) le 7 avril 2017 
210 Duruy Victor, de Forcade. Rapport à l'Empereur sur l'exécution du décret du 12 février 1867, relatif à l'enseignement de 

l'agriculture., 27 août 1867 In: Bulletin administratif de l'instruction publique. Tome 8 n°149,1867. pp. 183-185. Consulté en ligne sur le site 

de Persée (http://www.persee.fr) le 7 avril 2017 
211 ADML, 448 T 7, Circulaire de Victor Duruy au Préfet, 17 septembre 1867 
212 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 septembre 1867 
213 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré-Baugé, 20 septembre 1867 
214 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 24 septembre 1867 
215 ADML, 448 T, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 28 septembre 1867 
216 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 1888  
217 id. 
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rapports. Rédigé sur quatre pages, reliées sous forme de cahier, il est relativement synthétique218. Le 16 novembre 1888 

est rédigé le rapport de la circonscription de Baugé219, et le 18 novembre celui de l’arrondissement de Segré220. Le 18 

décembre est écrit le rapport du premier arrondissement de la circonscription d’Angers, sur une lettre de dix pages221. 

Ceux du second arrondissement d’Angers (datant du 19 décembre)222 et de Cholet (le 20 décembre)223 sont rédigés sur 

des cahiers, faisant respectivement onze et quatorze pages. 

Enfin, les rapports d’inspection des écoles sont à prendre en compte. Ces rapports ont pour support des 

formulaires imprimés, posant une grille d’évaluation rigoureuse, méthodique, suivant différents critères. Conservés 

pour l’année 1887 pour le canton de Baugé, ils évaluent la qualité de l’instituteur en fonction de l’enseignement dispensé 

et de la tenue de l’école224. Ils sont réalisés lors des tournées d’inspection, effectuées régulièrement et suivant les 

difficultés rencontrées par l’instituteur, et font partie des obligations des inspecteurs. Ils portent un regard institutionnel 

et hiérarchique sur le travail réalisé par l’instituteur. Ce regard repose sur une observation ponctuelle, qui représente un 

enjeu important pour l’instituteur, auquel il s’attend et peut se préparer. Leur dimension à la fois administrative et 

évaluative pose un cadre strict sur les observations apportées, qui ne peuvent guère être détaillées ou modifiées, ce qui 

participe à uniformiser de façon méthodique l’évaluation réalisée, mais peut aussi biaiser ou limiter les informations 

apportées. 

L’enquête sur les maisons d’écoles 

D’autres enquêtes sont initiées par la préfecture de Maine-et-Loire, et non pas par le ministère de l’Instruction 

publique, sur les maisons d’écoles en 1873, afin de connaître l’état et les dépenses envisagées pour les communes, ou 

dont elles ont besoin, pour améliorer les bâtiments scolaires et assurer les conditions morales de l’enseignement225. Elle 

débute par une circulaire de la préfecture adressée aux mairies le 5 février 1873226, puis 198 des réponses adressées 

sont conservées. Les réponses sur des formulaires dactylographiés laissent peu de place aux commentaires manuscrits. 

Parmi ces réponses, 35 grilles parlent du jardin scolaire et ont été retenues pour ce corpus, bien que les informations 

données se limitent souvent à l’estimation des frais nécessaires pour le jardin et les plantations. Les informations sont 

donc limitées au plan financier. 

Les rapports sur l’école normale 

Ces sources sont complétées par des documents produits par le directeur de l’école normale ou le professeur 

départemental d’agriculture, exerçant auprès des élèves-maîtres. Ainsi, nous disposons à propos de cet établissement 

                                                           

 

218 id. 
219 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Baugé, 16 novembre 1888 
220 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré, 18 novembre 1888 
221 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, première circonscription, 18 décembre 1888 
222 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, deuxième circonscription, 19 décembre 1888 
223 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 20 décembre 1888 
224 ADML, 442 T 10, Rapports d’inspection du canton de Baugé, 1887. Un tableau est placé en annexe 2. 
225 ADML, 444 T 1, Maisons d’écoles : enquêtes sur les locaux scolaires, 1873  
226 ADML, 444 T 1, Circulaire du préfet de Maine-et-Loire aux maires, 5 février 1873 
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de trois rapports d’activité du professeur départemental d’agriculture, pour les années scolaires 1891-1892, 1899-1900, 

et 1900-1901227. Ces rapports sont relativement brefs. Ils concernent les cours donnés aux élèves de l’école normale, 

qui sont principalement orientés sur un enseignement théorique de l’agriculture et de l’arboriculture, ce qui permet 

d’évaluer le niveau de connaissances potentiel à ce sujet des instituteurs issus de l’école normale228. Le rapport du 15 

juillet 1867 traite de la situation générale de l’école normale, un paragraphe est consacré au jardin et aux leçons 

d’horticulture229. Trois rapports, réalisés par le conseil administratif et le directeur de l’école normale et adressés au 

Préfet, sont aussi conservés aux archives départementales. Ils concernent la situation matérielle de l’école normale pour 

les années 1893, 1895 et 1896, et traitent alors des investissements réalisés pour l’aménagement du jardin de l’école230. 

Ces rapports évoquent donc rapidement le jardin, sur un paragraphe, mais se révèlent néanmoins utiles.  

La correspondance institutionnelle 

La correspondance est une source institutionnelle relativement abondante, mais le contenu de ces lettres est 

généralement succinct. Elle permet de cerner les liens entre les différents niveaux de l’institution, les requêtes, les 

processus de décisions, ou résume brièvement certains rapports. Ainsi, la correspondance la plus importante a pour 

sujet l’école normale, puisque cela concerne dix lettres du corpus. Elle émane aussi bien de la direction de l’école 

normale que du ministère, du rectorat, ou de l’inspection académique. Elle a pour sujet divers aspects liés à 

l’administration de l’école normale, ou à l’enseignement de l’agriculture et de l’horticulture. La difficulté d’instaurer 

un enseignement agricole et horticole théorique et pratique suffisant s’observe dans la lettre du 9 mai 1868231 de Victor 

Duruy, transmise par une lettre du recteur du 11 mai 1868232, qui rapporte les observations de l’inspecteur général 

d’agriculture Zielinski suite à un rapport rédigé sur l’enseignement agricole réalisé à l’école normale, dénonçant 

l’insuffisance des connaissances apportées lors des cours d’agriculture et le manque d’équipement pour l’enseignement 

pratique. Suite à la transmission des observations de ce rapport, une lettre rédigée par le directeur de l’école normale le 

16 mai 1868 fait part des améliorations apportées depuis octobre, telles que le recrutement d’un professeur ancien élève 

de Grand-Jouan, de nouvelles plantations, et le projet d’installation d’une pépinière, tout en rappelant le manque de 

budget233. Ensuite, une copie d’une lettre de Ferdinand Buisson234 datant du 16 juin 1891, transmet au recteur les 

observations de l’inspecteur général de l’agriculture Steig sur l’enseignement réalisé à l’école normale, jugé 

insuffisant235. Une lettre du 20 janvier 1896 (reprise par l’inspecteur d’académie à partir d’une lettre rédigée par le 

directeur de l’école normale), adressée au ministre, dénonce les insuffisances de l’enseignement pratique dispensé à 

                                                           

 

227 ADML, 7 M 31, Rapports d’activités du professeur départemental d’agriculture, 1891-1901 
228 ADML, 7 M 31, Rapports d’activités du professeur départemental d’agriculture, 1891-1901 
229 ADML, 15 T 14, Rapport sur la situation générale de l’école normale primaire d’Angers, 15 juillet 1867 
230 ADML, 397 T 1, Rapports sur la situation matérielle l’école normale,1893-1896 
231 ADML, 448 T 7, Lettre de Victor Duruy au Préfet, 9 mai 1868 
232 ADML, 448 T 7, Lettre du recteur à l’inspecteur d’académie, 11 mai 1868 
233 ADML, 448 T 7, Lettre du directeur de l’école normale à l’inspecteur d’académie, 16 mai 1868 
234 Ferdinand Buisson (1841-1932) : pédagogue et homme politique français. Il rédige le Dictionnaire de pédagogie de 1883 à 1886, repris en 

1911, et est Directeur de l’enseignement primaire de 1879 à 1896, puis titulaire de la chaire de pédagogie à la Sorbonne de 1896 à 1911 
235 ADML, 398 T 16, Lettre de Ferdinand Buisson au recteur, 16 juin 1891 
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l’école normale, le temps consacré à cela, et l’absence de démonstrations par le professeur d’agriculture236. Quatre 

lettres, écrites par le directeur de l’école normale, concerne les emplois du temps et les modifications apportées à la 

distribution des cours entre les professeurs ou aux horaires d’enseignement. Elles montrent la difficulté à instaurer un 

enseignement agricole et horticole (théorique et pratique) approfondi. Elles sont rédigées par le directeur de l’école 

normale, et adressées à l’inspecteur d’académie, pour ce qui concerne les lettres du 18 octobre 1892237, du 28 octobre 

1894238 et du 16 février 1898239. La lettre du 7 octobre 1891, rédigée par l’inspecteur d’académie et adressée au recteur, 

insiste sur le fait que l’organisation des cours d’agriculture à l’école normale, décidée par le professeur d’agriculture, 

ne suit pas les directives ministérielles240.  

Les comptes-rendus des conférences pédagogiques  

Les conférences pédagogiques sont des sources particulières. Instaurées d’abord en 1837, elles reprennent en 

1878, après avoir été interrompues sous le ministère Falloux241. Elles se tiennent sous la présidence de l’inspecteur 

d’académie ou d’un inspecteur primaire, et ont pour objectif d’étudier les méthodes pédagogiques, les programmes, les 

différentes caractéristiques propres à l’enseignement primaire. Un secrétaire est désigné à l’année par les instituteurs 

parmi l’assemblée pour rédiger le compte-rendu des séances242. Ces derniers sont plus ou moins complets et précis. 

Concernant le jardin d’école, plusieurs comptes-rendus ont été sélectionnés. La première date du 19 décembre 1887, et 

a lieu dans le canton de Chemillé243. Elle concerne l’enseignement agricole, et évoque la présence d’élèves au jardin. 

En 1892, dix-huit conférences pédagogiques sont réalisées à propos de l’enseignement des sciences physiques et 

naturelles, mais une seule traite du jardin scolaire en tant que support pédagogique pour les leçons de choses. Elle a 

lieu le 16 novembre 1892 dans le canton de Châteauneuf-sur-Sarthe244. L’enseignement agricole est de nouveau abordé 

lors des conférences pédagogiques de 1897, pour lesquelles seize comptes-rendus sont conservés. Les comptes-rendus 

des six cantons de l’arrondissement de Cholet sont conservés. Il en est de même pour cinq cantons de l’arrondissement 

de Segré et les cinq de l’arrondissement de Saumur. Ces conférences pédagogiques se déroulent du 5 octobre au 17 

novembre, et évoque la place du jardin dans l’enseignement pratique et expérimental, agricole comme horticole245. 

Enfin, en 1903, cinq conférences pédagogiques traitent plus spécifiquement du jardin scolaire. Les comptes-rendus 

conservés émanent des cinq cantons de l’arrondissement de Segré, à savoir Candé, Segré, Châteauneuf-sur-Sarthe, le 

                                                           

 

236 ADML, 398 T 16, Lettre du directeur de l’école normale à l’inspecteur d’académie, 20 janvier 1896 
237 ADML, 397 T 5, Lettre du directeur de l’école normale au recteur, 18 octobre 1892 
238 ADML, 397 T 5, Lettre du directeur de l’école normale à l’inspecteur d’académie, 28 octobre 1894 
239 ADML, 397 T 5, Lettre du directeur de l’école normale à l’inspecteur d’académie, 16 février 1898 
240 ADML, 397 T 5, Lettre de l’inspecteur d’académie au recteur, 7 octobre 1891 
241 Hervé Terral, « La conférence pédagogique : un idéal-type de la République », Le Télémaque, n°19, Caen : Presses universitaires de Caen, 

2001, p.143 
242 Hervé Terral, « La conférence pédagogique…op.cit., p.144 
243 ADML, 448 T 2, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Chemillé, 19 décembre 1887 
244 ADML, 448 T 2, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Châteauneuf-sur-Sarthe, 16 novembre 1892 
245 ADML, 448 T 1, Compte-rendu des conférences pédagogiques sur l’enseignement agricole, 1897. Un tableau est placé en annexe 3.  
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Lion d’Angers et Pouancé. Il est traité de la répartition du jardin, des plantes à utiliser et à faire connaître aux enfants. 

Ces conférences se déroulent du 20 octobre au 10 novembre246. 

Les sources administratives des établissements : inventaires et emplois du temps 

Ces sources permettent de saisir l’organisation du temps scolaire, des cours et des exercices réalisés, ainsi que 

les moyens disponibles pour mettre en place cet enseignement. Tout d’abord, concernant l’école normale, deux emplois 

du temps, présentés sous forme de tableau, sont conservés aux Archives Départementales de Maine-et-Loire. Le 

premier, datant du 4 octobre 1895, concerne l’année scolaire 1895-1896247. Le second est à propos de l’année scolaire 

1897-1898248. Ensuite, les livres de compte, ou sommiers, sont aussi conservés aux Archives Départementales. Chaque 

livre rassemble les comptes de plusieurs années, présentés sous forme de tableau. Le début du livre est consacré aux 

recettes réalisées par l’école normale (parmi lesquelles se trouvent les recettes réalisées grâce aux produits du jardin), 

les dépenses se trouvant répertoriées, pour chaque année, à la fin du livre, et précisant la nature de l’achat, le montant, 

et le fournisseur. Cela permet d’évaluer les investissements nécessaires au jardin, ainsi que la valeur des produits qu’il 

rapporte. Les livres consultés concernent les années 1880-1882, 1875-1879, 1870-1874, et 1863-1869.249  

Enfin, concernant les écoles primaires, les journaux d’exercices, datés des années 1870 pour la commune de 

Bouillé-Ménard, permettent d’avoir un aperçu des exercices réalisés chaque jour en classe. Chaque page du cahier 

correspond à une semaine de classe, et détaille la nature des exercices réalisés dans chaque matière250.  L’emploi du 

temps des écoles primaires d’Angers est conservé pour l’année 1882 aux archives municipales d’Angers. Il se présente 

sous forme de tableau251. 

Les sources iconographiques  

Les sources iconographiques sur le jardin d’école en Maine-et-Loire sont peu nombreuses, mais deux 

photographies de l’école normale et quelques plans de jardin sont toutefois conservés. Ces sources permettent d’avoir 

accès à certaines représentations du jardin et des activités réalisées. 

Les photographies donnent accès à l’organisation réelle de cet espace, mais ne permettent pas forcément de 

l’appréhender dans sa globalité, puisque chaque photographie est prise selon un point de vue différent. De plus, elles 

permettent d’identifier certaines activités réalisées dans le jardin, et de deviner certains végétaux, bien que ceux-ci 

soient difficilement identifiables. Aux Archives Départementales de Maine-et-Loire, ces documents sont rassemblés 

dans la collection Célestin Port, créée par cet archiviste (1854-1901), puis léguée aux archives départementales252. Ils 

                                                           

 

246 ADML, 448 T 1, Compte-rendu des conférences pédagogiques sur le jardin scolaire, 1903. Un tableau est placé en annexe 3. 
247 ADML, 397 T 5, Emploi du temps de l’école normale année 1895-1896, 4 octobre 1895 
248 ADML, 398 T 16, Emploi du temps de l’école normale année 1897-1898, 1897 
249 ADML, 462 T 25, Livres de comptes, 1863-1882 
250 ADML, 43 ALPHA 313, École élémentaire de Bouillé-Ménard : journaux des exercices de classe, 1866-1873 et Archives départementales 

de Maine-et-Loire, 43 ALPHA 314, École élémentaire de Bouillé-Ménard : journaux des exercices de classe, 1873-1879 
251 ADML, 1 R 86, Emploi du temps des écoles primaires publiques d’Angers, 1882 
252 Site des archives départementales http://www.archives49.fr/acces-directs/archives-en-ligne/collection-iconographique/ 
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sont répertoriés dans la série Fi, accessible en ligne. Ainsi, parmi les photographies conservées à propos de l’école 

normale, une photographie de 1870 offre un point de vue sur l’arrière de l’école et la chapelle à partir du jardin, qui 

occupe ainsi une partie importante au premier plan de l’image253. De petite taille (13,6 cm de largeur et 9cm de hauteur), 

les détails sont peu visibles. Ensuite, deux autres photographies prises vers 1900 sont conservées au Musée National de 

l’Éducation, à Rouen, dans les fonds « Exposition 1900 ». Ces photographies sont aussi accessibles en ligne, par 

l’intermédiaire du réseau Canopé, et sont relativement précises. L’une d’elle présente une photo de groupe de certains 

élèves dans une parcelle du jardin254, tandis que l’autre les montre en train de travailler255. 

Certaines couvertures de cahier, à destination des élèves, sont complétées par des illustrations montrant le plan 

de l’école et de courts textes rédigés par les instituteurs. Cela est réalisé à l’encre sur le vaste espace laissé disponible 

sur la couverture imprimée des cahiers de l’école, qui précise systématiquement le nom de la commune, de l’école et 

de l’instituteur. Ces documents acquièrent ainsi une dimension didactique, en diffusant, pour les couvertures choisies, 

des informations relatives au territoire et à l’environnement quotidien de l’élève, que cela soit le département, la 

commune, ou, à une plus petite échelle, l’école. Cela diffuse des connaissances, des modèles, constamment présents 

sous les yeux de l’élève utilisant ce cahier, ce qui facilite leur assimilation par l’enfant. Cependant, peu de cahiers 

semblent être illustrés de cette façon par les instituteurs, puisque les quelques exemplaires conservés aux archives 

départementales sont réalisés par le même auteur. Seules deux couvertures de cahiers sont illustrées par des plans 

extrêmement précis de l’école, dans lesquels apparaissent la disposition et la composition des salles de classe, ainsi que 

l’organisation du jardin scolaire, divisé en plusieurs espaces. La première couverture représente l’école de Drain256. 

Elle date probablement de la période pendant laquelle Francis Simon, l’instituteur réalisant ces couvertures de cahier, 

était en poste, c’est-à-dire de 1888 à 1896257. La seconde concerne l’école de la Pommeraye, et est réalisée par le même 

instituteur, alors nommé dans cette commune dans laquelle il reste de 1896 à 1903258.  

Échantillon de sources imprimées 

Ces ouvrages ont pour objectif de donner des conseils sur la façon de réaliser l’enseignement agricole, pour le 

premier, ou le jardin scolaire, pour ceux de Victor Rendu et de Pierre Joigneaux. Le dernier s’adresse plus largement à 

tout jardinier amateur. Ils ont donc une dimension didactique, car ils transmettent des connaissances et des savoir-faire. 

La sélection de variétés proposées dans les trois derniers ouvrages leur donne de plus un aspect normatif, l’objectif 

étant de diffuser les meilleurs variétés fruitières, potagères ou ornementales pour le dernier. Si ces ouvrages sont 

                                                           

 

253 ADML, collection iconographique Célestin Port, 11 Fi 1519, photographie, Vue des bâtiments et de la chapelle de l’école normale, prise du 

jardin, 1870 
254 Site du réseau Canopé, collections du Musée National de l’Education, fonds « Exposition 1900 », 1979.36669.229, École Normale 

d’instituteurs d’Angers- Elèves de 2ème année au jardin : photographie, 1900 (vers) 
255 Site du réseau Canopé, collections du Musée National de l’Education, fonds « Exposition 1900 », 1979.36669.228, École Normale 

d’instituteurs d’Angers- Elèves de 2ème année au jardin : photographie 1900 (vers) 
256 ADML, collection iconographique Célestin Port, 11 Fi 3804 01, Plan du bourg et élévation de la façade de l’église neuve : dessin, s.d. (fin 

XIXe)  
257 ADML, 93 ALPHA 11, Dossier du personnel : François Simon, 1863-1910 
258 ADML, collection iconographique Célestin Port, 11 Fi 4905, Plan de l’école et notice historique : dessin, s.d. [c. 1896] 
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nombreux, la sélection choisie s’appuie sur les inventaires des bibliothèques scolaires réalisés en 1880, afin de se 

concentrer sur les ouvrages d’horticulture les plus nombreux259. 

 Tout d’abord, Les Conférences sur le jardinage et la culture des arbres fruitiers, écrit par Pierre 

Joigneaux en 1865, s’adresse aux instituteurs, afin que ceux-ci puissent dispenser un enseignement de qualité aux élèves 

des écoles primaires. Il s’adresse aussi, plus largement, aux inspecteurs primaires, chargés de la formation et de 

l’évaluation de l’enseignement réalisé dans les écoles primaires. Cet ouvrage contient des chapitres sur la préparation 

du terrain, l’organisation du jardin la réalisation du jardin potager et du jardin fruitier et le choix des meilleures 

variétés260. 

Le Manuel pratique de jardinage, rédigé par Courtois-Gérard et publié en 1868 pour la septième édition (mise 

à jour), est l’ouvrage d’horticulture le plus présent dans les bibliothèques scolaires. Il est recensé dans quatorze 

bibliothèques scolaires. Ce traité d’horticulture est relativement complet, car il comprend un calendrier détaillé des 

différentes opérations horticoles (semis, boutures, plantations…) à réaliser dans l’année, ainsi qu’un répertoire de 

différentes espèces de légumes et de fleurs dont il détaille les avantages et les usages dans le jardin. Les différents 

espaces du jardin sont détaillés dans plusieurs chapitres. Ce livre, au contraire des deux autres, ne s’adresse pas en 

particulier aux élèves des écoles primaires ou aux instituteurs, mais à tout amateur de jardinage. Le public ciblé est plus 

large, et les sujets traités sont plus développés et détaillés261. 

Le Petit traité de culture maraîchère, publié par Victor Rendu en 1885 pour la quatrième édition, s’adresse en 

particulier aux écoles primaires, c’est-à-dire aux élèves ainsi qu’aux instituteurs. En ce sens, il ne souhaite pas faire un 

traité de jardinage exhaustif, mais se concentre sur la présentation des meilleures variétés et des meilleurs procédés 

pour les différentes espèces. Des gravures accompagnent les explications de la culture de certaines espèces de 

légumes262. 

L’Extrait de l’“enseignement agricole” : Expériences scientifiques et agricoles pour l’école primaire, édité 

en 1896 (deuxième édition) présente quelques expériences développées dans l’Enseignement agricole dans les écoles 

primaires, paru en 1894. Il rassemble différents protocoles d’expériences que les maîtres peuvent réaliser dans leur 

classe, pour les leçons de chimie, de physique, d’agriculture. À propos de l’agriculture et de l’horticulture, plusieurs 

expériences sont expliquées sur l’utilisation des engrais. Elles peuvent être réalisées sur des plantes maraîchères ou 

industrielles, en pots ou dans le jardin de l’école. Ces exemples sont illustrés de photographies prises dans des écoles 

                                                           

 

259 ADML, 66 T 4, Inventaires des bibliothèques scolaires, 1880 
260 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage et la culture des arbres fruitiers, Paris : Librairie agricole de la maison rustique, 1865, 36 p. 

[URL : http://gallica.bnf.fr] 
261 Courtois-Gérard, Manuel pratique de jardinage : contenant la manière de diriger soi-même un jardin ou d’en diriger la culture (septième 

édition), Paris : Eugène Lacroix, 1868, 409 p. [URL : http://gallica.bnf.fr] 
262 Victor Rendu, Petit traité de culture maraîchère, à l’usage des fermes écoles et des écoles primaires (quatrième édition), Paris : Hachette, 

1885, 133 p. [URL : http://gallica.bnf.fr] 
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normales ou de gravures. À destination des instituteurs, ce guide pédagogique permet de voir comment l’enseignement 

des sciences et de l’agriculture est envisagé, les méthodes et activités pédagogiques privilégiées263. 

1.3. Présentation des auteurs et commanditaires  

Comme le souligne Marie-Claire Lepape, les instituteurs parlent peu du jardin scolaire, ce sujet est 

principalement abordé par les inspecteurs. En effet, la majorité de ces sources sont rédigées par les inspecteurs 

primaires, qui forment un échelon intermédiaire entre les instituteurs et la hiérarchie de l’institution scolaire. Ils 

semblent de ce fait être les observateurs privilégiés de l’État pour rendre compte de la situation des écoles et de 

l’enseignement dispensé et ainsi permettre un ajustement des politiques.  

Les inspecteurs 

En premier lieu, l’inspecteur de l’académie d’Angers, sous l’autorité du rectorat, est le supérieur hiérarchique 

des inspecteurs primaires. Il est aussi responsable du contrôle de l’enseignement dispensé à l’école normale264. 

Ensuite, viennent les inspecteurs primaires, échelon de l’inspection le plus proche des écoles primaires. 

Dépendant hiérarchiquement de l’inspection académique, les inspecteurs primaires sont nommés dans des 

circonscriptions. En Maine-et-Loire, il semble n’y avoir en 1867 que quatre circonscription, à savoir celles de Cholet, 

Angers, Baugé-Segré et Saumur265. Ensuite, selon les rapports de 1888, six circonscriptions se partagent le département. 

La circonscription d’Angers est séparée en deux arrondissements, chacun attribué à un inspecteur primaire, tandis que 

celle de Baugé-Segré donne lieu à deux nouvelles circonscriptions, celle de Baugé et celle de Segré266. Les inspecteurs 

sont alors des « fonctionnaires installés socialement et professionnellement », sous autorité du ministère de l’Instruction 

Publique. Si dans les années 1860 la majorité est probablement issue des classes populaires suite à un parcours scolaire 

brillant et un passage à l’école normale, ils seraient environ pour 40% d’entre eux d’origine bourgeoise. Cette proportion 

diminue ensuite dans les années 1880, laissant la place aux classes populaires et à la petite bourgeoisie267. Chargés des 

tournées d’inspection dans les écoles primaires, ils donnent leur avis sur les compétences de l’instituteur. Leur rôle 

s’oriente de plus en plus vers le domaine pédagogique dans la seconde moitié du XIXe siècle, à travers les conférences 

pédagogiques et le contrôle des bibliothèques scolaires, dans le but d’unifier le système scolaire268. Leur rôle est 

important lors des conférences pédagogiques269. Chargés de mettre en œuvre la politique de l’État270, ils s’intéressent 

particulièrement à l’enseignement de l’agriculture et à la mise en place des jardins scolaires. Les dossiers personnels 

                                                           

 

263 René Leblanc, Extrait de « l’enseignement agricole » : Expériences scientifiques et agricoles pour l’école primaire (deuxième édition), 

Paris : Larousse, 1896, 150 p. [URL : http://gallica.bnf.fr] 
264 Christian Bouyer, La grande aventure des Écoles Normales...op.cit., p.89 
265 ADML, 448 T 7, Rapports des inspecteurs primaires, février 1867 
266 ADML, 448 T 2, Rapports des inspecteurs primaires, 1888 
267 Jean Ferrier, Les inspecteurs de l'école primaires 1835-1995 : ils ont construit l’école publique, Paris : l'Harmattan, 1997, p.337-338 
268 Id., p.78-80 
269 Hervé Terral, « La conférence pédagogique…op.cit., p.144 
270 Jean Ferrier, Les inspecteurs…op.cit., p.277 
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des inspecteurs primaires n’ont pas tous été conservés. Il a toutefois été possible d’établir le tableau suivant à partir des 

sources consultées. 

Circonscription   Arrondissement Années  Inspecteur 

Saumur  1867271 M. Détriché 

1880272 M. Détriché 

1882-1891 M. Landais Michel273 

1891-1902 M. Ferrière Philippe274 

Angers  1867 M. Michelet 

1880 M. Michelet 

Premier arrondissement 1888275 M. Hamart ? 

Deuxième arrondissement 1888 M. Vaumier ? 

Cholet  1867 M. Spal 

1880 M. Spal 

1888 M. ? 

1897276 M. Charpentier 

Segré-Baugé  1867 M. Colomb  

Segré  1880 M. Bernier 

1884-1891 M. Ferrière 

Philippe 

1897 M. Auger 

1903277 M. Auger 

Baugé 

 

 1880 M. Colomb 

1887278 M. Reboul 

1888 M. Reboul 

Tableau 1 : Les inspecteurs primaires en Maine-et-Loire, 1867-1903 

Le directeur de l’école normale et le professeur départemental d’agriculture 

Les écoles normales sont un élément important de l’institution scolaire. Responsables de la formation des 

maîtres, elles sont au cœur de multiples enjeux politiques et sociaux, ce qui donne lieu à une production importante de 

documents administratifs et institutionnels. En effet, l’enseignement dispensé par l’école normale, défini par des lois et 

règlements nationaux (les plus récents datant respectivement de 1879 et 1866) est étroitement contrôlé par le rectorat 

                                                           

 

271 Les données concernant l’année 1867 sont tirées des rapports des inspecteurs pour l’enquête Duruy. ADML, 448 T 7, Enseignement 

agricole : rapports des inspecteurs primaires, février 1867 
272 Les données concernant l’année 1880 sont issues du document suivant : ADML, 158 J 25, Ministère de l’Instruction Publique et des Beaux-

Arts, extraits des rapports d’Inspection Générale et résumé des états de situation de l’enseignement primaire année scolaire 1878-1879, tome 

II, 1880.  
273 ADML, 180 ALPHA 10, Dossier Landais né en 1851, 1887-1922 
274 ADML, 180 ALPHA 10, Dossier Ferrière né en 1856, 1887-1922 
275 Les données concernant l’année 1888 sont tirées des rapports des inspecteurs. ADML, 448 T 2, Rapports des inspecteurs primaires, 1888  
276 Les données concernant l’année 1897 sont tirées des compte-rendu des conférences pédagogiques. ADML, 448 T 1, Compte-rendu des 

conférences pédagogiques, 1897 
277 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Pouancé, 20 octobre 1903, 
278 ADML, 442 T 10, Rapports d’inspection des écoles primaires de l’arrondissement de Baugé, 1887 
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et l’inspecteur d’académie, et en ce qui concerne l’enseignement agricole, par les inspecteurs généraux de l’agriculture. 

Dès lors, le directeur de l’école normale, responsable de la gestion administratives et pédagogique de l’école, est un 

personnage central dans la production de rapports sur l’enseignement réalisé, les emplois du temps adoptés en 

concertation avec les différents maîtres adjoints, les améliorations matérielles et les rectifications apportées à cet 

enseignement, comme le montre la correspondance et les rapports consultés. Recruté parmi des professeurs de lycée ou 

collège, ou parfois des instituteurs, il est reconnu par sa hiérarchie pour ses compétences, et doit être un exemple pour 

ses élèves279. Responsable de la gestion quotidienne de l’école, il donne une orientation particulière à l’enseignement 

dispensé, d’une part en participant de façon importante aux prises de décision concernant l’administration de l’école, 

sur le plan pédagogique et matériel, en lien avec le conseil des professeurs, et d’autre part à travers l’obtention de 

moyens (matériels ou humains) pour répondre aux objectifs fixés280. À l’école normale, ils sont plusieurs à se succéder 

de 1867 à 1903, mais peu d’informations sont disponibles à ce sujet. M. Wiber en est le directeur en 1867281. Le 

directeur en 1880 est M. Piboen282, mais il n’est plus en poste en 1896283. 

Le professeur départemental d’agriculture, chargé des cours d’agriculture à l’école normale par la loi du 16 

juin 1879, mais dépendant du ministère de l’Agriculture, est aussi l’auteur de plusieurs rapports sur cet enseignement. 

Il est aussi chargé de réaliser des conférences auprès des instituteurs et des populations rurales284. En Maine-et-Loire, 

le professeur départemental d’agriculture, titulaire de la chaire en 1887 suite au concours organisé en Maine-et-Loire 

cette même année, est M. Morain285. Bachelier ès-sciences et titulaire du diplôme de l’enseignement de l’agriculture286, 

il semble être en poste jusqu’en 1912, date de création des postes de directeur des services agricoles287. 

Les instituteurs, en particulier Francis Simon 

Les instituteurs sont responsables de l’enseignement mené dans les écoles, ce qui suppose instruction 

(transmission de savoirs et de compétences) et éducation (transmission de valeurs et de conduites)288. Majoritairement 

d’origine paysanne ou populaire, l’accès à ce statut est alors souvent vécu comme une réussite sociale289, bien que ce 

statut à mi-chemin entre le peuple et la bourgeoisie290. Cette position particulière peut être source d’incompréhension 
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avec les populations rurales, qui peuvent se cristalliser en partie autour de la question de l’enseignement agricole291. 

Certains passent par l’école normale, après avoir obtenu le concours d’entrée, et y restent trois ans292. Cette formation 

favorise l’acquisition de connaissances et de compétences en matière agricole et horticole, à la fois théorique et pratique, 

cela étant introduit dans le programme des écoles normales à partir de 1866293, et quelques compétences pédagogiques, 

en particulier sous la Troisième République294. Tous les instituteurs ne connaissent pas ce parcours : la plupart font des 

suppléances puis passent le certificat d’aptitudes pédagogiques avant d’être titularisés295. Au centre de l’enseignement 

des savoirs agricoles et horticoles pensé par l’État, tant théoriques que pratiques, beaucoup insistent sur l’importance 

de disposer d’un jardin296. Cependant, ils ne sont que peu nombreux à laisser des traces de l’enseignement agricole et 

horticole pratiqué en classe et dans le jardin.  

Les quelques documents conservés en Maine-et-Loire, aux Archives Départementales, sont réalisés par Francis 

Simon (1863-1910)297, instituteur normalien enseignant à Drain de 1882 à 1896 puis à la Pommeraye de 1896 à 1903, 

avant d’être nommé à l’école Bodinier à Angers, dans laquelle il ne peut rester que jusqu’en 1906 pour cause de maladie. 

Prénommé François Simon d’après l’état civil, il change peut-être de nom en raison de la présence d’un homonyme en 

Maine-et-Loire, lui-même instituteur engagé dans les syndicats et connu298. Instituteur reconnu, probablement 

volontaire, ce que montre son parcours ainsi que les appréciations des inspecteurs, et particulièrement précis dans la 

réalisation de ces couvertures de cahier, le profil particulier de Francis Simon implique que la réalisation de plans sur 

les écoles, incluant le jardin, soit un fait remarquable et isolé, montrant son investissement pédagogique et 

professionnel. 

Les auteurs des traités d’horticulture et manuels 

Les traités d’horticulture sélectionnés dans les bibliothèques scolaires sont écrits par différents auteurs. 

Plusieurs auteurs sont familiers de l’institution scolaire et des enjeux de l’enseignement agricole et horticole. Ils écrivent 

ainsi des ouvrages à destination des élèves ou des instituteurs, dont le caractère didactique tend à améliorer cet 

enseignement dans les écoles primaires, en donnant des conseils sur le jardin ou sur les activités pédagogiques à réaliser. 

Ainsi, Pierre Joigneaux (1815-1892) agronome de formation, est aussi journaliste et homme politique. Auteur de 

nombreux traités d’agriculture, d’arboriculture et d’horticulture à destination des classes populaires, il s’intéresse 

particulièrement à la question de l’enseignement de l’agriculture à l’école primaire et au jardin scolaire en vue d’assurer 

le progrès de l’agriculture299. En effet, il publie en 1865 les Conférences sur le jardinage et la culture des arbres 
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fruitiers, et en 1887 le Jardin de l’instituteur. Victor Rendu (1809-1877) est inspecteur général honoraire de 

l’agriculture300, donc ancien inspecteur général de l’agriculture, chargé de l’évaluation de cet enseignement dans les 

écoles normales301. Agronome de formation, reconnu, il est le correspondant de la Société d’agriculture de Boulogne-

sur-mer et de l’Académie des sciences de Toulouse302. Auteur de nombreux traités, il s’intéresse aussi à l’enseignement 

primaire, et rédige notamment les Notions élémentaires d’agriculture à l’usage des écoles primaires en 1874, la Culture 

des sols, très présent dans les bibliothèques scolaires303, ou le Petit traité de culture maraîchère en 1885. Enfin, René 

Leblanc (1847-1917) est inspecteur général de l’Instruction Publique pour l’enseignement manuel et expérimental304, 

et connaît donc particulièrement bien la situation de l’enseignement agricole dans les écoles primaires. À ce titre, il 

rédige plusieurs manuels sur l’enseignement agricole, tel que L’enseignement agricole dans les écoles du degré 

primaire en 1894, ou l’Extrait de l’“enseignement agricole” : Expériences scientifiques et agricoles pour l’école 

primaire en 1896.  

Courtois-Gérard, marchand grainier et horticulteur de profession dès 1845, est l’auteur du Manuel pratique de 

jardinage. Il a alors de larges connaissances sur les différentes variétés de légumes, de fleurs, et les procédés horticoles 

utiles pour réaliser un jardin, d’où sa présence importante dans les bibliothèques scolaires.  

1.4. Le développement de l’enseignement agricole et les jardins scolaires 

L’enseignement primaire publique se développe et se structure progressivement en France au XIXe siècle, et 

s’affirme particulièrement sous le Second Empire puis sous la Troisième République, avec les lois Ferry qui instaurent 

la gratuité de l’école (18 juin 1881), puis l’obligation scolaire de 6 à 12 ans et la laïcité des établissements le 28 mars 

1882. Ces lois viennent confirmer l’évolution de la scolarisation, qui touche déjà un grand nombre d’élèves à la fin des 

années 1860305. Alors que la scolarisation des classes populaires se développe, la nécessité d’instaurer un enseignement 

agricole et horticole apparaît de plus en plus importante, d’une part pour lutter contre l’exode rural entraîné par 

l’industrialisation, qui bien que moindre en France par comparaison avec d’autres pays européens effraie les élites, et 

d’autre part avec la volonté d’assurer le progrès de l’agriculture grâce à des techniques modernes et scientifiques pour 

faire face à la concurrence étrangère, notamment des États-Unis. Les premiers projets émergent pendant la Révolution 

française jusqu’à la deuxième République avec le projet Carnot, mais la première loi qui instaure l’enseignement 

agricole, de façon facultative date du 11 janvier 1850. En effet la loi Falloux ajoute dans les programmes des 

« instructions sur l’agriculture, l’industrie et l’hygiène », enseignement qui devient obligatoire en 1877306. 
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L’horticulture est alors une notion récente, définie en 1827 par la société d’horticulture de Paris, mais rapidement 

privilégiée pour réaliser cet enseignement. Elle rassemble la culture potagère, la floriculture et l’arboriculture 307. 

L’annexion d’un jardin aux écoles primaires, quant à elle, est conseillée dès 1847, dans une circulaire datant du 31 

décembre308. L’enquête menée par le ministère Duruy aboutit à la circulaire du 31 décembre 1867, qui souligne que 

l’enseignement agricole doit être assuré dans les départements par les professeurs départementaux d’agriculture, mais 

aussi par l’école primaire et les instituteurs. Dans cette perspective, l’enseignement de l’horticulture et de notions 

élémentaires d’agriculture sont ajoutées au programme des écoles normales, renouvelé par l’arrêté du 30 décembre 

1867309. Dans ce cadre, les jardins scolaires s’imposent peu à peu, d’abord au sein des écoles normales, puis dans les 

écoles primaires, avec la circulaire du 31 décembre 1867, selon laquelle un jardin doit être annexé à chaque école 

primaire rurale et à chaque école normale, les plans d’école demandant des subventions de l’Etat doivent comporter un 

jardin310. La nécessité d’annexer un jardin à chaque école primaire rurale est rappelée par un arrêté du 17 juin 1880. Il 

précise « qu’un jardin clos, d’une étendue minima de 300m, sera annexé à toutes les écoles rurales »311. Cela est rappelé, 

mais nuancé dans les instructions du 28 juillet 1882, qui retirent la notion d’obligation. La circulaire Spüller du 11 

décembre 1887 rappelle, une fois encore, que la présence d’un jardin est nécessaire pour toute construction d’école312.  

À la fonction purement utilitaire et alimentaire du jardin de l’instituteur, s’ajoute une fonction pédagogique, didactique, 

qui transforme celui-ci en jardin scolaire. L’enseignement pratique dans ce cadre s’impose cependant difficilement313. 

Pensé comme un « outil d’enseignement » 314, le jardin n’est pas seulement utilisé dans l’enseignement agricole mais 

aussi comme un espace porteur de valeurs morales et participant à la construction d’une réflexion rationnelle chez 

l’enfant.  

Cet enseignement se développe par conséquent dans le département de Maine-et-Loire. Il compte pour l’année 

scolaire 1878-1879 853 écoles, dont 352 écoles publiques de garçons et 62 écoles publiques mixtes, ainsi qu’un nombre 

important d’écoles libres et d’écoles de filles315. L’institution scolaire est donc bien implantée, puisque les communes 

sans écoles sont rares, ce qui facilite l’emprise de l’enseignement primaire, donc potentiellement celui de 

l’enseignement agricole. Plusieurs de ces écoles comptent un jardin scolaire, dont certains ont laissé quelques traces 

dans les sources316. L’école normale y est instituée en 1831, ce qui permet la formation des élèves à l’enseignement 

agricole et horticole, d’autant plus qu’une chaire départementale d’agriculture y est installée en 1887317. La formation 
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à l’école normale ne touche cependant pas tous les instituteurs. Si le développement de l’enseignement agricole et 

horticole est encouragé par l’institution, il semble néanmoins rencontrer un faible enthousiasme parmi les instituteurs, 

freinés à la fois par le manque de moyens et un manque de confiance dans cet enseignement318. Il convient de noter que 

l’agriculture, en particulier l’horticulture, connaissent un développement important dans ce département au XIXe siècle, 

reconnu pour sa richesse319.  

1.5. Le jardin scolaire, quel outil pédagogique ? 

L’enseignement agricole et horticole apparaît comme un des enjeux importants du système éducatif au XIXe 

siècle, qui est pensé comme devant être essentiellement pratique. Il s’agit de transmettre des savoirs et des savoir-faire, 

objectifs pour lesquels le jardin de l’instituteur apparaît comme un outil pédagogique approprié. La formation des 

instituteurs à l’école normale en vue de ces enseignements est aussi élaborée, afin d’établir une transmission de savoirs, 

de pratiques, en particulier horticoles, mais aussi agricoles, dans le cadre du jardin scolaire. Or, le processus de 

transmission implique différents éléments. Tout d’abord, cela suppose que les savoirs, techniques et connaissances 

transmis soient assimilés par l’enseignant, qui construit alors une transmission consciente et délibérée de ces éléments. 

Il est dans cette position le vecteur central du savoir. Il utilise dans ce but différents outils pédagogiques parmi lesquels 

le jardin est un espace à part. Ce processus de transmission implique cependant l’assimilation de ces savoirs, 

connaissances et pratiques par les destinataires, en particulier l’enfant, ce qui ne peut être que difficilement évalué dans 

cette étude. Cependant, différents arguments sont développés pour favoriser cela. De plus, cette transmission repose 

nécessairement sur un système de représentations, de « visions du monde »320 et de valeurs associées au jardin, aux 

végétaux, qui constituent le matériau vivant composant le jardin. Ils sont donc un support de transmission fondamental. 

Il faut noter que ces représentations et valeurs peuvent être transmis de façon plus ou moins consciente par les acteurs 

(contrairement aux techniques), et liées au contexte socio-culturel. Dans cette perspective, la transmission de savoirs et 

de pratiques serait teintée de la transmission d’une certaine vision du monde. Ceux-ci influent autant sur les pratiques 

que sur les conceptions du jardin, le choix des végétaux et les arguments associés, que sur les techniques mises en 

œuvre. Enfin, cette transmission suppose des interactions entre un savoir savant, basé sur des connaissances 

scientifiques acquises par une partie des instituteurs à l’école normale, et le savoir-faire transmis dans le cadre familial. 

Il ne faut cependant pas voir cette transmission de façon binaire et schématique. En effet, le jardin est un espace 

particulier, dans lequel les techniques utilisées et transmises peuvent être communes au savoir scientifique de l’école 

comme aux pratiques rurales. Cependant, ces techniques ne se construisent alors pas forcément sur les mêmes 

représentations du monde.  
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Il s’agit alors de voir comment cette transmission est mise en œuvre, de façon concrète, dans le jardin scolaire. 

Cet espace particulier est pensé dans le cadre d’objectifs pédagogiques et didactiques définis par l’État et interprétés 

par les acteurs (c’est-à-dire en particulier les instituteurs, ainsi que les différents membres de l’institution scolaire 

participant à l’élaboration et à l’évaluation de cet enseignement, autrement dit les différents niveaux de l’inspection et 

le corps enseignant de l‘école normale). La place des différents destinataires et acteurs dans ce jardin, en particulier 

celle de l’enfant, est de même importante à prendre en compte. L’objectif de transmission inhérent au cadre scolaire est 

construit et présent dans cet espace à travers divers éléments. Cela pose le cadre du lien pensé entre l’enfant et le végétal. 

Le jardin est un outil pédagogique complexe, construit à partir d’un matériau vivant construit auquel sont 

associées de nombreuses représentations et valeurs socio-culturelles321. Les représentations et les modèles qui façonnent 

ce cadre sont importants, car ils doivent aussi y être transmis. Cet aspect peut être évalué à travers le choix des végétaux 

(présents dans le jardin ou conseillés), des pratiques enseignées et des arguments mobilisés. Il convient alors de se 

questionner sur la construction et l’insertion de cet espace de transmission dans le cadre institutionnel, ainsi que sur la 

place accordée à l’enfant dans celui-ci. Dans ce but, les activités et méthodes pédagogiques privilégiées sont centrales. 

En somme, comment cet espace familier aux populations rurales est construit comme un outil pédagogique qui permet 

la transmission de savoir-faire, de connaissances et de représentations à travers le végétal, et principalement à 

destination de l’enfant ? 

 

Ainsi, nous verrons que la mise en place des jardins scolaires repose sur un recours à différents moyens, tant 

matériels, qu’humains ou institutionnels, mais qu’un décalage certain entre les objectifs institutionnels, l’école normale 

et les écoles primaires montre à la fois l’ambition d’instaurer cet enseignement comme les limites de sa mise en œuvre. 

La place du végétal, matériau fondamental dans la constitution du jardin, soigneusement sélectionné, mis en forme, ou 

invisibilisé dans les jardins, est l’objet de divers représentations et degrés de valorisation liés au contexte culturel. Enfin, 

il s’agit de comprendre la place des différents acteurs, les méthodes pédagogiques et les activités privilégiées dans ce 

jardin, ainsi que certains des motifs qui président à ces choix. La place réservée à l’enfant face au jardin et au végétal 

est alors centrale, mais non exclusive. 

 

I- Le jardin scolaire, un outil d’enseignement ambitieux 

La mise en place des jardins scolaires en vue d’un enseignement pratique principalement horticole, bien que lié 

à l’enseignement agricole, nécessite la mobilisation de diverses ressources tant matérielles qu’humaines. L’intégration 

de cet enseignement dans le cadre scolaire, sur un plan spatial par la présence d’un espace dédié au jardin dans la cour 

de l’école, et sur un plan temporel, avec un moment consacré à cet enseignement, est aussi nécessaire. Les différents 
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intervenants pour cet enseignement et leurs compétences sont aussi à prendre en compte. Cela est essentiel et 

indispensable à la réalisation d’une enseignement pratique dans les établissements scolaires. Si ces éléments sont 

concrets, ils sont cependant, pour certains, envisagés à la frontière du réel et de l’idéal, ce qui souligne la fragilité de 

l’instauration de cet enseignement.  

A) Une insertion délicate dans le cadre pédagogique et le temps scolaire  

L’introduction des jardins scolaires dans les écoles comme « outil d’enseignement »322 a lieu dans un cadre 

institutionnel et pédagogique précis, orienté sur l’enseignement agricole, plus particulièrement horticole, et 

l’enseignement des sciences. La difficile insertion de ces enseignements sur le plan théorique dans l’emploi du temps 

des écoles rend l’introduction de l’enseignement pratique d’autant plus difficile, même si de nombreuses solutions sont 

proposées en vue de pallier à cet obstacle. La situation est radicalement différente entre les écoles normales, où les 

maîtres doivent être formés à cet enseignement, et ce qu’ils peuvent ensuite réaliser dans les écoles primaires. 

1) Un enseignement inscrit à l’emploi du temps uniquement pour l’école normale  

La mise en pratique de l’enseignement au jardin nécessite du temps. Celui-ci est inscrit à l’emploi du temps 

uniquement pour l’école normale. En effet, l’inscription de cet enseignement dans les emplois du temps de l’école 

primaire semble bien plus délicate, étant donné le temps disponible pour réaliser le programme. Quelques écoles mettent 

toutefois cet enseignement en pratique, mais cela n’est ni généralisé, ni institutionnalisé. 

Tout d’abord, en ce qui concerne l’école normale cet enseignement est inscrit à l’emploi du temps, mais sa 

place évolue en fonction du niveau des élèves et des années. Dès 1892, trois heures de travail au jardin sont inscrites à 

l’emploi du temps des élèves de première année, et deux heures sont prévues pour chacune des classes des élèves de 

deuxième et de troisième année. Ce volume horaire est le même dans les emplois du temps suivants disponibles pour 

les années scolaires 1895-1896 et 1897-1898. Cela ne correspond cependant pas aux horaires préconisés par le Ministère 

de l’Instruction publique et des Beaux-Arts. En effet, suite à l’arrêté du ministère Goblet en 1885, le volume horaire 

des sciences est augmenté : dans les bulletins administratifs du 10 janvier 1889, cinq heures doivent être consacrées 

aux « travaux agricoles et manuels »323. Le temps consacré est donc insuffisant. 

Ensuite, il convient de noter que certaines plages horaires sont privilégiées pour cet enseignement, comme le 

montre le graphique ci-dessous, construit à partir des données extraites des emplois du temps de l’école normale et des 

lettres du directeur transmettant les modifications apportées à la répartition des cours324. 

                                                           

 

322 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil… », op.cit. p. 106 
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Figure 1 : Graphique des horaires privilégiés à l’école normale 

De façon significative, trois périodes sont privilégiées dans la journée pour l’apprentissage des travaux au 

jardin. Cela correspond à la fin des cours du matin de 11h à 12h, au début des cours l’après-midi de 13h à 14h, et à la 

fin des cours de l’après-midi de 15h à 16h. Les horaires intervenant au milieu d’une demi-journée, c’est-à-dire de 14h 

à 15h ou de 9h à 10h, sont placés le samedi. La seule exception est une heure des troisièmes années prévue en 1894 le 

jeudi de 10h à 11h le jeudi. Or, les journées de l’école normale comprennent alors environ 8h de cours par jour, sachant 

que le jeudi et le dimanche sont des journées plus calmes325. Les heures d’horticulture pratique semblent alors placées 

de manière à ne pas couper le temps de cours. Cela pourrait s’expliquer par la dimension pratique de cet enseignement, 

qui nécessite le déplacement des élèves dans un espace autre que la salle de classe, l’emploi d’outils spécifiques et qui 

induit d’autres méthodes pédagogiques. Ces éléments contribuent à faire de cette activité un temps spécifique, qui 

s’insère difficilement entre des heures de leçons en classe. Les écoles normales bénéficient néanmoins d’un créneau 

permettant l’apprentissage par les élèves-maîtres de techniques horticoles, introduites dans le programme des écoles 

normales avec du décret du 2 juillet 1866326. Il n’en est pas de même dans les écoles primaires. 

En effet, dans les rapports rédigés par les inspecteurs suite à l’enquête Duruy, il n’est fait aucune mention du 

temps scolaire consacré à cette activité dans les écoles primaires. Cela s’explique par le fait que l’enseignement de 

l’agriculture et des sciences reste, jusqu’aux programmes établis sous le ministère de Jules Ferry en 1882, facultatif327. 

Michel Quinton précise cela en notant que l’arrêté du 28 juillet 1882 fixe une demi-heure par semaine pour 

l’enseignement agricole, théorique et pratique, ce qui est relativement restreint328. Il reste alors peu de temps pour 

effectuer un enseignement pratique dans le jardin.  

En 1888, l’utilisation du jardin par les instituteurs dans le cadre d’un enseignement pratique est cependant 

mentionnée dans plusieurs rapports. Par exemple, celui de l’inspecteur de Segré qui précise que « quelques instituteurs 
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ont conduit leurs élèves dans le jardin » mais « que ces visites au jardin pourraient être facilement comptées »329. La 

fréquence et la durée des leçons effectuées au jardin apparaît de ce fait incertaine et aléatoire dans les écoles : aucun 

temps de cours ne semble lui être spécifiquement consacré, cela dépend de l’instituteur et de son investissement dans 

cet enseignement. Gaud Morel souligne que lorsque « les enfants travaillent au jardin de l’école, ce n’est pas dans le 

cadre d’une activité structurée et intégrée dans une progression pédagogique »330. La transmission de savoirs et de 

savoir-faire, même si cela est appris par quelques maîtres à l’école normale, semble alors difficile car cet enseignement 

n’est pas généralisé et régulier dans les écoles primaires. 

2) Le recours à la récréation 

Face à la difficulté d’insérer cet enseignement dans le temps scolaire, le recours à l’utilisation de la récréation 

est une solution utilisée dans les écoles et encouragée par les instituteurs. Cela s’observe dans le rapport de l’inspecteur 

de Baugé en 1888. Il explique en effet que « dans un petit nombre d’établissements on y conduit les enfants pendant la 

récréation de midi »331. Cet enseignement ne serait donc pas inscrit aux emplois du temps des écoles, ce que confirme 

la consultation de l’emploi du temps des écoles primaires d’Angers et celle de journaux d’exercice de l’école primaire 

de garçons de la commune de Bouillé-Ménard332.  

Cela certifie alors que cet enseignement n’est que peu institutionnalisé tout en expliquant son absence dans les 

emplois du temps ou les journaux d’exercice tenus par les instituteurs. Cette solution est encouragée par les inspecteurs.  

Le rapport de l’inspecteur de Cholet du 24 septembre 1867, suggère ainsi à propos de la pratique dans le jardin de 

l’instituteur « qu’on y conduira les élèves aux heures de récréation »333. Cela est justifié par le fait que « les enfants 

viennent “puiser ainsi, en s’amusant, un précieux enseignement” »334, idées reprises à un rapport réalisé par les recteurs 

en 1867. Cela est aussi justifié par le fait que cette méthode est mise en place dans les 5572 écoles où cet enseignement 

est pratiqué335. Le temps attribué à la pratique horticole est alors celui d’un temps de loisir, mais inséré dans le cadre 

scolaire. L’utilisation du temps de récréation est expliquée par le manque de temps disponible pour cet enseignement. 

Cela permet de poursuivre l’enseignement en-dehors des heures de classe et implique une totale maîtrise et utilisation 

du temps scolaire. Dans cette perspective, cela rejoint la volonté de « ne jamais laisser [les élèves] inactifs », ce qui est 

un moyen de discipliner les élèves en occupant un temps laissé libre336. Les objectifs poursuivis par l’enseignement 

agricole, en particulier ceux qui consistent à développer le goût du travail de la terre et du monde rural, à lutter contre 

l’exode rural, sont mis en œuvre lors de ce temps. Comme le souligne Maurice Crubellier, « le meilleur jeu est celui 

                                                           

 

329 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré, 18 novembre 1888 
330 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil…op.cit. p. 105 
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qui imite le mieux le travail »337. Il s’agit d’initier les enfants au travail de la terre, afin de lutter contre l’exode rural338. 

De plus, ce temps de récréation a une valeur hygiéniste, nécessaire pour la santé morale et physique des élèves339. Y 

associer le travail de la terre n’est pas contradictoire, puisque cela rejoint la finalité hygiéniste associée au temps de 

récréation340. La valorisation de la nature341 et du monde rural342 n’est sans doute pas étrangère à cet argument. Le 

temps de la récréation est donc celui favorisé dans un premier temps pour cet enseignement. De plus, le temps à 

consacrer n’est pas évoqué dans les conclusions du rapport Duruy du 27 août 1867343, ce qui peut expliquer que cet 

aspect ne soit évoqué que par l’inspecteur de Cholet et absent des rapports des inspecteurs d’Angers et de Segré et 

Baugé rédigés suite à ces conclusions344. Cela confirme en outre la faible volonté institutionnelle à ce sujet rappelée 

par Isabelle Krzywkowski345.  

En 1888, bien que la majorité des inspecteurs souhaite une inscription de cet enseignement dans l’emploi du 

temps des écoles, des hésitations avec l’utilisation du temps de récréation sont toutefois encore présentes. Le rapport 

de l’inspecteur d’Angers note par exemple que l’instituteur « serait suffisamment à même d’intéresser ses élèves par 

des leçons utiles et récréatives, soit le jeudi et le dimanche, soit en prenant, avec l’approbation du Conseil 

départemental, une heure ou deux par semaine sur les études ordinaires »346. Pour cet inspecteur, l’enseignement 

pratique pose problème. Il peut être réalisé « à la condition […] qu’on ne pût pas [accuser l’instituteur] de détourner à 

son profit le temps destiné à l’école et de faire de ses élèves des ouvriers et des manœuvres »347 . En effet, les enfants 

dans le monde rural participant à de nombreux travaux et ceci étant de plus un motif important d’absentéisme scolaire348, 

l’instituteur ne peut prendre ce risque puisque cela pourrait renforcer l’absentéisme. Ces propositions ne sont néanmoins 

pas mises en œuvre. 

3) Vers une inscription à l’emploi du temps pour les écoles primaires ? 

Suite à cette première solution émerge progressivement l’idée d’inscrire l’enseignement pratique agricole et 

horticole, ainsi que les leçons de choses, à l’emploi du temps des écoles. Ces précisions sont importantes puisque 

l’enseignement pratique au jardin reste fortement lié au socle constitué de l’agriculture et des sciences. Cependant, des 

propositions spécifiques sur le temps dédié à cet enseignement et sur la fréquence des séances sont émises. Ces 
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propositions permettent de cerner un autre aspect du cadre dans lequel est envisagé cet enseignement, donc la 

transmission de savoir-faire et de connaissances.  

En Maine-et-Loire, cette préoccupation émerge timidement lors de l’enquête de 1867. À ce moment, seul le 

rapport de l’inspecteur d’Angers propose de consacrer trois heures à l’enseignement agricole, dont deux « seraient 

consacrées, pour les deux premières divisions, à l’application sur le terrain, dans le jardin de l’école, des principes et 

des procédés enseignés »349. Les autres inspecteurs insistent davantage sur l’inscription dans l’emploi du temps d’un 

enseignement théorique et écrit, et sur l’élaboration d’un programme précis, en particulier celui de Saumur350.  

Les rapports de 1888, concernant l’enseignement de l’agriculture et les conclusions des conférences de 1887 

à ce sujet, tendent davantage à encourager l’inscription de l’enseignement pratique dans l’emploi du temps des écoles, 

afin de le développer. L’inspecteur de Saumur, insiste sur le fait qu’il « est urgent de trouver à l’emploi du temps une 

place bien déterminée pour l’enseignement de l’agriculture »351, ce que confirment les autres rapports, excepté celui 

d’Angers qui est plus nuancé et hésite encore avec l’insertion de cet enseignement dans le temps de classe352. Cela n’est 

pas évoqué dans le rapport du premier arrondissement d’Angers353. Cependant, les inspecteurs primaires de Baugé, 

Segré et Cholet proposent aussi d’inscrire cet enseignement dans l’emploi du temps scolaire. En effet, les conclusions 

des conférences pédagogiques rapportées dans le rapport de l’inspecteur primaire de Baugé hésite entre « un exercice 

pratique variant d’une demi-heure à une heure […] chaque semaine » ou une leçon d’une heure « tous les 15 jours […] 

pendant les heures de classe »354. La circonscription de Saumur propose d’affecter « trois heures à cet enseignement » 

parmi lesquelles est consacrée « une leçon sur trois aux exercices pratiques dans le jardin, ou à la visite d’un atelier, 

d’une ferme bien tenue, ou d’un champ d’expériences »355. La circonscription de Segré suggère de donner « une leçon 

pratique par mois dans le jardin de l’école »356, tandis que l’inspecteur de Cholet propose une fusion de l’enseignement 

de l’agriculture, des sciences et des travaux manuels, ce qui permettrait de donner trois leçons par semaine, dont « la 

troisième serait donnée dans un atelier ou dans une ferme et surtout dans le jardin de l’école pendant la belle saison »357. 

Il semble important que cet enseignement soit inscrit à l’emploi du temps des écoles, en tant que leçon, bien que la 

durée et la fréquence varient, d’une heure par semaine à tous les quinze jours ou une fois par mois. La durée d’une 

heure est quasiment unanime dans ces rapports. La durée de l’enseignement théorique agricole est cependant à cette 

période d’une demi-heure358. Il est donc reconnu qu’il importe de consacrer du temps à cet enseignement. Si ces idées 
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sont exprimées, elles ne sont néanmoins pas mises en œuvre. De plus, cet enseignement est confronté à d’autres 

difficultés, en particulier celle de la formation du corps enseignant.  

B) Les moyens humains : le problème de la formation des instituteurs 

La formation des instituteurs est un autre obstacle qui rend difficile la transmission de savoirs et savoir-faire 

horticoles. La formation insuffisante à l’école normale entraîne un sentiment d’absence de légitimité des instituteurs à 

réaliser cet enseignement, d’autant plus que le savoir scientifique diffusé par l’école et le savoir traditionnel transmis 

dans le cadre de pratiques sociales propres aux sociétés rurales sont exercés dans le cadre de pratiques similaires. 

1) Les péripéties de l’enseignement à l’école normale   

L’enseignement horticole et agricole dans les écoles primaires nécessite une formation du personnel adaptée 

aux besoins de l’enseignement pratique envisagé. Le rapport de l’inspecteur de Cholet du 19 février 1867, en réponse 

à l’enquête menée sous le ministère Duruy, estime ainsi que « plusieurs de nos maîtres ont acquis, soit à l’école normale, 

soit depuis leur sortie, des connaissances pratiques […]. C’est ainsi qu’ils connaissent de bons procédés pour la culture 

maraîchère, la taille et la greffe des arbres »359. Cette vision est partagée par le directeur de l’école normale, selon lequel 

« le cours d’horticulture est définitivement organisé, les élèves suivent avec intérêt les leçons pratiques d’un professeur 

habile »360. Il semble aussi suffisant pour les inspecteurs des circonscriptions de Segré-Baugé et d’Angers361. Ils 

considèrent par conséquent que l’enseignement pratique dispensé aux élèves de l’école normale suffit aux 

connaissances indispensables aux instituteurs. De plus, ces derniers peuvent s’appuyer sur des traités de jardinage 

spécialisés, comme les Conférences sur le jardinage de Pierre Joigneaux, qui paraissent en 1865 et s’adressent 

particulièrement aux instituteurs362.  

Cet enseignement est mis en place à l’école normale depuis 1857, quand est établi un programme 

d’enseignement agricole pour le département de Maine-et-Loire. Le jardinier de l’école normale est alors responsable 

de donner des leçons pratiques et d’application dans le jardin, les leçons théoriques étant données par un maître-

adjoint363. Même si, depuis 1856, cet enseignement peut être confié après autorisation à un maître extérieur à l’école 

normale364, cela n’est pas adopté par l’établissement d’Angers, puisque cet enseignement est facultatif et que les écoles 

normales sont alors relativement fermées au monde extérieur365. 
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L’inspecteur de Cholet revient sur sa première opinion en septembre en écrivant « L’organisation forte des 

cours d’agriculture et du professorat agricole répond donc au plus pressant et au plus urgent des besoins »366. Il lui 

semble primordial que les élèves-maîtres puissent acquérir un goût et des compétences pour l’agriculture, qu’ils ont 

vocation à enseigner. Le rapport réalisé l’année suivante, en 1868, par l’inspecteur général de l’agriculture Zielinski367 

partage ce point de vue. Selon lui, le maître-adjoint qui dispense cet enseignement n’a pas de « connaissances spéciales 

en agriculture »368, et il rappelle que les élèves « ont à apprendre la taille et la conduite des jeunes arbres »369. Cela 

signifie qu’en plus d’un enseignement théorique insuffisant, l’apprentissage de travaux pratiques relatifs à l’horticulture 

n’est pas effectué. Ce qu’envisageait le directeur de l’école normale en 1867, selon lequel les « arbres plantés cette 

année seront en partie taillés par nos élèves-maîtres sous la direction du professeur d’horticulture, chaque élève aura sa 

serpette et mettra lui-même en pratique les leçons du maître » et qu’il « est très utile que les élèves connaissent la taille 

de la vigne » n’est donc pas encore mis en place370.  

Suite à ce rapport, une solution est immédiatement apportée par la direction de l’école normale. Le 16 mai 

1868, le directeur de l’école normale note que « cet enseignement est fait maintenant par un professeur plus compétent 

qui a des connaissances spéciales en agriculture, puisqu’il est ancien élève de Grand-Jouan, et qu’actuellement il exerce 

la profession d’expert agricole »371. Monsieur Pinault, chargé des cours d’agriculture à l’école normale, a donc reçu sa 

formation dans une des trois grandes écoles régionales d’agriculture, située à Nozay, donnant une formation théorique 

et pratique en trois ans (basée sur la chimie, la physique, la minéralogie, la géologie, la sylviculture, la botanique, etc.), 

qui permet jusqu’en 1870 l’obtention d’un certificat d’études372. Il semble avoir les connaissances nécessaires pour cet 

enseignement, ce qui améliore temporairement la situation. 

Suite à la loi du 16 juin 1879, qui crée les chaires de professeurs départementaux d’agriculture, cet 

enseignement doit être réalisé par un professeur départemental d’agriculture373. Ce poste revient à monsieur Morain, 

en 1887, suite à la mise au concours de la chaire d’agriculture par le Préfet de Maine-et-Loire en 1887374. Cependant, 

l’investissement du professeur d’agriculture dans la formation des élèves de l’école normale semble minime, ce qui 

nuit à la qualité de l’enseignement. En effet, le rapport de l’inspecteur d’Angers en 1888 précise que les élèves-maîtres 

n’ont, en plus de la théorie, « pas non plus appris la pratique encore plus nécessaire » et que les cours d’agriculture 

« n’atteignent pas toujours leur but »375. L’aptitude des élèves-maîtres à dispenser un enseignement pratique dans le 
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375 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, deuxième arrondissement, 19 décembre 1888 
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jardin scolaire est alors sérieusement compromise. Cela est confirmé par une lettre du recteur le 17 octobre 1889 : 

« le professeur départemental d’agriculture (…) ne fait pas son service comme nous le voudrions »376. En 1891, il est 

noté que « les élèves ratissent les allées, c’est toute leur pratique »377, ce qui ne contribue pas à enrichir leurs savoir-

faire horticoles ! Le professeur départemental d’agriculture est tout de même maintenu dans ses fonctions, malgré des 

rapports péjoratifs. Dans une lettre du 20 janvier 1896, le directeur de l’école normale constate, à propos de l’envoi 

de l’emploi du temps à l’inspecteur d’Académie (qui transmet lui-même l’information au Ministre) :  

Je n’ai pas cru devoir y faire figurer les travaux que les élèves font chaque semaine au jardin, et à la direction 

desquels le professeur départemental d’agriculture demeure totalement étranger. Sous la surveillance du 

jardinier, les élèves, pendant ces heures, ratissent les allées, arrachent les mauvaises herbes, défoncent les 

carrés, etc. Il s’agit là d’un exercice corporel, et non pas d’un complément pratique des cours d’agriculture.378 

La réalisation de travaux horticoles sous la direction du jardinier de l’école normale est toujours en place, bien que le 

professeur départemental d’agriculture en soit théoriquement chargé depuis la loi de 1879379.  

 

Illustration 1 : Élèves-maîtres travaillant dans le jardin de l’école normale, vers 1900380 

 

C’est aussi le cas en 1895, comme le rapporte l’emploi du temps, qui précise la répartition des cours entre les 

professeurs381. De plus, les activités réalisées ne correspondent pas au programme prévu par le ministère de l’Instruction 

Publique, selon lequel elles doivent être tournées vers l’horticulture et l’arboriculture, à savoir la greffe, la taille des 
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378 ADML, 398 T 16, Lettre du directeur de l’école normale à l’inspecteur d’académie transmise au Ministre, 20 janvier 1896 
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arbres, les techniques de multiplication des végétaux, etc.382. Elles sont de plus assimilées à « un exercice corporel »383, 

ce qui leur donne une finalité hygiéniste, mais ne permet l’application de techniques horticoles savantes. Si les élèves 

acquièrent, à en croire les rapports d’activité du professeur départemental d’agriculture de 1891-1892 (ce qui est aussi 

le cas en 1899-1900 et en 1900-1901), des notions théoriques concernant l’horticulture fruitière et potagère, les cultures 

spéciales arboricoles, la greffe et le jardin potager, ils doivent aussi recevoir un enseignement pratique adéquat, ce qui 

n’est pas présent dans ces rapports d’activité384. La lettre du directeur de l'école normale du 20 janvier 1896 résume 

cela en précisant que les travaux pratiques ne sont « pas en usage à l’école »385. Ces failles sont dénoncées par les 

inspecteurs comme les instituteurs, qui rendent responsable l’insuffisance de cette formation de l’incompétence des 

maîtres. 

2) « C’est d’abord l’incompétence des maîtres. »386 

La formation insatisfaisante donnée à l’école normale d’Angers explique, selon les conférences pédagogiques, 

le peu d’investissement des instituteurs dans l’enseignement agricole et horticole. Le manque de connaissances et de 

formation, donc une faille institutionnelle, est mis en cause. Les inspecteurs primaires tentent de répondre à cette 

difficulté par plusieurs propositions de complément de formation, qui ne sont cependant pas mises en œuvre par l’Etat. 

L’inspecteur primaire de Cholet, dans son rapport sur l’enseignement de l’agriculture en 1888, note que lors 

des conférences pédagogiques, la difficile mise en place de l’enseignement agricole et horticole est due « d’abord [à] 

l’incompétence des maîtres. Un grand nombre d’entre eux avouent n’être pas suffisamment préparés à donner avec fruit 

des leçons d’agriculture »387. L’insuffisante formation des maîtres à l’école normale en Maine-et-Loire, détaillées ci-

dessus, est clairement mise en cause. Cela revient régulièrement dans les différentes conférences pédagogiques. Celles 

des cantons du premier arrondissement d’Angers le notent toutes, en particulier celle de Saint-Georges-sur-Loire qui 

insiste sur le fait qu’il « importe que l’école normale donne aux futurs maîtres un enseignement sérieux et pratique »388. 

Le rapport de l’inspecteur de Saumur en 1888 fait un reproche semblable, puisque les conclusions des conférences 

pédagogiques insistent sur l’idée de « rendre l’enseignement de l’agriculture plus méthodique dans les écoles 

normales ».389 L’importance de l’enseignement pratique que les instituteurs doivent donner aux élèves, est nettement 

soulignée, et est la condition de la réussite de cet enseignement dans les écoles primaires390. La formation insuffisante 

des instituteurs à cet égard est d’autant plus mise en cause qu’une partie des instituteurs est issue du monde rural391. Il 

est donc jugé indispensable de leur permettre d’acquérir un savoir pratique construit sur des connaissances scientifiques, 
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des savoir-faire sûrs et rationnels, d’autant plus que cela contribue à donner une certaine légitimité à l’instituteur dans 

cet enseignement392. La conscience de l’insuffisante formation des instituteurs pour assurer une transmission de savoirs 

agricoles et horticoles basé sur des connaissances scientifiques dans les écoles primaires ne concerne donc pas 

seulement les inspecteurs primaires et la direction de l’école normale, puisque cet aspect est aussi remis en cause par 

les instituteurs. Il est ainsi demandé que des compétences agricoles et horticoles soient exigées pour obtenir le brevet 

supérieur, à la fin du cursus à l’école normale, pour assurer un minimum obligatoire de connaissances. L’inspecteur de 

Saumur propose d’ajouter « une épreuve orale à l’examen du brevet élémentaire »393, ce qui est aussi sollicité par 

l’inspecteur de Cholet394. Cette mesure est ajoutée au brevet élémentaire et au certificat d’études primaires supérieures 

le 29 décembre 1888, puis reprise en 1895 dans la circulaire du 24 octobre de Raymond Poincaré395, mais ne semble 

pas être présente dans une législation antérieure. Elle apparaît comme essentielle puisque le brevet d’études primaires, 

obtenu suite trois ans suivis à l’école normale, permet de s’assurer des compétences des futurs instituteurs en évaluant 

leur niveau de connaissances396. 

D’autres solutions sont proposées par l’inspection. Premièrement, il est suggéré que les instituteurs sortant de 

l’école normale puissent poursuivre leur formation dans des écoles professionnelles, il s’agirait ainsi de « faire passer 

les élèves-maîtres, à titre d’instituteur-adjoint, par une école d’enseignement professionnel »397. Comme le note encore 

l’inspecteur de Cholet, les instituteurs « accepteraient avec bonne grâce de passer un an dans une école pratique 

d’agriculture afin de compléter leur instruction agricole »398. Les écoles pratiques d’agriculture sont établies avec la loi 

du 30 juillet 1875 pour pallier aux difficultés rencontrées par les fermes-écoles399. Elles ont pour but de renforcer un 

niveau moyen d’enseignement agricole, donnant accès à un enseignement majoritairement pratique destiné à la 

formation de-contre-maîtres agricoles compétents. En 1900, 45 de ces écoles sont ouvertes400, mais il n’y en a pas en 

Maine-et-Loire401. Ces écoles professionnelles comprennent aussi, comme le propose l’inspecteur de Cholet, les écoles 

supérieures, initiées sous le ministère Guizot, qui permettent de donner une formation professionnelle et pratique plus 

approfondie, sur l’agriculture et l’industrie402. Or, ces écoles « végètent »403, et accueillent de moins en moins d’élèves. 

La présence des instituteurs est envisagée dans ces écoles en tant que maître-adjoint, sous l’autorité du directeur, non 

en tant qu’élève. Il ne s’agit donc pas d’une réelle formation, mais plutôt d’une expérience d’enseignement dans ces 

                                                           

 

392 Alain Gadpaille, « L’enseignement de l’agriculture à l’école primaire… » op. cit, p. 68-69 
393 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 1888 
394 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 20 décembre 1888, et Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 1888  
395 Raymond Poincaré (1860-1934) : avocat de formation, il est ministre de l’Instruction publique du 4 avril au 3 décembre 1893, puis du 26 

janvier au 1er novembre 1895. Il sera ensuite ministre des Affaires étrangères, des Finances, et Président du Conseil. 
396 Christian Bouyer, La grande aventure des Écoles Normales…op.cit., p.123-124 
397 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 1888 
398 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 20 décembre 1888 
399 Thérèse Charmasson, Anne-Marie Lelorrain, Yannick Ripa, L’enseignement agricole et vétérinaire…op.cit., p. XCV 
400 Thérèse Charmasson, Michel Duvigneau, Anne-Marie Lelorrain, (et al.), L’enseignement agricole, 150 ans d’histoire…op.cit., p.52 
401 Michel Quinton, « L’agriculture et l’école primaire publique… », op.cit., p. 85 
402 Antoine Prost, Histoire de l'enseignement en France, op.cit., p.282 
403 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 20 décembre 1888 



 Couëffé Louise | Les jardins scolaires au XIXe siècle– Étude 

des pratiques, représentations et usage d’un espace pédagogique particulier en Maine-et-Loire   67 

écoles, qui permettrait aux instituteurs de compléter leurs connaissances théoriques et surtout pratiques, tout en 

acquérant des méthodes pédagogiques pouvant ensuite servir à la réalisation de l’enseignement agricole dans les écoles 

primaires. 

Ces suggestions semblent pourtant dérisoires, car tous les maîtres ne sont pas formés à l’école normale. 

L’inspecteur d’Angers rappelle en 1888 que « dans ce département, un trop grand nombre de maîtres n’ont 

malheureusement pas étudié à l’école normale »404. En effet, les maîtres ne passent pas forcément par l’école normale 

pour pouvoir enseigner, car certains échouent au concours d’entrée, tandis que d’autres sont parfois trop âgés pour être 

reçus. Ils entrent alors dans l’enseignement par « la petite porte »405. Ils n’ont par conséquent pas de formation 

approfondie en agriculture et en horticulture, ou du moins de connaissances scientifiques. Ces enseignants, après avoir 

effectué des suppléances, c’est-à-dire des remplacements dans les écoles, passent le certificat d’aptitudes pédagogiques 

avant de pouvoir être titularisés406.  

Il est alors régulièrement demandé que cette formation donnant accès à des connaissances scientifiques sur 

l’horticulture et l’agriculture soit continue, c’est-à-dire que les instituteurs puissent continuer à recevoir cet 

enseignement par l’intermédiaire du professeur départemental d’agriculture. Les conférences pédagogiques de la 

circonscription de Baugé demandent ainsi que « le professeur d’agriculture fasse au chef-lieu de chaque canton une 

conférence spéciale aux instituteurs et aux institutrices ; il en faudrait au moins deux par an »407. Cette idée est commune 

aux différentes circonscriptions, ainsi à Saumur, « ce que demande le personnel, c’est de recevoir à l’école normale 

d’abord, puis à l’occasion des conférences agricoles, des directions et des conseils qui lui permettent d’acquérir des 

connaissances solides en agriculture »408. Or, en raison de la loi du 16 juin 1879, ces conférences doivent être réalisées 

par le professeur d’agriculture aux agriculteurs et aux instituteurs409. Cela ne semble que peu réalisé en Maine-et-Loire.  

Ce sentiment d’incompétence est le produit de différents facteurs : l’enseignement sur le terrain est perçu 

comme difficile à réaliser par manque de temps, de compétences et de connaissances, alors que les injonctions de l’Etat 

et de l’inspection à ce sujet sont fréquentes. Cela place les instituteurs dans une position inconfortable, et rend d’autant 

plus difficile cet enseignement. Les raisons mises en avant sont alors surtout d’ordre pédagogique et social410. 

3) Un sentiment d’illégitimité en matière de savoir-faire 

L’enseignement pratique orienté vers l’horticulture est alors d’autant plus difficile à réaliser pour les 

instituteurs que les savoirs transmis se heurtent aux pratiques et aux savoirs transmis dans les familles rurales. Certaines 

techniques horticoles et agricoles enseignées par les instituteurs sur la base d’un savoir savant sont déjà appliquées dans 
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les jardins ruraux, tout en ne se construisant pas sur les mêmes justifications. Cette situation renforce les incertitudes 

du corps enseignant, qui ne se sent pas légitime à donner cet enseignement, et craint une certaine hostilité des 

populations rurales. 

Tout d’abord, les inspecteurs primaires, lors de l’enquête Duruy en 1867, se montrent sceptiques face à la 

nécessité de cet enseignement dans le département de Maine-et-Loire. L’inspecteur de Saumur note que « l’aisance qui 

règne chez tous, dans ces campagnes fertiles, met, en général, et à ce point de vue […] l’instituteur dans une situation 

d’infériorité relative, qui nuit à l’autorité de sa parole […] nos instituteurs ont senti cette situation et se sont jusqu’à ce 

jour, bornés à un enseignement plus théorique que pratique »411. De ce fait, l’enseignement agricole instauré en Maine-

et-Loire par l’élaboration d’un programme en 1857412, ne semble pas nécessaire aux inspecteurs dans ce département, 

puisque les techniques agricoles semblent relativement variées et bien développées, en particulier dans le val de Loire 

où l’horticulture se développe de façon importante dans la seconde partie du XIXe siècle413. Cette situation entraîne une 

crainte des instituteurs face à la réalisation d’un enseignement pratique, qui consisterait en apprentissage de méthodes 

et de techniques de culture agricoles et horticoles scientifiques, car les enfants réalisent déjà cet apprentissage par 

imitation et attribution de tâches progressive, dans le cadre de pratiques sociales propres au monde rural, en particulier 

dans le milieu familial414. Cet enseignement entrerait donc en concurrence avec les connaissances transmises dans ce 

cadre sous l’autorité paternelle.  

L’inspecteur de Cholet dit ainsi « Je ne crois pas possible d’enseigner la pratique agricole à nos élèves »415. 

Dans la pensée de cet inspecteur, l’échec de l’enseignement pratique menace tout autant l’enseignement réalisé auprès 

des enfants que les conseils que peut donner l’instituteur aux cultivateurs en vue de promouvoir le progrès agricole 

dans sa commune416. Cet enseignement est d’autant plus difficile à réaliser pour l’instituteur dans les communes que sa 

place est parfois délicate. En effet, la position sociale de l’instituteur, les interactions sociales entre ce dernier et les 

parents, 417  la nécessité d’assurer l’assiduité des élèves et des effectifs suffisants pour l’école sont autant de facteurs 

pouvant limiter la marge d’influence de l’instituteur dans ce domaine. Cela crée des espaces de compétences, de 

connaissances dans lesquels l’instituteur apparaît comme plus ou moins légitime, en particulier en ce qui concerne le 

travail de la terre, auquel il est étranger pour les paysans418. François Jaquet-Francillon parle de façon générale 

de « hiérarchie culturelle et sociale » entre l’instituteur et les élèves, car l’enseignant dispose d’une supériorité de savoir 

qui induit une certaine distance avec ses élèves419. Cependant, si une certaine hiérarchie culturelle est pensée par 
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l’institution entre les savoirs agricoles et horticoles diffusés par l’école et ceux des familles, elle ne semble pas 

correspondre à la réalité et être ressentie et vécue comme telle par les instituteurs. Cela limite, uniquement à propos de 

la posture de l’instituteur relative à l’enseignement agricole, la construction d’une hiérarchie sociale.  

Ce sentiment d’absence de légitimité est toujours présent dans les rapports réalisés par les inspecteurs en 1888, 

et justifie le fait que l’enseignement agricole n’est que peu réalisé dans le Maine-et-Loire. Ainsi, en 1888 l’inspecteur 

d’Angers remarque que « l’instituteur manque de confiance dans l’efficacité de ses leçons : il n’a pas la foi. Il craint la 

raillerie du paysan, et n’ose combattre ni les préjugés, ni la routine », alors que « l’arboriculture et l’horticulture bien 

entendues sont, dans les campagnes, des connaissances beaucoup trop rares »420. Ce point de vue est à nuancer car les 

vallées angevines connaissent à partir du milieu du XIXe siècle un développement important de l’horticulture421. Celui 

de Segré présente l’analyse suivante : « ils savent que les agriculteurs sont très routiniers et ils craignent, pour la plupart, 

que leur enseignement ne soit étouffé par le mauvais exemple de la famille »422. Pour le premier, c’est la crainte que 

cet enseignement et le manque de compétences ressenti ne soit prétexte à des moqueries de la part des cultivateurs, ce 

qui serait synonyme d’une faible reconnaissance sociale de l’instituteur, et cela pourrait par conséquent limiter l’impact 

de son enseignement par les enfants. Pour le second, cet enseignement ne se fait pas car il risque de se révéler inutile, 

à cause de la confrontation aux savoirs et aux pratiques traditionnels inculqués par les parents à leurs enfants.  

Cela est de nouveau rappelé dans certaines conférences pédagogiques en 1897, comme celle de Champtoceaux 

dans laquelle il est dit que l’enseignement agricole doit être fait « sans oublier qu’il y a des choses que le père de 

l’enfant sait mieux que l’instituteur »423. Il est donc conseillé de se baser sur l’observation des faits et leur explication 

sans « donner le détail des procédés »424. La transmission du savoir est alors conçue sur la compréhension du 

fonctionnement et des phénomènes justifiant ces procédés, non sur leur réalisation. À Segré, il est précisé que « les 

préjugés sont forts retranchés derrière l’ignorance »425. Le savoir davantage scientifique transmis par l’instituteur peut 

par conséquent être remis en question par les pratiques transmises dans le milieu familial de l’enfant, basées sur 

l’expérience et sur un savoir empirique dépréciés par l’institution scolaire, d’où les difficultés cet enseignement.  

Ces deux savoirs, issus de visions différentes du monde et de son fonctionnement, entrent directement en 

concurrence sur le plan de la pratique agricole et horticole. En effet, elles proposent des modes d’analyse et 

d’interprétation différents, sachant que le savoir enseigné par l’école a pour ambition d’imposer, à terme, le progrès 

agricole. La supériorité incontestable de l’enseignant est estimée indispensable, comme le rappelle l’inspecteur de 

Cholet, pour lequel l’instituteur « sent que plus il sera compétent, plus on l’écoutera ; que les cultivateurs n’accepteront 

des avis qui seconderont leurs efforts que s’il leur est réellement supérieur et fait preuve de savoir »426. La peur de 

                                                           

 

420 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, deuxième arrondissement, 19 décembre 1888 
421 Jean-Luc Marais, Histoire de l’Anjou : Le Maine-et-Loire…op.cit., p.37 
422 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré, 18 novembre 1888 
423 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Champtoceaux, 20 octobre 1897 
424 Id. 
425 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Segré, 20 octobre 1897 
426 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 20 décembre 1888 
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l’erreur devant un fils d’agriculteur, la difficulté de vanter le travail de la terre pour des personnes ayant choisi une 

autre profession, et le risque que l’enfant mette en cause l’autorité paternelle, risqueraient d’entraîner une certaine 

hostilité du père envers l’enseignant427. 

 

Le manque de formation des instituteurs, dû à des failles institutionnelles, caractérisées autant par un 

enseignement insuffisant sur le plan qualitatif que par le fait que tous les maîtres ne passent pas par l’école normale, 

entraîne une demande importante de formation des instituteurs, ceux-ci ne se sentant pas légitimes pour assurer cet 

enseignement. Cela se confronte en outre à une forme de concurrence des savoirs sur le plan culturel, appliqués parfois 

aux mêmes pratiques, ce qui peut rendre la position des instituteurs délicate. Cet enseignement est aussi limité par les 

moyens matériels à disposition des écoles pour le réaliser, ceux-ci dépendants étroitement des moyens investis par les 

communes, ou, en ce qui concerne l’école normale, par le département. La réalisation des jardins nécessite ainsi des 

moyens fonciers, matériels et financiers, mobilisés de façon inégale. 

C) Les moyens matériels et l’espace dédiés au jardin scolaire 

Enfin, la mise en place des jardins scolaires nécessite un espace approprié, ainsi que des outils et des 

équipements adaptés aux cultures réalisées et aux techniques appliquées. De ce fait, cela nécessite un investissement 

financier important, qui fait alors la différence entre l’école normale et les écoles primaires. La réalisation de ces jardins 

induit de plus un investissement dans le végétal, matériau premier de cette réalisation, travaillé grâce à divers 

équipements et outils. 

1) Le jardin, diversité et inégalités des espaces 

Il faut souligner qu’à ce sujet les situations sont inégales, et bien éloignées de l’idéal envisagé par l’institution 

scolaire rappelé par les inspecteurs. Les réponses des inspecteurs primaires à l’enquête de Victor Duruy permettent à 

ce sujet d’évaluer la situation présente en 1867. Les inspecteurs des arrondissements d’Angers, de Saumur, de Cholet 

et de Baugé et Segré soulignent des situations très diverses. Ainsi, le rapport concernant la circonscription d’Angers 

note qu’il y a « 83 communes sur 89 qui sont pourvues d’une maison d’école et toutes, à quelques exceptions près, 

possèdent un jardin plus ou moins étendu, mais dont la superficie peut être évaluée à 5 ares environ »428. L’inspecteur 

de Saumur précise que « le jardin de l’école a en général une étendue moyenne de 3 ou 4 ares en notre pays », mais il 

cite aussi sept communes (la liste n’est pas complète), qui ne sont pas pourvues d’un jardin scolaire429. Ces observations 

sont ensuite étudiées, au niveau national, par une commission nommée le 12 février 1867, qui présente un rapport 

                                                           

 

427 Michel Quinton, « L’agriculture et l’école primaire publique… », op.cit., p.89 
428 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 20 décembre 1888 
429 ADML, 448T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 18 février 1867 
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proposant des solutions pour améliorer l’enseignement agricole le 27 août 1867430. Ce rapport encourage l’idée 

d’annexer un jardin scolaire à chaque école primaire rurale, ce qui est approuvé par les inspecteurs de Maine-et-Loire 

sollicités pour donner leur avis sur les conclusions de ce rapport en septembre431. Mais les inspecteurs rappellent à cette 

occasion le manque de jardin dans certaines écoles, ce qui met en évidence les progrès à accomplir à ce sujet. En effet, 

l’inspecteur de Cholet rappelle dans son rapport, le 24 septembre, tout en reconnaissant que la nécessité d’annexer un 

jardin est « unanimement reconnue », qu’encore « plus d’un tiers de nos établissements en manque absolument »432. Il 

souligne alors la nécessité d’imposer cette mesure à toute commune désirant construire une nouvelle école, la taille 

idéale étant selon lui de 5 à 6 ares433. L’inspecteur de Saumur note qu’il n’a « pas d’observations à faire sur l’annexion 

d’un jardin »434, de même que l’inspecteur d’Angers, Michelet, qui n’a « aucune observation à faire sur cette 

proposition »435. De ce fait, cette proposition suscite l’adhésion des inspecteurs primaires. La présence de jardins 

scolaires dans les écoles semble à ce moment être relativement bien acquise dans l’arrondissement d’Angers, en 

comparaison à l’arrondissement de Cholet ou à celui de Segré-Baugé. Cela peut paraître étonnant puisque la présence 

d’un jardin d’école semble particulièrement recommandée dans les écoles rurales436, mais peut se jusitifer par le 

développement important de l’horticulture en Anjou437. Le manque de moyens des communes, développé plus haut, 

peut cependant expliquer en partie cette situation. L’annexion d’un jardin à chaque école fait alors consensus parmi les 

membres de l’institution scolaire, mais reste difficile à mettre en place. Ce phénomène est aussi souligné par Isabelle 

Krzywkowski, qui rappelle que le faible engagement de l’État, qui se traduit par le fait que l’annexion de jardin ne soit 

pas imposée, fait défaut à l’instauration de cet espace dans la cadre scolaire438.  

Les superficies précisées dans certaines réponses à l’enquête sur les maisons d’école de 1873, lancée par le 

préfet, montre encore de sérieuses différences entre les écoles. L’école de Châteauneuf-sur-Sarthe dans 

l’arrondissement de Segré possède un jardin de 1,5 ares, celle de Saint-Rémy-en-Mauges (arrondissement de Cholet) 

de 3 ares, et l’école d’Armaillé (arrondissement de Segré) de 5 à 6 ares439. La recommandation d’annexer à chaque 

école un jardin d’une étendue suffisante, qui est établie par la circulaire du 31 décembre 1867, ne semble pas encore 

être entendue440. La diversité de superficie de ces jardins est importante puisque cela peut avoir des conséquences sur 

l’organisation interne du jardin et sur les activités qui peuvent y être proposées, car cela peut permettre ou empêcher la 

                                                           

 

430 Victor Duruy, de Forcade. Rapport à l'Empereur sur l'exécution du décret du 12 février 1867, relatif à l'enseignement de l'agriculture., 27 

août 1867 In: Bulletin administratif de l'instruction publique. Tome 8 n°149,1867. pp. 183-185. Consulté en ligne sur le site de Persée 

(http://www.persee.fr) le 7 avril 2017 
431 ADML, 448 T 7, Rapports des inspecteurs de Cholet, Segré Baugé et Angers, septembre 1867 
432 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 24 septembre 1867 
433 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 24 septembre 1867 
434 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré-Baugé, 20 septembre 1867 
435 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 28 septembre 1867 
436 Thérèse Charmasson, « L’enseignement agricole et horticole… », op.cit., p.45 
437 Jean-Luc Marais, Histoire de l’Anjou…op.cit., p. 36-37 et 41-42 
438 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin… », op.cit. p.136 
439 ADML, 444 T 1 Enquête sur les maisons d’écoles, 1873 
440 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil… », op.cit, p.100 
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contribution des enfants à ces activités. Ces recommandations ne sont cependant pas appliquées intégralement puisque 

plusieurs textes de lois viennent encore rappeler la nécessité d’annexer un jardin scolaire à l’école. L’obligation 

d’annexer un jardin scolaire à toutes les écoles primaires semble acquise avec l’arrêté du 17 juin 1880, selon lequel un 

jardin clos, d’une étendue minima 300m, sera annexé à toutes les écoles primaires441. Cela est cependant rapidement 

nuancé par arrêté du 27 juillet 1882 qui précise que cela doit avoir lieu « partout où il est possible »442. Les rapports de 

1888 rédigés par les inspecteurs primaires à propos de l’enseignement agricole mettent en lumière, une fois de plus, la 

difficile implantation des jardins scolaires dans les écoles, puisque la proposition d’annexer un jardin scolaire à chaque 

école y est de nouveau rappelée. Concernant l’arrondissement de Saumur, l’idée que le jardin scolaire ait une superficie 

d’au moins 10 ares est approuvée lors des conférences pédagogiques de 1888 dans deux cantons sur cinq443. Cette 

superficie semble probablement trop grande pour que les projets soient alors réalisables, puisque la proposition selon 

laquelle « à l’école sera toujours annexée un jardin » est approuvée à l’unanimité444.  

À l’inverse, le jardin de l’école normale semble de taille relativement importante, comme le suggère la 

photographie du jardin de l’école normale datant de 1870445. 

 

Illustration 2 : Le jardin de l’école normale en 1870 446 

 

Une lettre du directeur du 1863 rapport ainsi qu’il a alors une superficie de 1 ha 70 ares et 30 centiares447. Par 

comparaison aux données révélées par l’enquête menée en 1869 sur l’enseignement agricole dans les écoles normales 

                                                           

 

441 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin… op.cit. p. 136 
442 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin…op.cit. p. 136 
443 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 1888 
444 Id. 
445 ADML, collection iconographique Célestin Port, 11 Fi 1519, photographie, Vue des bâtiments et de la chapelle de l’école normale, prise du 

jardin, 1870 
446 ADML, collection iconographique Célestin Port, 11 Fi 1519, photographie, Vue des bâtiments et de la chapelle de l’école normale, prise du 

jardin, 1870 
447 ADML, 398 T 6, Rapport des délibérations du conseil de surveillance de l’école normale, 15 et 16 juin 1863  



 Couëffé Louise | Les jardins scolaires au XIXe siècle– Étude 

des pratiques, représentations et usage d’un espace pédagogique particulier en Maine-et-Loire   73 

cela semble peu, mais toutefois correct. En effet, la superficie des jardins des écoles normales est alors comprise entre 

6 ares et 6 hectares, mais elle reste pour 67% des 55 écoles normales enseignant l’agriculture inférieure à 200 ares448. 

L’école normale d’Angers fait donc partie de cette dernière catégorie. L’enquête de 1873 montre que la superficie 

moyenne des jardins des écoles normales diminue, puisqu’elle est alors comprise entre 3 ares et 2 hectares, sachant que 

la moyenne est de 50 ares449. 

L’inégalité de la superficie des jardins d’écoles a des conséquences sur l’organisation et la composition de cet 

espace. En effet, cela ne permet pas d’envisager les mêmes cultures. L’enseignement dispensé dans cet espace, la 

participation des élèves sont alors différents, car ils dépendent du jardin. 

2) Un espace aménagé par un investissement dans le végétal  

La réalisation du jardin scolaire dans cet espace nécessite des investissements financiers, en particulier dans le 

végétal, qui constitue le matériau premier du jardin. Or, si ces dépenses sont relativement importantes pour l’école 

normale, elles semblent faire difficulté dans certaines communes, ce qui peut poser un obstacle à la réalisation des 

jardins d’écoles. Cela d’autant plus que la réalisation d’un jardin ne constitue pas un aménagement prioritaire pour les 

écoles, dans la mesure où les locaux scolaires et le logement de l’instituteur sont un poste de dépenses incontournable. 

Dans la réalisation de ces jardins, l’achat de certains végétaux représente un certain poids financier.  

En effet, les sommiers de l’école normale montrent que les dépenses les plus importantes concernent l’achat 

d’arbres dans les années 1870. Cela peut s’expliquer par l’injonction du rapport de l’inspecteur général de l’agriculture 

Zielinski en 1868 qui précise que « les plantations existant dans le jardin annexé à l’école devraient être augmentées 

dans une forte proportion en rapport avec le nombre d’élèves qui ont à apprendre la taille et la conduite des jeunes 

arbres »450. Sous des dénominations diverses (« arbres fruitiers et d’ornement » pour l’année 1870451, « arbres divers » 

en 1870 et en 1878452), ils représentent 693,14 francs au total, soit 82,2 % de l’achat de végétaux nécessaires pour la 

réalisation du jardin de l’école normale. L’achat de graines intervient en second lieu. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

 

448 Thérèse Charmasson, « L’enseignement agricole et horticole… », op.cit., p.52 
449 Thérèse Charmasson, Michel Duvigneau, Anne-Marie Lelorrain, (et al.), L’enseignement agricole, 150 ans d’histoire…op.cit p.56 
450 ADML, 448 T 7, Lettre de Victor Duruy, 9 mai 1868  
451 ADML, 462 T 25, Livres de comptes, 1870 
452 ADML, 462 T 25, Livres de comptes, 1870 et 1878 
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Année Achat d’arbres en 

francs 

Achat de graines 

en francs 

Achat de plants 

en francs 

Total en francs 

1867 Non précisé Non précisé   

1868 119,75   119,75 

1870 181,19   181,19 

1873 59,4 100,15 Non précisé 159,55 (minimum) 

1874 234,05   234,05 

1878 98,75   98,75 

1879  Non précisé   

1880 29,45   29,45 

1881  20,20  20,20 

Total en francs 693,14 120,35  842,94 

Tableau 2 : Dépenses réalisées par l'école normale pour le jardin : le végétal453 

 

Cet achat, associé aux frais de plantation, peut se révéler relativement lourd. En effet, la lettre du directeur de 

l’école normale du 16 mai 1868 précise que « nos plantations d’arbres suscite de très grands frais […] Il nous faudrait 

un crédit extraordinaire de 1600 francs au moins pour faire tout de suite ce que nous ne pouvons achever que dans 

l’espace de 4 ans avec le crédit ordinaire »454. L’aspect financier dû à l’achat et à la réalisation des plantations pour 

l’aménagement du jardin est aussi une contrainte qui freine l’élaboration du jardin à l’école normale. En effet, depuis 

la loi Guizot de 1833, les conseils généraux des départements sont chargés du financement et de l’entretien des écoles 

normales455. Le rapport des délibérations du conseil général de Maine-et-Loire montre ainsi qu’un crédit a été accordé 

à l’école normale en raison de travaux à hauteur de 5 049, 7 francs, mais ne mentionne pas de crédits exceptionnels 

pour l’aménagement du jardin456. Le rapport du 15 juillet 1867 souligne en outre qu’en « attendant que nos nouvelles 

plantations deviennent des arbres un peu plus grands, nous avons conduit les élèves dans les jardins les mieux tenus »457, 

ce qui ajoute à la contrainte financière soulevée plus haut une contrainte temporelle. 

En ce qui concerne les écoles primaires, l’achat de plantes pour réaliser le jardin scolaire semble nettement 

plus difficile. Le rapport de l’inspecteur de Saumur en 1888 note que, lors des conférences pédagogiques, quatre cantons 

demandent que « Monsieur le préfet [veuille] bien inviter les communes à améliorer les jardins des écoles, cette 

                                                           

 

453 Tableau réalisé à partir des informations données par les sommiers de l’école normale, ADML, 462 T 25, Livres de comptes de l ’école 
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454 ADML, 448 T 7, Lettre du directeur de l’école normale à l’inspecteur d’académie, 16 mai 1868 
455 Christian Bouyer, La grande aventure des Écoles Normales…op.cit., p.56 et 88 
456 Conseil Général de Maine-et-Loire, Rapport des délibérations, 1868. Disponible sur Gallica  
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intervention de l’Administration est indispensable pour la plantation des arbres »458. La responsabilité de 

l’aménagement du jardin scolaire revient en effet aux communes afin d’éviter que l’investissement parfois important 

pour certains végétaux, en particulier pour les arbres fruitiers, ne soit à la charge des instituteurs (dont certains 

récupéraient à leur départ les arbres achetés)459. La difficile participation des communes à l’aménagement de ces jardins, 

en particulier pour l’achat d’arbres, est donc un problème soulevé par les instituteurs (et les inspecteurs). Or, cela 

concerne principalement l’achat d’arbres, indispensables à la mise en place d’un enseignement pratique de 

l’arboriculture développé dans les programmes460, et constituant un investissement plus important.  

Les sommes consacrées à l’achat de végétaux pour les jardins scolaires sont moindres, puisqu’elles reposent 

principalement sur les communes. Ainsi, sur les 198 réponses à l’enquête menée en 1873 par le préfet de Maine-et-

Loire sur les maisons d’écoles, afin d’évaluer les investissements nécessaires à l’amélioration du cadre scolaire, 35 

traitent d’investissements à réaliser dans le jardin, dont 22 dans la rubrique « plantations et jardin ». Pour les autres 

communes, la question des améliorations à apporter au jardin scolaire ne se pose peut-être pas. Les maires des 

communes de Saint-Rémy-en-Mauges et d’Armaillé précisent ainsi dans cette rubrique que le jardin est « bien planté », 

par conséquent aucune dépense n’est prévue à ce sujet461. Le projet d’améliorer le jardin scolaire et en particulier les 

plantations ne concerne par conséquent que 11 % des communes interrogées. Les sommes estimées nécessaires aux 

plantations par ces vingt-deux communes sont variables, comme le montre le tableau suivant. 

 

Estimation des frais de 

plantation 

0 à 49 f. 50 à 99 f. 100 à 149 f. 150 à 199 f. 200 à 249 f. Plus de 

250 f. 

Nombre de communes 15 3 2 0 1 1 

Tableau 3 : Estimation des sommes nécessaires au jardin et aux plantations462 

Le tableau montre que pour ces communes, les sommes estimées nécessaires à la plantation du jardin sont en 

général peu élevées. En effet, sur les 15 communes qui consacrent moins de 50 francs à cela, quatre estiment ces 

dépenses à 10 francs, le même nombre les estime à 20 francs, deux communes estiment cela à 15 francs et trois à 30 

francs. La moyenne des dépenses s’élève à 57, 50 francs, ce qui est dû à une commune qui estime ces frais à 400 francs, 

mais la médiane de ces estimations est de 30 francs, c’est-à-dire que la moitié des communes compte investir moins, 

ou plus, de 30 francs pour les plantations. Le maire de la commune de Saint-Philbert-en-Mauges précise, suite à la 

demande de 200 francs pour les frais de plantations au jardin que « la commune n’a aucune ressources »463. 

                                                           

 

458 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 1888 
459 Thérèse Charmasson, Anne-Marie Lelorrain, Yannick Ripa, L’enseignement agricole et vétérinaire…op.cit., p. CIII  
460 Id. 
461 ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d’écoles, communes de Saint-Rémy-en-Mauges et Armaillé, 1873 
462 Tableau réalisé à partir des réponses à l’enquête sur les maisons d’écoles, ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d’écoles, 1873 
463 ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d’écoles, commune de Saint-Philbert-en-Mauges, 1873 
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Le fait que l’aménagement du jardin apparaisse parfois comme un investissement conséquent, voire impossible 

pour certaines communes, induit un décalage entre l’ambition attachée à l’enseignement horticole et les moyens mis en 

œuvre pour permettre cet enseignement. De plus, cet écart signifie que l’apprentissage de techniques horticoles et 

arboricoles par les maîtres à l’école normale ne peut pas toujours être transmis à l’école primaire, car les investissements 

dans la plantation du jardin ne mettent pas à disposition les mêmes végétaux, ce qui ne permet pas les mêmes travaux. 

Cela est aussi valable pour les inégalités produites entre les écoles à propos du type d’enseignement pouvant être 

dispensé.  

3) Les équipements et les outils de travail 

Enfin, l’aménagement du jardin nécessite des équipements spécifiques nécessaires à l’apprentissage de 

certaines techniques horticoles, ainsi que des outils pour pouvoir mettre en pratique cet enseignement. À ce propos, 

l’école normale semble relativement bien pourvue, ce qui permet de faire travailler les élèves-maîtres lors des créneaux 

prévus à cet effet. Néanmoins, la situation des écoles primaires marque une fois encore un décalage important avec les 

moyens utilisés à l’école normale, tout en laissant pour certains aspects peu de traces dans les sources. 

Dans un premier temps, l’école normale dispose de divers équipements qui permettent l’apprentissage de 

techniques horticoles variées, ce qui ne semble pas pouvoir être le cas des écoles primaires. Ainsi, les sommiers de 

l’école normale mentionnent régulièrement l’achat de « fournitures diverses pour le jardin », dont certaines précisées 

sont répertoriées dans le tableau ci-dessous464. 

Matériel Années 

Fer pour les arbres fruitiers 1870 

Ferrures de contre-espaliers 1880 

Treillage 1867, 1874, 1875 

Poteaux et supports en fer 1875, 1876 

Pommeaux de châssis 1871 

Serre 1877 

Cloches (15) 1873 

Pots à fleurs (10) 1873 

Irrigateur (réparation) 1877 

Pompe et tuyau de caoutchouc 

(réparation) 

1873 

Tableau 4 : Matériel horticole de l'école normale 

                                                           

 

464 Tableau réalisé à partir des informations données par les sommiers de l’école normale, ADML, 462 T 25, Livres de comptes de l’école 

normale, 1863-1881 
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Cela montre que l’école normale dispose du matériel nécessaire à l’enseignement de techniques arboricoles, 

notamment le palissage des arbres fruitiers. Cette technique largement pratiquée dès XVIIe siècle permet de s’adapter 

à un espace restreint tout en augmentant la qualité des fruits et en donnant des qualités esthétiques à l’arbre465. Cela se 

répand dans la société, mais nécessite l’apprentissage d’un savoir-faire qui est estimé par certains inspecteurs peu 

présent dans le monde rural en Maine-et-Loire au milieu du XIXe siècle466. Cela peut s’expliquer par le fait que si cette 

technique est utilisée dans les jardins de l’élite comme des paysans, elle est peu utilisée pour les arbres cultivés en plein 

champ467. L’enseignement de techniques de taille diverses et variées à l’école normale est jugé indispensable, d’autant 

plus que la plupart des maîtres sont issus du monde rural468. De même, le matériel nécessaire à l’utilisation de techniques 

maraîchères permettant de cultiver des végétaux précoces, plus fragiles, est présent avec la mention des cloches, des 

châssis et de la serre469. L’installation d’une pépinière est évoquée dans un rapport du directeur de l’école normale pour 

l’année 1868470, suite au rapport de l’inspecteur général de l’agriculture Zielinski (dont les conclusions sont rapportées 

dans une lettre de Victor Duruy du adressées au préfet de Maine-et-Loire), selon lequel « une pépinière pourrait être 

utilement établie »471. Cette dernière peut servir à la production de plants pour le jardin de l’école normale, voire pour 

les écoles primaires du département. Le forçage par l’utilisation du châssis ou des cloches de verre472, technique 

présente dès le XVIIe siècle, est répandue au XIXe siècle dans le maraîchage afin d’obtenir des légumes précoces. Cela 

permet une « domestication du climat »473. Ces procédés peuvent donc être enseignés à l’école normale. La serre, de la 

même façon, permet d’accélérer la précocité des produits tout en permettant la culture de végétaux plus rares, bien que 

ces usages ne soient pas précisés concernant l’école normale. Cependant, même si les serres sont plus accessibles dans 

la seconde partie du XIXe siècle avec l’abolition de la taxe sur le vitrage en 1845474, cela représente un investissement 

relativement important, à hauteur de 192,35 franc pour celle de l’école normale en 1877475. Un rapport du 25 juillet 

1893 mentionne qu’elle a de plus été agrandie et placée dans un endroit mieux situé,476 ce qui contribue à améliorer 

l’enseignement horticole.  

Dès lors, cet investissement n’est que peu accessible aux écoles primaires. Les réponses à l’enquête de 1873 

sur les maisons d’école, en effet, ne mentionnent pas ce type d’équipement, puisque les dépenses envisagées pour 

                                                           

 

465 Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p. 109 
466 Un rapport de l’inspecteur primaire de Beaupréau de 1857 précise que l’instituteur de Liré passe au domicile des familles de ses élèves pour 

« tailler, écussonner ou greffer les sujets qui auront été préparés à cette destination ». ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de 

Beaupréau, 5 janvier 1857 
467 Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p. 67 
468 Jacques Ozouf, Nous les maîtres d’école… op. cit., p.61 
469 ADML, 462 T 25, Livres de comptes de l’école normale, 1863-1881 
470 ADML, 448 T 7, Lettre du directeur de l’école normale à l’inspecteur d’académie, 16 mai 1868 
471 ADML, 444 T 1, Lettre de Victor Duruy au Préfet de Maine-et-Loire, 9 mai 1868  
472 Philippe Prévôt, Histoire du jardin, Paris : Ulmer, 2016 p. 163 et Manuel Pluvinage, Florence Weber, Les jardins populaires : pratiques 

culturales, usages de l'espace, enjeux culturels, Ministère de la culture, 1992 p.65 
473 Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p.60 
474 Philippe Prévôt, Histoire du jardin…op.cit., p.197 
475 ADML, 462 T 25, Livres de comptes de l’école normale, 1877 
476 ADML, Rapport sur la situation matérielle de l’école normale, 25 juillet 1893 
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l’aménagement du jardin concernent la clôture du jardin pour les communes de Morannes, de Cuon et de Saint-Germain, 

ce qui est évalué de 30 francs à 646 francs, ou l’achat d’une pompe pour la commune de Maulévrier (100 francs)477. 

Cet investissement n’est même pas envisageable pour la commune de Gesté, qui précise que « les murs du jardin ne 

sont pas faits mais la dépense est trop considérable pour que, dans la situation de la commune, elle soit effectuée »478. 

Toutefois, le plan du jardin d’école de la Pommeraye mentionne la présence d’une serre, tandis que la présence d’une 

plate-bande aux primeurs peut laisser supposer l’emploi de châssis479. Cela n’est cependant as certain puisque cette 

plate-bande est réalisée le long d’un mur orienté au sud-est, ce qui peut suffire à la culture de primeurs pour Pierre 

Joigneaux480. Cette école, récompensée en 1869 pour son jardin, semble cependant être une exception481. 

Ensuite, l’enseignement pratique de l’horticulture ne peut se faire sans outils de jardinage. Or, si ces derniers 

sont mentionnés dans les sommiers de l’école normale, ils ne sont pas présents dans les inventaires du matériel des 

écoles primaires consultés aux archives départementales482. Cela n’empêche cependant pas plusieurs écoles de mener 

des travaux horticoles auxquels participent les élèves, et le peu d’inventaires conservés peut expliquer l’absence d’outils 

dans les sources consultées. De plus, il est possible que les outils ne soient pas systématiquement comptés dans les 

inventaires, puisque si leur présence est mentionnée dans les livres de comptes de l’école normale, à titre d’achat ou de 

réparations, ils ne sont pas non plus mentionnés dans les inventaires du matériel de l’école normale483. Cela mène à 

penser qu’il en est peut-être de même pour les écoles primaires. Des « sécateurs pour les plus grands » sont néanmoins 

évoqués dans la conférence pédagogique du canton de Montfaucon, le 17 novembre 1897, ce qui laisse supposer que 

les écoles rurales qui pratiquent un enseignement horticole disposent de quelques outils utilisés par les enfants, sans 

que cela permette de déterminer s’ils sont adaptés à leur âge484. Cependant, certains outils utilisés lors de l’enseignement 

pratique de l’agriculture et de l’horticulture sont mentionnés dans les livres de comptes de l’école normale, le plus 

souvent sous la mention « instruments de jardinage », ou parfois « ustensile de jardinage » ou « outils »485. Certains 

outils sont cités, tels que les brouettes et les arrosoirs486. Ainsi, en 1868 est mentionnée la réparation de douze arrosoirs, 

puis de nouveau huit arrosoirs sont réparés en 1870, huit brouettes sont réparées en 1871, et trois nouvelles achetées en 

1873487. Le rapport sur la situation de l’école normale du 15 juillet 1867 précise que, pour l’année suivante, « chaque 

                                                           

 

477 ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d’écoles, communes de Morannes, Cuon, Saint-Germain Maulévrier, 1873 
478 ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d’écoles, commune de Gesté, 1873 
479 ADML, collection Célestin Port, 11 Fi 4905, Plan de l’école et notice historique : dessin, s.d. [c. 1896] 
480 Pierre Joigneaux , Conférences sur le jardinage et la culture des arbres fruitiers, Paris : Librairie agricole de la maison rustique, 1865, p. 11 

[URL : http://gallica.bnf.fr] 
481 ADML, 454 T 1, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet sur l’exposition scolaire, 4 juin 1869 
482 ADML, 43 ALPHA 285, école élémentaire des Cordeliers : inventaire du matériel scolaire, du matériel d’enseignement, des livres d’étude 

et des ouvrages de la bibliothèque (1872-1953). Listes des élèves passant en classe supérieure et redoublants, 1872-1954 
483 ADML, 398 T 6, Bâtiments, mobilier et bibliothèque de l’école normale de garçons, délibérations, correspondance, rapports, inventaires, 

plans et devis, 1839-1906 
484 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique du canton de Montfaucon, 17 novembre 1897 
485 ADML, 462 T 25, Sommiers de l’école normale, 1863-1881 
486 Id. 
487 Id. 

http://gallica.bnf.fr/


 Couëffé Louise | Les jardins scolaires au XIXe siècle– Étude 

des pratiques, représentations et usage d’un espace pédagogique particulier en Maine-et-Loire   79 

élève aura sa serpette » pour participer à la taille des arbres fruitiers488. En effet, les écoles normales sont tenues de 

disposer du matériel nécessaire, en particulier des outils de jardinage pour l’enseignement horticole. En effet, le décret 

du 29 janvier 1890 du ministère de l’Instruction Publique et des Beaux-Arts cite dans la partie relative au « matériel 

d’enseignement à usage collectif », les « meubles, instruments, appareils et outils pour la musique, le jardinage et le 

travail manuel »489. 

 

Si cet aspect matériel, concernant les outils, est relativement peu évoqué dans les sources, c’est probablement 

parce qu’il semble évident et secondaire, et ne constitue pas un investissement important, contrairement aux 

équipements plus techniques. Cela est pourtant davantage cité et semble plus présent dans les écoles normales que dans 

les écoles primaires, à l’instar des équipements techniques. Le difficile investissement institutionnel en faveur de cet 

enseignement dans les écoles primaires est une fois de plus souligné. Cela montre aussi le décalage éventuel entre la 

formation reçue par les maîtres et celle qu’ils sont en mesure de donner à leurs élèves, limitée en partie par le manque 

de moyens matériels, que cela concerne l’aménagement du jardin et les techniques horticoles pouvant y être déployées 

ou l’espace disponible. Le choix des végétaux et leur disposition ne dépend pas seulement de ces critères matériels. Le 

contexte socio-culturel, les fonctions attribuées au jardin scolaire participent à ces choix, et donnent au végétal une 

place particulière. 

II- Le végétal : des choix, valeurs et fonctions déterminés pour le 

jardin scolaire  

Le végétal est un composant ordinaire des jardins. Les choix réalisés relèvent cependant de valeurs et de 

représentations socio-culturelles qui, en raison de la fonction pédagogique du jardin scolaire, sont primordiaux. Il s’agit 

alors de comprendre la disposition des plantes dans cet espace, l’organisation du jardin scolaire, et la sélection des 

végétaux, qu’elle soit conseillée ou appliquée. Les fonctions attribuées aux végétaux dans ce cadre pédagogique 

induisent une certaine représentation de leur place et de leur rôle par rapport à l’homme, plus particulièrement à l’enfant. 

A) Les végétaux dans le jardin : des espaces instructifs 

Tout d’abord, la disposition des plantes dans le jardin relève d’une façon de penser, d’organiser le jardin qui 

dépend de critères culturels, utilitaires et pédagogiques. Certains espaces sont spécifiques au jardin scolaire, qui bien 

que consacré à des leçons d’horticulture pratiques est aussi étroitement lié à l’enseignement agricole et scientifique par 

les expériences réalisées.  
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1) Une stricte répartition des végétaux 

L’organisation interne de l’espace du jardin est peu connue, et diverge certainement suivant les écoles. 

Cependant, pour le Maine-et-Loire, deux plans sont conservés et permettent d’appréhender l’organisation de certains 

jardins. Ces plans sont réalisés par Francis Simon, instituteur à Drain et à La Pommeraye, sur des couvertures de cahiers 

illustrées par un plan de l’école. Il faut noter à ce propos le caractère sans doute particulier et exceptionnel de ces 

jardins, mis en lumière par le fait que ces jardins sont dessinés donc probablement considérés comme exemplaires. Pour 

celui de la Pommeraye, l’instituteur précédant Francis Simon, M. David, a obtenu une médaille lors de l’exposition 

scolaire de 1869 pour la tenue de son jardin et la diffusion de l’enseignement horticole490. Le jardin de Drain a une 

étendue de 4 ares491 tandis que celui de la Pommeraye dispose d’un espace plus grand, d’environ 14 ares. L’espace 

disponible a alors une influence sur le contenu et la disposition du jardin, puisque celui de la Pommeraye, plus grand, 

contient une plus grande diversité d’espaces et de cultures. La division de l’espace en différents carrés dédiés chacun à 

une culture spécifique ou à un carré de démonstration -ce qui est la norme pour les jardins scolaires492- est le principe 

appliqué dans ces deux plans. Un rapport d’inspection de l’école de Saint-Martin-du-Fouilloux indique en outre que 

« M. Simon a organisé un petit jardin botanique ». Cela n’est pas présent dans les plans des jardins des deux écoles 

dans lesquelles il enseigne par la suite, mais montre la diversité des espaces qui peuvent être construits dans le jardin 

scolaire493. Cet espace particulier permet d’apprendre à reconnaître les différentes plantes de la région et à les classer 

en fonction des familles auxquelles elles appartiennent et peut servir aux leçons de botanique494.  

 

     Illustration 3: Plan du jardin de l’école primaire publique de garçons de Drain495 

                                                           

 

490 ADML, 454 T 1, Rapport de l’inspecteur primaire sur l’exposition scolaire, 4 juin 1869  
491 Archives municipales de Drain, 3 D 1, Monographie de Francis Simon, Histoire de Drain, XIXe-2004 
492 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil…op.cit, 102-103  
493 ADML, 93 ALPHA 11, Rapport d’inspection de l’école primaire publiques de garçons de Saint-Martin-du-Fouilloux, dirigée par Francis 

Simon, 24 février 1888 
494 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil…op.cit, p.102-103  
495 ADML, collection iconographique Célestin Port, 11 Fi 3804 01, Plan du bourg et élévation de la façade de l’église neuve : dessin, s.d. (fin 

XIXe). Le document complet est en annexe 6. 
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La distinction rigoureuse entre les espaces réservés au jardin potager, au verger, à la culture de plantes 

d’ornement, ou de plantes médicinales est évidente. Elle se veut avant tout pédagogique et morale496, et se fait selon la 

destination utilitaire, la fonction de chaque plante, ce que montre par exemple l’attribution d’un carré aux plantes 

médicinales497. Elle dépend en outre de critères saisonniers, liés aux techniques de cultures utilisées, car les légumes 

primeurs sont distingués du potager498. Ces légumes sont cultivés de façon plus précoce, parfois à l’aide de cloches, de 

châssis ou grâce à la protection du mur499. Cette répartition semble aussi concerner d’autres jardins scolaires. Lors de 

la conférence pédagogique de Montfaucon en 1897, il est recommandé de conduire « les élèves au jardin, et au verger », 

ce qui suppose la séparation de ces espaces. Alors que les arbres fruitiers et les fleurs sont souvent mêlés au potager 

des jardins ruraux500, ce n’est pas le cas du jardin scolaire, dans lequel ces espaces sont distinctement séparés.  

 

Illustration 4 : Plan du jardin de l’école primaire publique de garçons de la Pommeraye501 

 

La fonction pédagogique de cette organisation est soulignée lors des conférences pédagogiques de 1903. 

L’exemple d’un plan de jardin scolaire réalisé par René Leblanc, inspecteur général de l’Instruction Publique pour 

l’enseignement manuel et expérimental, est distribué aux instituteurs502. Ce plan, présenté comme « un plan de jardin 
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497 ADML, collection Célestin Port, 11 Fi 4905, Plan de l’école et notice historique : dessin, s.d. [c. 1896] 
498 Id. 
499 Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p.60 
500 Françoise Dubost, Côté jardin…op.cit., p.144, et Jack Goody, La culture des fleurs…op.cit., p.347 
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complet est en annexe 7. 
502 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Segré, 28 octobre 1903 
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scolaire modèle »,503  n’a malheureusement pas été retrouvé. Les explications et conseils donnés dans les conférences 

pédagogiques sur ce plan fournissent toutefois quelques indications. L’organisation interne de cet espace semble 

primordiale. En effet, après avoir distribué ce plan, l’inspecteur « en fait remarquer la répartition »504, et il est important 

que cet espace soit organisé avant de l’utiliser comme support pédagogique. En effet, lors de la conférence pédagogique 

de Segré il est précisé que « le jardin scolaire une fois organisé on pourra tenter diverses expériences »505.  

Enfin, l’organisation interne du jardin doit représenter la diversité variétale de la région. Il est rappelé à 

Châteauneuf-sur-Sarthe que le programme d’agriculture « doit être approprié à la contrée, car la culture varie avec les 

régions »506. Cette exigence est aussi présente pour certaines cultures réalisées dans le jardin scolaire. En effet, lors de 

la conférence pédagogique de Saint-Florent-le-Vieil en 1897, il est précisé que « dans les pays de vignoble, 

[l’instituteur] initiera, au printemps, ses élèves au greffage de la vigne »507. Le jardin scolaire de la Pommeraye 

comporte de même deux carrés consacrés à la culture des vignes508. Enfin, lorsqu’il est recommandé de réaliser des 

expériences dans le jardin scolaire en 1897, il est proposé que « dans ce pays où les prairies dominent on pourrait faire 

des expériences sur la composition de celles-ci »509.  

Il s’agit alors bien de donner aux enfants, par l’intermédiaire du jardin scolaire, une représentation condensée 

de leur environnement quotidien. L’organisation du jardin permet alors à l’enfant d’organiser sa pensée, de classer les 

végétaux et de structurer méthodiquement sa représentation du monde, de la nature (en particulier en fonction des 

notions de l’utile et du nuisible)510. Cela revêt aussi une importance morale, car éduque l’enfant à l’ordre. L’élève doit 

aussi comprendre le fonctionnement de cet environnement, en déduire les lois et être capable de le maîtriser pour 

l’améliorer, en augmenter le rendement. Cela, en lien avec l’enseignement agricole et scientifique, donne au jardin une 

fonction expérimentale, établie dans des espaces particuliers. 

2) Un jardin scientifique et expérimental 

Cette dimension scientifique et expérimentale apporte des caractéristiques spécifiques à cet espace, concernant 

le choix des plantes, leur place et leur fonction. L’objectif de cet espace est alors d’étudier le fonctionnement des 

plantes, l’importance de la qualité du sol, les effets du fumier, des engrais (nitrate de soude, chlorure de potassium…) 

de la lumière, etc., ce que développe René Leblanc511. Cette dimension expérimentale est aussi exprimée par une 
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507 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Saint-Florent-le-Vieil, 16 octobre 1897 
508 ADML, collection Célestin Port, 11 Fi 4905, Plan de l’école et notice historique : dessin, s.d. [c. 1896] 
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métaphore de Pierre Joigneaux, selon lequel « le jardin est à la grande propriété ce que le petit laboratoire est à la grande 

usine »512. 

En effet, à partir de 1888 dans les rapports des inspecteurs, le jardin scolaire est assimilé à un champ 

d’expériences. L’inspecteur de la première circonscription d’Angers, en se basant sur les conclusions des conférences 

pédagogiques, indique que « le jardin de l’instituteur, du point de vue de l’horticulture, peut servir de champ 

d’expérience »513. L’inspecteur de Baugé rejoint ce point de vue en affirmant que « le jardin de l’instituteur sert de 

champ d’expériences »514, là aussi uniquement en ce qui concerne l’enseignement horticole. La notion de champ 

d’expérience apparaît en 1885, lorsque sont attribuées aux professeurs départementaux d’agriculture les fonctions de 

recherche, d’expérimentation et de conseil515. Il s’agit alors de faire des essais comparatifs d’engrais (engrais chimiques, 

fumier, amendements) sur diverses cultures dans des champs d’expériences. Ceux-ci sont un espace de recherches, de 

multiples essais dans le but de trouver les meilleures méthodes pour augmenter le rendement des cultures. Si les résultats 

sont concluants, les cultures avec engrais sont ensuite réalisées dans des champs de démonstrations. Cela contribue à 

mettre « sous les yeux des paysans une agriculture différente »516. L’objectif est de vulgariser l’utilisation des engrais 

en prouvant leur efficacité par rapport à une culture sans engrais, qui sert de témoin517.  Cette notion est alors transposée 

aux jardins scolaires en ce qui concerne l’horticulture. Il est en effet admis que « le champ d’expérience aux mains de 

l’instituteur n’est qu’une utopie », que cela « ne donnerait aucun résultat »518. Cela signifie que l’instituteur est chargé 

de faire des expériences portant sur l’utilisation de divers engrais et amendements sur les cultures du jardin d’école, 

probablement surtout sur les cultures maraîchères et peut-être fruitières.  

Suite à l’échec des champs d’expérience en Maine-et-Loire lancés par Georges Ville en 1893 et confiés aux 

instituteurs 519, la fonction de champ d’expériences attribuée au jardin scolaire change légèrement d’orientation. De 

1893 à 1903, cette fonction ne concerne pas seulement l’horticulture. De plus, une hésitation entre champ d’expérience 

et champ de démonstration se dessine. Lors de la conférence pédagogique de Montreuil en 1897, l’inspecteur primaire 

rappelle que « dès 1893, il […] leur avait recommandé d’instaurer des cultures en pots et des champs de 

démonstration »520. L’insertion du champ de démonstration dans l’espace réservé au jardin scolaire est moins évidente, 

car cette recommandation laisse supposer qu’il peut s’agir d’un espace extérieur. En 1897, les champs de démonstration 

sont encore présents, mais seul le canton de Montreuil en fait mention521. Cet espace semble ensuite transposé dans le 
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cadre scolaire en partie grâce à l’utilisation du jardin, ce dont témoignent les conférences pédagogiques de 1897. Celle 

de Champtoceaux rappelle que « le jardin est un champ d’expériences » et conseille, en ce qui concerne les notions 

agricoles, de réaliser « des cultures en pots et dans un carré du jardin »522. Celle de Segré indique que « beaucoup 

d’instituteurs n’ont pas de champ d’expériences, ils ont dû sacrifier un petit coin de leur jardin »523. À Saumur, il est 

précisé que « dans la belle saison il sera fait de l’agriculture, des expériences et des cultures fréquentes »524. Le jardin 

doit de ce fait contenir aussi des plantes agricoles, bien que leur nature et les variétés ne soient pas précisées. Il est 

suggéré en 1903 de faire des expériences sur la composition des prairies525.  Le livre de René Leblanc, vivement 

recommandé en 1903, propose des graminées fourragères (paturin, fétuque, vulpin, etc) et des légumineuses fourragères 

(luzerne, sainfoin, trèfle entre autres)526. Il propose néanmoins quelques expériences d’utilisation d’engrais sur des 

plantes maraîchères527. En 1903, cette notion est toujours présente. Il est recommandé au Lion d’Angers que « tout 

instituteur possédant un jardin peut en distraire une partie qui deviendra le champ des expériences agricoles »528. La 

fonction de champ d’expérience attribuée au jardin est cependant aussi concurrencée par l’idée de se servir du jardin 

comme champ de démonstration. La conférence pédagogique de Doué-la-Fontaine incite à ce que « le jardin soit [le] 

premier champ de démonstration »529, ce qui est aussi rappelé en 1903 au Lion d’Angers et à Pouancé530. Une question 

se pose alors : concurrence ou confusion des termes ? Il semble plus probable qu’il s’agisse d’une simple confusion 

dans l’utilisation des termes « expérience » et « démonstration » dans le cas des jardins scolaires, puisque les mêmes 

comparaisons sur l’utilisation des engrais et autres amendements sur la croissance des plantes, cultivées dans le jardin 

ou en pots et caisses, semblent être réalisées. L’objectif est de prouver « que les engrais servent à quelque chose »531, 

en rendant cela palpable, visible. La seule différence intervient peut-être dans le rôle attribué à l’enfant dans chacune 

de ces activités, auquel nous reviendrons. 

3) La « réductibilité » du jardin 

La « réductibilité » du jardin, développée par Marie-Claire Lepape, désigne notamment le fait que les cultures 

expérimentales et démonstratives réalisées au jardin soient transposables dans des espaces plus petits et déplaçables en 

classe, c’est-à-dire dans des pots532. Cela concerne essentiellement les expériences réalisées avec des engrais, non les 

autres plantes du jardin (bien que les expériences puissent y être reproduites). L’utilisation des engrais doit être apprise 

                                                           

 

522 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Champtoceaux, 20 octobre 1897 
523 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Segré, 20 octobre 1897 
524 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Saumur, 30 octobre 1897 
525 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Pouancé, 20 octobre 1903 
526 René Leblanc, Extrait de « l’enseignement agricole » : Expériences scientifiques et agricoles pour l’école primaire (deuxième édition), 

Paris : Larousse, 1896, p.21 [URL : http://gallica.bnf.fr]  
527 René Leblanc, Extrait de « l’enseignement agricole…op.cit. p.149  
528 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique du Lion d’Angers, 10 novembre 1903 
529 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Doué-la-Fontaine, 18 octobre 1897 
530 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique du Lion d’Angers, 10 novembre 1903 et de la conférence pédagogique 

Pouancé, 20 octobre 1903 
531 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Candé, 27 octobre 1903 
532 Marie-Claire Lepape, « Vérités, vertus…op.cit., p. 207 
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par les maîtres à l’école normale déjà en 1866533, et ce point du programme est renforcé en 1885 par l’arrêté Goblet534. 

L’objectif est de réaliser une « banalisation des engrais chimiques »535. 

L’utilisation des pots pour les expériences sur les engrais est, sous certains aspects, plus facile pour l’instituteur 

que les cultures réalisées au jardin. En effet, cela permet de déplacer le matériel dans la salle de classe, à condition que 

les pots soient « très propres »536. Cela semble être l’utilisation la plus courante des expériences en pots : servir de 

support à des leçons en classe537. L’enseignement agricole doit ainsi être théorique et scientifique en recourant à des 

démonstrations expérimentales538. Les pots sont ainsi les témoins des expériences réalisées sur l’utilisation des engrais, 

que cela concerne des cultures agricoles ou horticoles, indifféremment prises comme exemple par René Leblanc. Les 

expériences n’ont pas seulement lieu avec des engrais, elles concernent aussi différentes conditions de culture539. René 

Leblanc présente, sur la photographie suivante, des expériences réalisées en milieu stérile (verre cassé, etc.)540. 

 

 

Illustration 5: Pots d’expériences sur haricots541 

 

Elles servent aussi à prouver visuellement la valeur des engrais, ce type d’expériences étant le plus 

fréquemment cité lors des conférences pédagogiques. Ces deux espaces, jardin et pots, sont présentés suivant les cas 

comme complémentaires ou distincts. En effet, la conférence pédagogique de Cholet en 1897 souligne que ces cultures 

seront réalisées « en pots et dans un carré du jardin »542. Le jardin est alors une réplique, en plus grands, des cultures 

réalisées en pots, ce qui est aussi développé à Champtoceaux543. Cela suit l’idée développée par René Leblanc, selon 

lequel « on répétera [dans le jardin], en plus grand, quelques-unes des expériences en pots, de manière à comparer 

                                                           

 

533 Alain Gadpaille, « L’enseignement de l’agriculture à l’école primaire… op. cit, p.69 
534 Id., p.78 
535 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin…op.cit. p. 146 
536 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Cholet, 6 novembre 1897 
537 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil…op.cit. p.103 
538 Michel Quinton, « L’agriculture et l’école primaire publique…op.cit., p.77 
539 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil…op.cit. p.103 
540 René Leblanc, Extrait de « l’enseignement agricole…op.cit., p.138   
541 René Leblanc, Extrait de « l’enseignement agricole…op.cit., p.138   
542 Id. 
543 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Champtoceaux, 20 octobre 1897 
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l’action des divers engrais »544. Ces deux espaces sont donc complémentaires, les pots sont une réduction des cultures 

réalisées au jardin scolaire545. La même année, à Doué-la-Fontaine, il n’est pas fait de distinction entre ces espaces. Les 

cultures peuvent être réalisées indifféremment « en pots, en caisses, au jardin »546.  

 

Illustration 6 : Exemple d’expériences dans le jardin potager547 

 

Toutefois, l’utilisation des pots est parfois dépréciée au profit du jardin. Au Lion d’Angers, en 1903, il est dit 

que ces démonstrations peuvent être faites « dans des jardins scolaires, ou, à défaut, dans des pots à essai »548. La 

réalisation des cultures au jardin est donc préférée à l’utilisation des pots. Enfin, une évocation marginale présente 

curieusement le jardin comme un auxiliaire indispensable à la réussite des cultures en pots. Lors de la conférence 

pédagogique de Gennes il est en effet conseillé que « lorsque les expériences se feront en pots il sera bon d’enterrer ces 

derniers pour conserver la fraîcheur des plantes »549. Si les pots sont pratiques pour réaliser les expériences et les 

déplacer, le faible volume de terre entraîne cependant un assèchement plus rapide de la terre. Cela nuit aux plantes et 

par conséquent à la réussite de l’expérience, d’où le conseil de les enterrer.  

 

                                                           

 

544 René Leblanc, Extrait de « l’enseignement agricole…op.cit., p. 149 
545 Marie-Claire Lepape, « Vérités, vertus, …op.cit., p.207 
546 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Doué-la-Fontaine, 18 octobre 1897 
547 René Leblanc, Extrait de « l’enseignement agricole…op.cit., p.149 
548 Archives départementales de Maine-et-Loire, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique du Lion d’Angers, 10 novembre 1903 
549 Archives départementales de Maine-et-Loire, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Gennes, 13 octobre 1897 
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Illustration 7: Pots d’expériences sur sarrasin550 

 

Quel que soit l’espace utilisé, un carré du jardin ou des pots, des critiques sont émises face à cette fonction 

expérimentale et scientifique du jardin. À Pouancé, il est signalé en 1897 que « les cultures démonstratives, les cultures 

en pots, les champs d’expériences sont difficiles à faire, elles exigent des connaissances trop spéciales »551. L’ignorance 

des instituteurs et le manque de savoir-faire pour l’utilisation des engrais sur les cultures est accusée. À Champtoceaux, 

le problème de la surveillance qu’exige ces cultures est soulevé. Il est recommandé de « surveiller attentivement car 

cela ne réussit pas toujours bien »552. L’échec de ces pots d’expériences risquerait de remettre en cause les fondements 

du savoir scientifique mis en œuvre dans cet enseignement et l’autorité du maître. 

La fonction expérimentale attribuée au jardin scolaire est par conséquent mise en cause par les instituteurs, car 

la réussite de ces démonstrations et expériences est sous leur responsabilité, mais ne leur semble pas dans leurs 

compétences. Cela ne concerne pas l’organisation rigoureuse du jardin, pour lequel d’autres végétaux sont privilégiés 

et davantage demandés par les instituteurs pour le jardin scolaire. Ils répondent plus généralement à des finalités 

utilitaires et esthétiques, plus appropriées au jardin. 

B) Des végétaux choisis, façonnés et valorisés par l’homme 

Si l’« attrait qu’exerce la végétation sur l’homme a un caractère inné »553, cette végétation est cependant 

soigneusement choisie, sélectionnée en fonction de critères socio-culturels et des finalités utilitaire et pédagogique du 

jardin scolaire. Les arbres fruitiers sont ainsi valorisés pour leur fonction utilitaire et esthétique. Cette dernière 

dimension est aussi associée à la culture des fleurs. Elle joue un rôle dans la fonction de représentation sociale du jardin 

                                                           

 

550 René Leblanc, Extrait de « l’enseignement agricole…op.cit., p. 140 
551 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Pouancé, 29 octobre 1897 
552 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Champtoceaux, 20 octobre 1897 
553 Pierre Bonnechère, Odile de Bruyn, L’Art et l’âme des jardins… op.cit., p.12 
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de l’école, qui est bien souvent celui de l’instituteur. La sélection des variétés potagères peut être rattachée à cet object if, 

tout en participant à la diffusion du progrès et à la vulgarisation des bonnes variétés. La présence de ces plantes est 

toujours pensée en fonction de leur lien avec l’homme, de leur utilité. 

1) Les arbres fruitiers : fonction esthétique et utilitaire 

Les arbres, et en particulier les arbres fruitiers, sont des végétaux privilégiés dans les jardins scolaires. 

L’enquête sur les maisons d’écoles en 1873 en est un bon exemple, puisque lorsque la nature des végétaux est 

mentionnée, ce qui est rarement le cas, il s’agit d’arbres fruitiers en arbres tiges ou en espaliers. La commune de 

Villedieu évoque la plantation « d’arbres et espaliers », tandis que celle de Saint-Léger précise que « le jardin est planté 

d’arbres fruitiers »554.   Le choix des variétés est un critère important, ce que souligne l’inspecteur d’Angers en 1867 

en disant que « le plus grand nombre [des instituteurs] se préoccupe de recueillir les meilleures espèces de fruits »555. 

Une sélection est réalisée parmi les espèces d’arbres fruitiers existantes, ce qu’indiquent certains manuels de jardinage 

présents dans les bibliothèques scolaires. Ainsi, Pierre Joigneaux propose dans ses Conférences sur le jardinage, 

s’adressant aux instituteurs des écoles primaires, soixante-dix-huit variétés de poiriers et trente-quatre variétés de 

pommiers. Viennent ensuite sept variétés de pêchers, neuf d’abricotiers, six de cerisiers et vingt-et-une de pruniers556. 

Cette sélection suit des critères utilitaires, puisqu’il s’agit d’obtenir un complément de ressources, des fruits de qualité, 

mais aussi certainement des critères culturels. Les goûts d’une époque en matière de fruits orientent le choix des espèces 

plantées dans le jardin de l’instituteur, ce qui laisse une large place aux poiriers alors très appréciés557. Cette dimension 

culturelle est aussi éducative, dans la mesure où ce jardin sert d’exemple, et où l’enseignement dispensé est perçu 

comme ayant « certainement contribué […] au choix des bonnes espèces fruitières »558. Le choix des bonnes variétés 

est d’autant plus important que le XIXe connaît une multiplication importante des variétés fruitières559. Le jardin de 

l’instituteur est pensé comme un vecteur de transmission, de circulation et d’échanges culturels permettant la 

valorisation de certaines espèces et leur diffusion dans les campagnes.  

Il est toutefois difficile d’évaluer les choix réels faits dans les jardins scolaires des écoles primaires ou de 

l’école normale. Une seule source concernant l’école normale, antérieure à la période choisie, mentionne la présence 

de cerisiers et de pommiers, mais cette liste ne semble pas exhaustive560. Les sommiers ne donnent que peu d’indications 

à ce sujet. Les achats réalisés sont notés sous la mention « arbres » ou « « arbres divers », excepté en 1870 où il est 

précisé « arbres fruitiers et d’ornement »561.  Cependant, en ce qui concerne la vigne, il est précisé pour l’école normale 

                                                           

 

554 ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d’écoles, communes de Villedieu et Saint-Léger, 1873. 
555 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 février 1867 
556 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., pp. 140-148 
557 Louis Soret, « L’arboriculture fruitière », in SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE D’ANGERS ET DU DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-

LOIRE, L’horticulture angevine des origines à l’an 2000, Angers : Société d’horticulture d’Angers, 2000, p.407 
558 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 19 février 1867 
559 Louis Soret, « L’arboriculture fruitière…op.cit., p.406 
560 ADML, 398 T 6, Compte-rendu des délibérations du conseil de surveillance de l’école normale, 15 et 18 juin 1863. 
561 ADML, 462 T 25, Gestion de l’école normale : livres de comptes, 1863-1882 
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que « cette vigne plantée en cordons donnera du raisin de table »562. La vigne est en effet une culture importante en 

Maine-et-Loire563. Les procédés et techniques nécessaires à sa culture doivent donc être appris par les élèves-maîtres 

pour pouvoir être enseignés. Cependant, cet enseignement est donné sur des variétés produisant du raisin de table, ce 

qui est utile pour l’école normale (ce raisin peut être consommé). De même, Pierre Joigneaux ne propose que des 

variétés de raisin de table564. Ce choix semble lié à l’enseignement moral et hygiéniste réalisé dans l’objectif de lutte 

contre l’alcoolisme565 en évitant toute contradiction avec la culture de la vigne, bien que cela ne soit pas précisé. 

Ensuite, l’enseignement horticole dont témoignent les sources est centré sur l’arboriculture et la culture des 

arbres fruitiers. Grâce à l’école normale, les maîtres « connaissent de bons procédés pour […] la taille et la greffe des 

arbres » (ce qui ne signifie pas pour autant que seuls les maîtres étant passés à l’école normale diffusent ces 

connaissances, puisque d’autres peuvent les acquérir par le biais de livres par exemple)566. En effet, une lettre de 1868 

rapporte qu’il a été fait « une grande allée de contre-espaliers dans laquelle on a planté 600 pieds d’arbres »567. 

Cependant, si les moyens pour réaliser cet enseignement sont en place au début des années 1870, il ne semble pas mis 

en œuvre dans les années 1890, ce dont témoigne une lettre de l’inspecteur d’académie au ministre en 1896, qui ne 

mentionne pas la moindre activité relative à la taille ou au greffage des arbres fruitiers568. Dans les écoles primaires, cet 

enseignement semble aussi majoritairement tourné vers la taille et la greffe des arbres fruitiers. Dès 1867, il est précisé 

que « dans 25 écoles les instituteurs s’occupent d’horticulture pratique avec les enfants et surtout de greffe et 

d’arboriculture »569. Un inspecteur d’Angers en 1888 en témoigne aussi, car selon lui « le maître s’en servira pour 

apprendre pratiquement à ses élèves la taille des arbres fruitiers, des treilles, les greffes, les boutures »570, ce qui est de 

nouveau recommandé lors de la conférence pédagogique de Montfaucon en 1897, qui préconise de tailler « les arbres 

fruitiers »571. Il s’agit alors d’apprentissages techniques. Le greffage permet de reproduire une variété, en insérant un 

greffon (un bourgeon par exemple) sur le porte-greffe. Cela est une des techniques privilégiées pour la multiplication 

des arbres fruitiers, car elle permet de préserver les caractéristiques de chaque variété. Le bouturage est une autre 

technique permettant la multiplication des végétaux, qui consiste à implanter un rameau du végétal choisi en terre. Cette 

méthode est, selon Pierre Joigneaux, pratiquée « assez rarement », les exemples cités concernant la vigne, les groseillers 

et l’osier572. Par comparaison, il est selon lui « plus simple et plus facile de recourir au greffage »573, cela étant aussi 

                                                           

 

562 ADML, 448 T 7, Lettre du directeur de l’école normale à l’inspecteur d’académie, 16 mai 1868 
563 Jean-Luc Marais, Histoire de l’Anjou…op.cit., p. 39 
564 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p. 149 
565 Béatrice Compagnon, Anne Thévenin, Histoire des instituteurs…op.cit., p.76 
566 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 19 février 1867 
567 ADML, 448 T 7, Lettre du directeur de l’école normale à l’inspecteur d’académie, 16 mai 1868 
568 ADML, 398 T 16, lettre de l’Inspecteur d’académie au Ministre de l’Instruction Publique, 20 janvier 1896 
569 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré-Baugé, 14 février 1867 
570 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur d’Angers, deuxième arrondissement, 19 décembre 1888 
571 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Montfaucon, 17 novembre 1897. Cela est aussi rappelé dans d’autres 

conférences pédagogiques ayant lieu la même année : compte-rendu de la conférence pédagogique de Saint-Florent-le-Vieil, 16 octobre 1897 

et de la conférence pédagogique de Vihiers, 27 octobre 1897 
572 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p.95 
573 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p.96-97 
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plus rapide. Il détaille ainsi le greffage en fente ou en poupée, le greffage en couronne, le greffage en écusson et le 

greffage en sifflet574. 

 

Illustration 8: Instructions pour réaliser une greffe en écusson575 

 

 La taille, ensuite, permet d’améliorer la production des arbres fruitier, et de donner une forme esthétique à 

l’arbre. L’équilibre et l’harmonie sont plaisant à l’œil et gage d’une bonne répartition des ressources. Cette technique 

est, de même que celle de la greffe, pratiquée dans les jardins ruraux, comme ceux des élites576.  

 

           Illustration 9: Pommier taillé en gobelet577 

Pierre Joigneaux définit ainsi ses objectifs : « La taille des arbres a pour but de concentrer la production sur de 

petits espaces, de la régulariser, de donner à l’arbre des formes gracieuses, d’augmenter le volume des fruits »578. Il 

associe ainsi des préoccupations utilitaires et esthétiques, puisque la prise en compte de la forme donnée à l’arbre, du 

résultat que cela produit, est aussi un facteur important. Les formes artificielles données aux arbres ont une fonction 

décorative, ce qui fait des arbres fruitiers un matériau « végétal et architectural, naturel et culturel »579. Cette fonction 

décorative est à croiser avec celle de représentation sociale, puisque selon Florent Quellier, les conduites fruitières 

                                                           

 

574 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p.97 
575 Courtois-Gérard, Manuel pratique de jardinage : contenant la manière de diriger soi-même un jardin ou d’en diriger la culture (septième 

édition), Paris : Eugène Lacroix, 1868, p. 69 
576 Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p.67 
577 Courtois-Gérard, Manuel pratique de jardinage…op.cit., p. 222 
578 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p.114 
579 Pierre Bonnechère, Odile de Bruyn, L’Art et l’âme des jardins… op.cit., p.26 
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complexes dans les jardins sont un des signes de la bourgeoisie580. Pierre Joigneaux entend ne donner que les principales 

formes, parmi lesquelles « la pyramide, la quenouille, le fuseau, le vase ou gobelet pour les plantations de plein vent ; 

le cordon oblique, la forme en U et les éventails de toutes sortes pour l’espalier »581.  

 

Illustration 20 : Pêchers taillés en U582 

Il dénombre ensuite, de façon non exhaustive, huit formes possibles pour les espaliers583. Les plans de jardins 

scolaires montrent que des arbres sont plantés le long des murs, ce qui peut permettre de les tailler en espalier, bien que 

cela ne soit pas certain584. Cette technique de taille constitue une « domestication du climat », car il permet d’obtenir 

des fruits plus gros et plus sucrés585. À l’école normale, les vignes sont disposées en cordons, et les arbres taillés en 

contre-espaliers586. Dans cette perspective, il s’agit bien de transmettre non seulement des techniques et méthodes de 

culture, mais aussi un modèle culturel. En effet, les procédés de taille mentionnés n’ont pas seulement des objectifs 

utilitaires et techniques, la taille étant déjà pratiquée en Anjou587 et dans les jardins ruraux588 pour ces objectifs. Ils sont 

aussi présentés comme modèle et objet esthétique, valorisant le jardin scolaire. Si cela ne constitue pas l’objectif 

principal des jardins d’école, ce que souligne Isabelle Krzywkowski en disant que « le jardin scolaire ne s’embarrasse 

[…] guère de considérations esthétiques autres que celles de l’ordre et de la propreté efficace »589, cet élément semble 

pourtant important pour susciter l’intérêt des enfants. 

                                                           

 

580 Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p.148-149 
581 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p.118-119 
582 Courtois-Gérard, Manuel pratique de jardinage…op.cit., p. 211 
583 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p. 119 
584 ADML, collection Célestin Port, 11 Fi 4905, Plan de l’école et notice historique : dessin, s.d. [c. 1896] et ADML, collection iconographique 

Célestin Port, 11 Fi 3804 01, Plan du bourg et élévation de la façade de l’église neuve : dessin, s.d. (fin XIXe)  
585 Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p.64 
586 ADML, 448 T 7, Lettre du directeur de l’école normale à l’inspecteur d’académie, 16 mai 1868 
587 Louis Soret, « L’arboriculture fruitière…op.cit., p.407 
588 Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p.67 
589 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin…op.cit., p.149 
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2) Les fleurs : du plaisir à la formation d’un goût esthétique 

L’intérêt pour les fleurs est aussi visible dans les évocations de leur présence au jardin. Divers arguments sont 

associés à leur culture, et des espaces spécifiques dans le jardin leur sont réservés. Il est cependant difficile de 

déterminer les variétés sélectionnées. A l’instar des arbres fruitiers, elles sont évoquées à travers un terme générique, 

c’est-à-dire le mot « fleur » ce qui ne permet pas de déterminer les variétés utilisées. Elles semblent toutefois 

relativement présentes dans les jardins scolaires, puisqu’elles sont assez souvent mentionnées. Cela leur donne une 

certaine visibilité dans les sources, ce qui ne signifie pas pour autant qu’elles soient les végétaux les plus utilisés dans 

l’enseignement de l’horticulture, ou qui occupent la plus grande surface dans le jardin. Le rapport de l’inspecteur 

primaire de Saumur en 1867 signale que « dans une vingtaine d’écoles, les enfants cultivent eux-mêmes, sur la cour, 

les fleurs de la saison, soit en bordure soit en petits massifs »590. Ces fleurs sont aussi « l’objet de soins particuliers, 

bien entretenues » 591, et plus susceptible d’intéresser les enfants. Leur culture est associée au plaisir, et elles ont une 

place particulière dans le jardin. Elles sont disposées en « bordure », c’est-à-dire le long des parterres, ou en « massifs », 

c’est-à-dire dans des parterres dédiés uniquement à la culture des fleurs. Ces dispositions particulières se retrouvent 

aussi dans les plans de jardins scolaires de Drain et la Pommeraye dans lesquels un espace est réservé au « jardin 

d’agrément », ce qui suggère la présence de fleurs592. Ce goût pour les fleurs est important au XIXe siècle, et serait 

perçu comme une évocation de la nature dans les jardins593. Elles sont alors séparées du jardin potager et du verger, ce 

qui n’est pas forcément le cas dans les jardins potagers traditionnels594. 

Or, divers arguments pédagogiques valorisent la culture des fleurs dans les jardins scolaires. Comme pour les 

arbres fruitiers, il s’agit d’arguments techniques, esthétiques, mais aussi moraux595 dans lesquels la volonté de 

transmission d’un modèle culturel apparaît de manière plus évidente. La culture des fleurs passe d’une culture de luxe 

à une culture de consommation de masse au XIXe siècle596. Lors des conférences pédagogiques de 1897, il est conseillé 

à plusieurs reprises d’apprendre aux élèves, dans le jardin, « la culture des fleurs et les moyens de les reproduire par 

des boutures et des marcottes »597. Les techniques de multiplication végétative conseillées dans cet apprentissage 

entraînent la multiplication d’une plante à l’identique, car cela permet de créer un autre individu à partir d’un rameau 

de la première plante. D’autres méthodes de multiplication, comme la récolte de graines pour les semis, qui pourraient 

favoriser l’évolution de certaines caractéristiques de la plante, ne sont pas évoquées. Par le bouturage et le marcottage, 

les caractéristiques de la plante sont préservées à l’identique, ce qui assure un certain contrôle de l’homme sur 

                                                           

 

590 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 18 février 1867 
591 Id. 
592 ADML, collection Célestin Port, 11 Fi 4905, Plan de l’école et notice historique : dessin, s.d. [c. 1896] et ADML, collection iconographique 

Célestin Port, 11 Fi 3804 01, Plan du bourg et élévation de la façade de l’église neuve : dessin, s.d. (fin XIXe) 
593 Michel Baridon, Les jardins : paysagistes, jardiniers, poètes, Paris : Editions Robert Laffont, 1998, p.963 
594 Françoise Dubost, Côté jardin…op.cit., p.144 et Goody Jack, La culture des fleurs,p. 346 
595 Valérie Chansigaud, Une histoire des fleurs…op.cit., p.73-74 
596 Jack Goody, La culture des fleurs...op.cit., p. 210 
597 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Vihiers, 27 octobre 1897. Cela est aussi mentionné lors de la conférence 

pédagogique de Gennes, 13 octobre 1897  
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l’apparence de la plante obtenue. Or, cette apparence est obtenue suite à une sélection variétale qui correspond, entre 

autres, à des critères culturels598. En outre, ces techniques permettent une reproduction rapide de la plante, ce qui a un 

avantage pédagogique. 

 Ensuite, la culture des fleurs est perçue comme « un excellent moyen d’éducation du goût », 

appréciation donnée à l’enseignement donné sur cette culture par quelques instituteurs599. L’éducation donnée est 

envisagée de ce fait dans une perspective morale et culturelle. Morale, puisque comme le souligne Gaud Morel, 

l’éducation au beau est aussi une éducation du regard porté sur la nature, ou du moins sur une certaine manifestation 

de la nature artificialisée dans le jardin600. Culturelle, car l’éducation du goût revient à transmettre certaines 

représentations, valeurs, sur ce qui est beau et ce qui ne l’est pas. Or, cela est lié au contexte socio-culturel dans lequel 

sont pensés ces jardins. La nature est artificialisée dans le cadre du jardin, de façon à être conforme au goût dominant 

dans la société, en particulier pour les fleurs601. D’une certaine façon, les techniques de multiplication végétatives 

favorisées dans l’enseignement participent à la valorisation de ce modèle culturel, bien que cela ne soit nullement 

explicite. Elles ont aussi un intérêt pédagogique. La notion d’éducation du goût par la culture des fleurs est cependant 

davantage associée à l’éducation des filles dans les conférences pédagogiques de 1903, ce qui n’est pas le cas en 1897602. 

 La présence de fleurs dans le jardin scolaire et le fait que l’apprentissage de cette culture soit associé 

à l’éducation du goût implique que le jardin scolaire soit lui-même un exemple en cette matière. Par conséquent, la 

fonction esthétique du jardin scolaire, en tant qu’exemple, ne doit pas être négligée. Bien qu’aucune variété n’apparaisse 

comme conseillée ou utilisée dans les jardins scolaires, certains traités de jardinage disponibles dans les bibliothèques 

scolaires donnent un aperçu des fleurs valorisées dans les jardins. Le manuel de Courtois-Gérard, présent dans quatorze 

bibliothèques scolaires (ce qui en fait le titre de traité d’horticulture le plus cité dans les inventaires des bibliothèques 

scolaires), classe les variétés de fleurs en fonction de leur usage dans le jardin. Ainsi, il répertorie soixante-cinq variétés 

servant à constituer des bordures, et trois cent soixante-treize entrant dans la composition de massifs et de plates-

bandes603. 

3) Les légumes du potager 

Les légumes du potager occupent généralement une place importante du jardin scolaire, ce que démontrent 

clairement les plans réalisés par Francis Simon604. Toutefois, les plantes maraîchères qui composent le potager ne sont 

que rarement évoquées, de même que les méthodes employées pour leur culture. Ainsi, en 1867, l’inspecteur primaire 

de Cholet note que par l’enseignement reçu à l’école normale, les instituteurs « connaissent de bons procédés de culture 

                                                           

 

598 Valérie Chansigaud, Une histoire des fleurs…op.cit., p.120 
599 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Segré, 20 octobre 1897 
600 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil… », op.cit, p. 102 
601 Valérie Chansigaud, Une histoire des fleurs…op.cit., p.120-121 
602 ADML, Compte-rendu des conférences pédagogiques de Pouancé et du Lion d’Angers, 20 octobre et 10 novembre 1903 
603 Courtois-Gérard, Manuel pratique de jardinage …op.cit., pp. 241-319 
604 ADML, collection Célestin Port, 11 Fi 4905, Plan de l’école et notice historique : dessin, s.d. [c. 1896] et ADML, collection iconographique 

Célestin Port, 11 Fi 3804 01, Plan du bourg et élévation de la façade de l’église neuve : dessin, s.d. (fin XIXe) 
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maraîchère »605. Celui d’Angers indique que « le plus grand nombre se préoccupe de recueillir les meilleures espèces 

[…] de légumes », et que « tous donnent, par la bonne tenue de leur jardin, l’exemple d’une bonne culture 

maraîchère »606. Cela met en lumière trois critères importants dans la réalisation du potager et son appréciation par les 

inspecteurs : le choix des techniques utilisées, la sélection des espèces (c’est-à-dire le choix des légumes), l’ordre et la 

propreté du jardin. Ces critères étant évalués par les inspecteurs, ils apparaissent alors comme des éléments 

indispensables pour la réalisation de l’enseignement horticole. Les techniques utilisées sont tributaires du matériel 

disponible, en particulier pour l’utilisation de châssis ou de la serre. Si l’école normale dispose du matériel nécessaire, 

cela est moins évident pour les écoles primaires. Ne disposant pas de témoignages sur les techniques utilisées dans les 

jardins scolaires, il est difficile d’évaluer ce manque de matériel, ainsi que les conséquences et solutions qui en 

dépendent. Le choix des espèces est lié à l’honneur associé au jardin, et particulièrement à un jardin qui doit montrer 

le savoir de l’instituteur607. Il s’agit alors des différents légumes cultivés dans le jardin. L’ordre et la propreté sont des 

valeurs importantes dans ce jardin608, et participent à l’éducation morale des enfants. L’idée revient souvent que pour 

assurer le progrès et la prospérité de l’agriculture, il est nécessaire d’inculquer ces notions aux enfants afin qu’elles 

soient appliquées dans les exploitations609. 

 La préoccupation du choix des bonnes variétés maraîchères se reflète dans les manuels contenus dans 

les bibliothèques scolaires, en particuliers ceux de Pierre Joigneaux (Conférences sur le jardinage, en 1865), de Victor 

Rendu (Petit traité de culture maraîchère en 1885 pour la quatrième édition) et de Courtois-Gérard (Manuel pratique 

de jardinage, en 1868 pour la septième édition mise à jour). La comparaison des variétés proposées dans les trois 

ouvrages permet de relever différents points. Tout d’abord, ces auteurs citent plus de quarante légumes différents610. 

Parmi ces espèces, certaines exigent des cultures délicates, dont les techniques ont été améliorées au XIXe siècle, ce 

qui facilite leur production. C’est le cas des asperges, introduites au XVIIIe siècle, pour lesquelles une technique de 

buttage des touffes se développe à partir de 1835611. Ensuite, des légumes ou variétés sont plus appréciés au XIXe siècle, 

et recommandés par les trois auteurs. Cela concerne les choux de Bruxelles, apparus dans le courant du XIXe en 

Belgique, la carotte rouge demie-longue de Hollande, qui détrône peu à peu les carottes jaunes et blanches au XIXe, 

ainsi que certaines variétés de pois, notamment le pois Prince Albert dont la variété date de 1842612.  

                                                           

 

605 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 19 février 1867 
606 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 février 1867 
607 Marie-Claire Lepape, « Vérités, vertus, …op.cit., p.207 
608 Marie-Claire Lepape, « Vérités, vertus, …op.cit., p. 206 
609 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Cholet, 6 novembre 1897 et de la conférence pédagogique de Saint-

Florent-le-Vieil, 16 octobre 1897 
610 Les principales sont relevées dans le tableau placé en annexe 8. 
611 Michel Pitrat, Claude Foury, Histoire de légumes : des origines à l'orée du XXIe siècle, Paris : INRA, 2003, p. 185 
612 Michel Pitrat, Claude Foury, Histoire de légumes : des origines…op.cit., p.183, 133, 355 
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                                                                    Illustration 31 : Gravures de pois et de carotte 613 

Les variétés récemment appréciées sont donc davantage recommandées pour certains légumes, au détriment 

de variétés plus anciennes. Pierre Joigneaux ne recommande ainsi que des carottes rouges ou oranges614. De plus, le 

melon, très apprécié, dont la culture se développe grâce à l’utilisation de châssis, compte plus de 65 variétés en 1883 

selon Vilmorin.615 Cependant, si plusieurs variétés sont citées par les auteurs (neuf par Pierre Joigneaux616 et Victor 

Rendu617, dix-sept par Courtois-Gérard618), seules trois variétés sont communes aux trois ouvrages (le sucrin de Tours, 

le sucrin de Honfleur, l’ananas d’Amérique).  

Pour d’autres variétés, lorsque le nombre de variétés est très important, les auteurs citent diverses variétés mais 

peu sont communes aux trois auteurs. Cela est vrai pour les laitues, dont le nombre de variétés croît surtout au XVIIIe 

et au XIXe siècle, mais pour laquelle, sur un total de quarante-quatre variétés citées, une seule est commune aux trois 

auteurs. Il en est de même pour les fraisiers. Sur vingt-quatre variétés, seule la Quatre-saisons fait l’unanimité.  

 

Illustration 42 : Gravure de fraises619 

                                                           

 

613 Victor Rendu, Petit traité de culture maraîchère, à l’usage des fermes écoles et des écoles primaires (quatrième édition), Paris : Hachette, 

1885, pp. 92-97 [URL : http://gallica.bnf.fr]., p.112 et 49 
614 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p. 28 
615 Jean-Marie Pelt, Des légumes, Paris : Fayard, 1993, p.145 
616 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p.39 
617 Victor Rendu, Petit traité de culture maraîchère, à l’usage des fermes écoles et des écoles primaires (quatrième édition), Paris : Hachette, 

1885, pp. 92-97 [URL : http://gallica.bnf.fr] 
618 Courtois-Gérard, Manuel pratique de jardinage …op.cit., p. 158 
619 Victor Rendu, Petit traité de culture maraîchère…op.cit., p. 80 

http://gallica.bnf.fr/
http://gallica.bnf.fr/
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Enfin, il est intéressant de constater que les ouvrages s’adressant plus particulièrement aux instituteurs ou aux 

élèves des écoles primaires, c’est-à-dire ceux de Pierre Joigneaux et de Victor Rendu, ne valorisent pas les mêmes 

variétés que l’ouvrage de Courtois-Gérard. Ainsi, les variétés de tomates et de pommes-de-terre sont moins nombreuses 

dans les ouvrages de Pierre Joigneaux et de Victor Rendu. Pourtant de nombreuses variétés de pommes-de-terre 

apparaissent dans la seconde partie du XIXe siècle, suite à la crise provoquée par le mildiou, ce qui fait que ce légume 

connaît une « explosion variétale » pendant cette période et atteint plus de mille variétés620. Elle est cependant plus 

souvent cultivée en plein champ. De ce fait, Pierre Joigneaux ne cite que deux variétés de pommes de terre621, tandis 

que Victor Rendu en cite six, et Courtois Gérard plus de deux fois plus ! La situation est différente pour les tomates, 

puisque si leur consommation augmente au XIXe, seulement sept variétés existent en 1856, ce qui peut expliquer qu’une 

seule soit citée par Pierre Joigneaux622 et trois par Victor Rendu623. Courtois-Gérard n’en site d’ailleurs que cinq624. Il 

en est de même pour les fèves et le panais, légumes davantage paysans. Sur un total de onze variétés citées, Pierre 

Joigneaux n’en cite que trois625, et Victor Rendu seulement une626. Pour autant, les choux restent largement présents 

parmi les trois auteurs, et neuf variétés sont citées dans les trois ouvrages627. Les plantes condimentaires, comme le 

cerfeuil, le persil, la ciboule et la ciboulette, sont aussi citées par les trois auteurs. 

Contrairement au manuel de Courtois-Gérard, les deux autres auteurs ne citent pas de culture rare, comme 

celle de l’ananas, de la patate douce, de la baselle, ou des variétés de fleurs comestibles, comme la bourrache ou la 

capucine628. Ces cultures et usages spécifiques sont en effet davantage caractéristiques des pratiques de la bourgeoisie, 

en particulier pour les fleurs comestibles629, et ne conviendraient donc pas au statut social de l’instituteur. 

Dans les conseils donnés aux instituteurs à propos du choix des légumes, il faut donc retenir que les variétés 

récentes ou plus appréciées des légumes traditionnellement paysans sont davantage citées. Les cultures plus 

exceptionnelles et caractéristiques de pratiques de consommation bourgeoises le sont moins. Ces conseils adressés aux 

instituteurs et aux élèves des écoles primaires ont donc une dimension socio-culturelle. Il n’est cependant pas possible 

d’évaluer les choix réalisés dans les jardins. Cela ne permet donc que de dessiner des tendances, grâce aux conseils 

donnés dans ces ouvrages, mais la composition réelle des jardins potagers scolaires reste obscure. 

                                                           

 

620 Michel Pitrat, Claude Foury, Histoire de légumes : des origines…op.cit., p.169 
621 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p.43 
622 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p. 45  
623 Victor Rendu, Petit traité de culture maraîchère…op.cit., p.127 
624 Courtois-Gérard, Manuel pratique de jardinage …op.cit., p. 180 
625 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p. 40 
626 Victor Rendu, Petit traité de culture maraîchère…op.cit., p. 105 
627 Le tableau est en annexe 8. 
628 Courtois-Gérard, Manuel pratique de jardinage …op.cit., p. 96, 109, 110, 164-166  
629 Roselyne de Ayala, Mathilde Aycard, Une histoire des fleurs, Paris : Perrin, 2001, p.184-185 
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C) Des plantes entre vice et vertu : écartées ou adoptées ? 

Les plantes privilégiées dans le jardin scolaire à travers des arguments utilitaires, moraux, culturels et 

esthétiques sont cependant des végétaux habituels dans les jardins. D’autres plantes sont proposées pour la composition 

du jardin scolaire, ou sont au contraire écartées. Ces plantes sont particulières, puisqu’elles disposent de propriétés 

médicinales ou représentent un danger pour l’homme et ses cultures. Elles révèlent une certaine conception du rapport 

de l’homme à la nature, puisqu’elles ne correspondent pas uniquement à des fins esthétiques et utilitaires. 

1) Les plantes vénéneuses et médicinales : une suggestion adoptée ?  

 Le jardin scolaire tend à représenter l’environnement dans lequel vit l’enfant, même la présence de plantes 

inhabituelles est recommandée. Cela concerne en particulier les plantes vénéneuses, dont la présence est encouragée 

dans les jardins scolaires, car elles sont « utiles à connaître à la campagne »630 malgré le danger qu’elles représentent. 

À Candé en 1903, lors de la conférence pédagogique, il est suggéré que « dans le jardin on pourrait avoir un carré de 

plantes vénéneuses »631. La même année, celle de Pouancé propose cet espace uniquement pour le jardin des 

institutrices, ce qui sous-entend probablement que cela s’adresse aux écoles de filles632. Il est alors aussi précisé que 

cela permettrait aux enfants de mieux connaître ces plantes et « empêcher […] des empoisonnements encore trop 

nombreux »633. La culture de ces plantes a par conséquent une finalité préventive. Cela suppose la transmission de 

connaissances botaniques permettant l’identification de ces plantes. Le jardin est ainsi un lieu d’enseignement proche 

de l’histoire naturelle, pour laquelle il est recommandé de s’attacher « à faire connaître quelques plantes utiles et 

nuisibles »634. Cette recommandation est répétée lors de plusieurs conférences pédagogiques, sans qu’il soit précisé si 

cet enseignement doit être réalisé à l’aide du jardin635. Le carré de plantes vénéneuses proposé incite toutefois à penser 

que le jardin contribue à cet enseignement. Les plans de jardins d’école conservés ne témoignent pas de l’application 

de cette proposition. Bien que celui de la Pommeraye soit probablement considéré comme un jardin modèle636, ces 

plans ne concernent toutefois que deux écoles. L’absence de carrés de plantes vénéneuses dans ces plans ne doit donc 

pas mener à des conclusions généralisées, il se peut que cette proposition ait été appliquée dans d’autres jardins 

scolaires. Le jardin considéré comme « un espace médian entre une nature mauvaise et une nature foncièrement 

bonne »637 constitue un lieu privilégié pour l’enseignement sur les plantes vénéneuses. En effet, il propose de les étudier 

dans un espace maîtrisé par l’homme, où la distinction entre ce qui est bon et mauvais est nettement établie. 

                                                           

 

630 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil… », op.cit, p.103 
631 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Candé, 27 octobre 1903 
632 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Pouancé, 20 octobre 1903 
633 Id.  
634 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Cholet, 6 novembre 1897 
635 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Pouancé, 29 octobre 1897  
636ADML, 454 T 1, Rapport de l’inspecteur primaire sur l’exposition scolaire, 4 juin 1869 
637 Pierre Bonnechere, Odile de Bruyn, L’Art et l’âme des jardins… op.cit., p.14 
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Cela est d’autant plus vrai que la présence des plantes vénéneuses est contrebalancée par celle des plantes 

médicinales. Le plan du jardin d’école de la Pommeraye montre en effet qu’un carré est consacré à la culture des plantes 

médicinales638. En 1897, à Gennes « M. l’inspecteur […] recommande [aux instituteurs] la culture des légumes, des 

fleurs et la recherche des plantes médicinales »639. Il est alors difficile de savoir si ces plantes sont cultivées dans le 

jardin, ou s’il s’agit de les recueillir pour les conserver dans un herbier ou dans le musée scolaire. Il s’agit ici aussi de 

transmettre des connaissances botaniques permettant de reconnaître ces plantes. Cela rejoint l’objectif d’apprendre à 

distinguer les plantes utiles et nuisibles. 

Ces suggestions restent cependant rares et la présence réelle de ces plantes dans le jardin scolaire est difficile 

à évaluer. Toutefois, il apparaît que la finalité de ces carrés est bien de transmettre des connaissances botaniques 

permettant l’identification des plantes en fonction de leur utilité ou de leur dangerosité pour l’homme. L’enseignement 

réalisé sur ces plantes est donc pensé en fonction de leur lien avec l’homme. Le jardin scolaire transmet par conséquent 

une vision anthropocentrée de la nature, importante au XIXe siècle640. 

2) Les mauvaises herbes : des plantes invisibilisées 

La maîtrise de cet espace par l’homme et le fait que l’espace du jardin mène ce dernier à être en guerre 

perpétuelle avec la nature est d’autant plus vrai que ce jardin doit être un « jardin modèle »641. Cela est rappelé à maintes 

reprises642. L’ambition de présenter le jardin scolaire comme modèle ne peut faire l’économie de certaines exigences. 

Il est dit lors de la conférence pédagogique de Gennes en 1897que « M. l’Inspecteur parlant du jardin de l’Instituteur 

insiste fort pour qu’il soit tenu d’une façon presque irréprochable »643. Des dix rapports d’inspection du canton de 

Baugé conservés, concernant les écoles primaires publiques mixtes ou de garçons, un seul mentionne que le jardin est 

« un peu abandonné »644. Il est rappelé la même année à Champtoceaux qu’il faut « vraiment le cultiver et ne pas le 

laisser constamment en jachère »645. À travers ces évocations apparaît en creux la nécessité de lutter contre les 

mauvaises herbes. Celles-ci sont très rarement citées de façon explicite à propos du jardin scolaire, mais sont présentes 

à travers l’image de la jachère. En effet, la jachère dans le système de rotation des cultures est une période de « non-

culture », qui laisse par conséquent la place à une végétation spontanée646. Pierre Joigneaux, qui considère aussi le 

jardin comme étant « la condamnation de la jachère »647, aborde explicitement la question des mauvaises herbes. Il 

conseille pour cela de sarcler, opération par laquelle sont supprimées « les mauvaises plantes qui gênent les bonnes, les 

                                                           

 

638 ADML, collection Célestin Port, 11 Fi 4905, Plan de l’école et notice historique : dessin, s.d. [c. 1896] 
639 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Gennes, 13 octobre 1897 
640 Valérie Chansigaud, « Aux origines : une vision anthropocentrique de la nature », in Espaces naturels, n°49, janv.-mars 2015, p.18  
641 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Gennes, 13 octobre 1897 
642 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré, 18 novembre 1888 
643 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Gennes, 13 octobre 1897 
644 ADML, 442 T 10, Rapport d’inspection de l’école de Saint-Martin-d’Arcé, 12 octobre 1887 
645 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Champtoceaux, 20 octobre1897 
646 Michel Vanderpooten, Les campagnes françaises au XIXe siècle : économie, société, politique, Nantes : Éditions du temps, 2005, p.116 
647 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p.6 
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étouffent et les affament »648. Il nomme ensuite ces plantes des « mauvaises herbes », qu’il faut enlever à la main ou en 

sarclant à l’aide d’outils649. Elles sont donc considérées comme des « adversaires »650 de l’homme, car elles détruisent 

les cultures réalisées au jardin. Le jardin étant un espace dominé par l’homme, il n’est pas possible de laisser des espèces 

spontanées l’envahir. 

Dans les travaux réalisés à l’école normale, la suppression des mauvaises herbes ne semble pas considérée 

comme une activité de jardinage. Le directeur note le 20 janvier 1896 que les élèves « ratissent les allées, arrachent les 

mauvaises herbes, défoncent les carrés », puis précise « [qu’]il s’agit là d’exercices corporels, et non pas d’un 

complément pratique du cours d’agriculture »651. Cela implique que le retrait des mauvaises herbes est une activité 

évidente, qui n’a pas besoin d’être enseignée. Cela n’est pas considéré comme une activité horticole permettant de 

compléter le cours d’agriculture mais comme une activité moins noble. Une finalité hygiéniste est associée à cette 

opération, par l’évocation des exercices corporels. Le parallèle réalisé entre cette activité physique et le retrait des 

mauvaises herbes au jardin est étonnant. Ces deux activités semblent alors avoir une dimension hygiéniste, qui pour 

l’une concerne l’homme, pour l’autre le jardin. 

 Si les mauvaises herbes apparaissent peu de façon explicite dans les sources, elles ne doivent en aucun 

cas être présentes dans le jardin scolaire. L’objectif est de faire de cet espace un lieu où la nature est maîtrisée et 

contrôlée par l’homme, afin d’en faire un modèle.  

 

Le modèle donné par le jardin scolaire est alors autant cultural, par l’exemplarité de ses cultures, que culturel. 

Ce modèle pensé par l’institution scolaire se base sur le dénigrement des méthodes et pratiques utilisées dans le monde 

rural, qui ne se construisent pas sur les mêmes justifications et représentations du monde. Ce jardin transmet une vision 

de la nature anthropocentrée, maîtrisée par l’homme, dans une vocation utilitaire et esthétique. Cette vision est élaborée 

à partir d’expériences et de savoirs scientifiques. Dans cette perspective, il se veut représentatif de l’environnement de 

l’enfant, mais exclut toute manifestation spontanée de la nature. L’homme a alors un rôle primordial dans ce jardin, 

d’autant plus que la finalité pédagogique de cet espace en fait un cadre et un support de transmission. 

III- L’homme, le végétal et la pédagogie au jardin : équilibre et 

méthodes 

 Les finalités du jardin scolaire sont tournées vers l’homme, car ce jardin est pensé comme un outil didactique 

et pédagogique, en même temps qu’il reste un espace utilitaire. L’instituteur en bénéficie, mais il doit aussi constituer 

un enseignement pour les populations rurales. Le destinataire principal de la fonction pédagogique attribuée au jardin 

                                                           

 

648 Pierre Joigneaux, Conférences sur le jardinage…op.cit., p. 16 
649 Id. 
650 Valérie Chansigaud, Une histoire des fleurs…op.cit., p.170 
651 ADML, 398 T 16, lettre du directeur de l’école normale à l’inspecteur d’Académie transmise au Ministre, 20 janvier 1896 



 Couëffé Louise | Les jardins scolaires au XIXe siècle– Étude 

des pratiques, représentations et usage d’un espace pédagogique particulier en Maine-et-Loire   100 

scolaire reste l’élève, bien que la place de l’enfant dans ce jardin soit parfois ambigüe. Dans ce sens, le végétal est 

porteur d’enseignement à travers l’éveil des sens et de l’intelligence de l’enfant, sous l’égide de l’instituteur. 

A) Le jardin d’école et ses destinataires 

Le jardin scolaire est envisagé pour des destinataires multiples, même si l’enfant en est le principal. Par les 

produits qu’il contient et son apparence, il est aussi destiné à l’instituteur. Sa fonction pédagogique cible l’instruction 

des populations rurales, au même titre que celle des enfants. La prise en compte des autres fonctions et destinataires du 

jardin scolaire permet de cerner les contours de la place de l’enfant face au végétal. Enfin, l’attitude ambiguë à l’égard 

des enfants conditionne leur présence dans le jardin à la surveillance d’un adulte. Le jardin scolaire est donc un espace 

destiné en partie aux adultes, et contrôlé par l’instituteur. 

1) L’instituteur comme acteur principal : entre utilité et pédagogie 

Le jardin scolaire est, selon Gaud Morel, à distinguer du jardin de l’instituteur, puisqu’il est destiné à une 

fonction didactique et à l’usage des élèves, contrairement à celui de l’instituteur, uniquement destiné à une utilisation 

personnelle par l’instituteur. Ces deux espaces seraient donc strictement séparés. Or, l’espace disponible pour les jardins 

scolaires est déjà rare, et il semble bien souvent que ces deux jardins n’en forment qu’un seul, utilisés au profit de 

l’instituteur. Celui-ci paraît parfois être le seul à travailler dans le jardin scolaire, qu’il utilise pour son propre bénéfice. 

Ainsi, l’inspecteur de Cholet remarque, en 1867, que :  

 Plusieurs de nos maîtres ont acquis, soit à l’école normale, soit depuis leur sortie, des connaissances 

pratiques que la plupart ont déjà utilisées pour eux-mêmes ou pour leurs élèves ; c’est ainsi qu’ils connaissent 

de bons procédés pour la culture maraîchère, la taille et la greffe des arbres. 652 

Le rapport de l’inspecteur d’Angers, le 20 février 1867, confirme cette tendance, puisque selon lui la culture 

des jardins associés aux maisons d’écoles « est plutôt dirigée dans un intérêt personnel à l’instituteur, qui y trouve 

certaines ressources, qu’en vue du progrès de l’horticulture »653. Le jardin scolaire constitue ainsi, selon ces inspecteurs, 

un espace dans lequel seul l’instituteur travaille pour obtenir des ressources complémentaires, par l’utilisation de 

techniques maraîchères ou arboricoles acquises à l’école normale ou par la lecture de traités de jardinage. La formation 

horticole donnée à l’école normale doit être axée sur l’apprentissage de ces techniques, ce qui est rappelé par le rapport 

Zielinski en 1868, selon lequel les « élèves […] ont à apprendre la taille et la conduite des jeunes arbres »654, et de 

                                                           

 

652 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 19 février 1867 
653 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 février 1867, 448 T 7 
654 ADML, 448 T 7, Lettre de Victor Duruy au Préfet de Maine-et-Loire, 9 mai 1868 
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nouveau par le ministre de l’Instruction Publique Armand Fallières655 en 1891, qui ajoute à l’horticulture fruitière 

l’horticulture potagère656.  

 Ensuite, l’inspecteur de Segré en 1888 relève, parmi les conclusions des conférences pédagogiques, que « la 

tenue du jardin sera l’objet de tous les soins de l’instituteur »657. L’instituteur est alors l’acteur principal du travail au 

jardin, qui lui revient en grande partie. Cela concerne non seulement l’usage des produits du jardin, mais aussi la gestion 

de cet espace, son organisation, son entretien. La mention de la tenue du jardin fait référence au fait que l’instituteur 

est responsable de l’ordre et de la propreté du jardin, mais aussi de son aspect esthétique, de la qualité des culture 

réalisées. En effet, le jardin est aussi un « espace de représentation à travers lequel se revendique ou s’affirme un statut 

social »658, que l’instituteur se doit de tenir correctement pour affirmer sa position dans la commune, sa supériorité 

intellectuelle par l’utilisation de techniques horticoles élaborées et basées sur des faits scientifiques, un signe de 

« promotion sociale »659.  

 Le jardin sert aussi à l’instituteur pour la préparation et la réalisation des leçons, pas seulement par la présence 

des élèves au jardin. C’est aussi un espace qui permet d’avoir à disposition des objets, des plantes, servant en particulier 

aux leçons de choses. En effet, la conférence pédagogique de Beaupréau en 1897 incite les instituteurs, pour le cours 

élémentaire, à « mettre à contribution les choses du jardin et mettre autant qu’il se pourra les objets entre les mains des 

élèves »660. Le jardin n’est alors pas seulement un espace de ressources vivrières, utilitaires, c’est aussi un espace de 

ressources pédagogiques, qui peut servir aux leçons de choses661. Cela est aussi rappelé lors de la conférence 

pédagogique de Champtoceaux, dans les mêmes termes662. La conférence pédagogique de Cholet précise qu’il s’agit 

de « mettre à contribution les plantes [du] jardin »663, donc celui-ci est considéré comme un espace mettant à disposition 

des ressources végétales, et non animales (ce qui écarte alors la faune présente au jardin, notamment les insectes), 

pouvant être utilisées comme outil pédagogique. La conférence pédagogique de Saint-Florent-le-Vieil présente le jardin 

comme un auxiliaire des cours donnés par l’instituteur, comme un support pédagogique servant à développer une leçon, 

en indiquant que « le maître donnera à ce cours les notions les plus simples, s’aidant du jardin, du musée scolaire et de 

la classe »664. Le jardin est ici un outil pédagogique parmi d’autres, présenté davantage comme étant au service de 

l’instituteur qu’à disposition des enfants. 

                                                           

 

655 Armand Fallières (1841-1931) : avocat de formation, il est ministre de l’Instruction Publique de 1883 à 1885, puis de nouveau de 1889 

à 1890. 
656 ADML, 398 T 16, Copie de la circulaire du 29 juillet 1891 dans la lettre de l’inspecteur d’Académie au directeur de l’école normale, 31 

juillet 1891 
657 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur de Segré, 18 novembre 1888 
658 Françoise Dubost, Côté jardin… op. cit. p.145 
659 Marie-Claire Lepape, « Vérités, vertus…op. cit. p.204 
660 ADML 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Beaupréau, 26 octobre 1897 
661 Catherine Rollet, Les enfants au XIXe siècle…op.cit., p. 163 
662 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Champtoceaux, 20 octobre 1897 
663 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Cholet, 6 novembre 1897 
664 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Saint-Florent-le-Vieil, 16 octobre 1897 
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2)  « Instruire les pères par les enfants »665, et par le jardin 

Cette idée est évoquée dès 1867, par l’inspecteur d’Angers, selon lequel « Tous [les instituteurs] […] offrent, 

par la bonne tenue de leurs jardins, l’exemple d’une bonne culture maraîchère »666, ce qui est précisé en 1888 dans un 

autre rapport, d’après lequel il s’agit « [d’] instruire les pères par les enfants », en justifiant cela par le fait que « les 

paysans, même les paysans angevins, méconnaissent généralement l’utilité et le profit des beaux vergers et des beaux 

jardins »667. Les instituteurs ont ainsi une mission de « civilisation » auprès des enfants et de la communauté668. De ce 

fait, il ne s’agit pas seulement d’une instruction technique et pratique, mais plus largement d’une éducation morale au 

beau, et à l’appréciation des qualités esthétiques et utilitaires des jardins et des vergers (il faut noter à ce sujet que les 

deux espaces sont strictement séparés). En 1867, l’exemplarité du jardin d’école est évaluée uniquement à travers des 

critères basés sur la réussite culturale, concernant essentiellement la production maraîchère669, ce qui implique à la fois 

le choix de bonnes variétés et la maîtrise de techniques maraîchères spécifiques, basées sur des connaissances 

scientifiques670. En 1888, ce critère utilitaire et technique est complété par un critère esthétique671, moral et culturel. Il 

y a par conséquent une évolution des finalités du jardin scolaire principalement utilitaire et technique, avec l’émergence 

du critère esthétique dans son utilisation en tant qu’exemple pour les populations. De même, les méthodes pédagogiques 

choisies pour instruire les populations n’ont pas les mêmes implications. La première propose simplement un exemple, 

que chacun est libre de suivre, mais que l’instituteur se doit de proposer. La seconde implique que l’enfant soit le 

médiateur de cette transmission, ce qui signifie que l’exemple donné par l’instituteur doit influencer la pratique du père 

de l’enfant. Elle fait de l’enfant un agent actif de cette transmission, qui suppose que l’enfant ait assimilé l’enseignement 

et l’exemple donné par le maître, sans prendre en compte la résistance que peut opposer à cette transmission l’autorité 

paternelle. La fonction pédagogique du jardin scolaire « dépasse l’enfant »672. Cette idée reste une exception, car 

difficilement réalisable. L’instruction par l’exemple reste majoritaire. 

Pour autant, l’objectif d’instruire les populations par l’exemple ne change pas. Les conférences pédagogiques 

de la circonscription de Segré, selon le rapport de 1888, évoquent régulièrement l’idée que « ce sera un jardin 

modèle »673. Cette idée est encore encouragée en 1897, comme l’indique la conférence pédagogique de Gennes lors de 

laquelle « M. l’inspecteur parlant du jardin de l’instituteur insiste fort pour qu’il soit tenu d’une façon presque 

irréprochable »674. Cette instruction par l’exemple propose que le jardin d’école soit un jardin idéal, tant sur le plan 

technique que sur le plan esthétique, idéal qui, en entraînant l’admiration des populations rurales, favorise le progrès 

                                                           

 

665ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 février 1867   
666 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 février 1867  
667 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, premier arrondissement, 18 décembre 1888   
668 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin… », op.cit., p. 145 
669 ADML, 448 T 7, Rapports des inspecteurs primaires de Segré-Baugé, Cholet, Saumur et Angers, 14, 18, 19 et 20 février 1867 
670 Marie-Claire Lepape, « Vérités, vertus…op.cit., p.207 
671 ADML, 448 T 2, Rapports des inspecteurs primaires de Baugé et d’Angers (deuxième arrondissement), 16 novembre et 19 décembre 1888  
672 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin…op.cit., p.145 
673 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur de Segré, 18 novembre 1888 
674 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Gennes, 13 octobre 1897 
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agricole et horticole par un processus d’imitation, tout en permettant une éducation morale des populations, une 

« civilisation »675. Une copie d’une circulaire du 29 juillet 1891 du Ministre, transmise par l’inspecteur d’académie au 

directeur de l’école normale, évoque ce rôle primordial des instituteurs pour promouvoir le progrès agricole : 

Ils pourraient exercer la plus heureuse influence dans les communes rurales où ils sont placés, pour la 

propagation des meilleures méthodes de culture agricole et horticole et contribuer ainsi, de la manière la plus 

efficace, à la prospérité du pays.676 

La perspective économique prime alors sur toute considération morale ou esthétique, et est conditionnée par 

l’acquisition préalable de connaissances et de savoir-faire par les instituteurs. L’instruction des populations des 

communes rurales n’est pas pensée comme devant être réalisée de façon explicite, mais implicite, ce que laisse supposer 

l’utilisation du terme « influence ». L’exemple est alors le moyen le plus efficace pour réaliser cela. C’est sans doute 

en partie dans cet objectif que la conférence pédagogique de Champtoceaux insiste sur le fait qu’il « faut vraiment le 

cultiver et ne pas le laisser constamment en jachère »677 !  

L’exemple donné par le jardin est valable pour les populations rurales, mais aussi pour l’enfant, qui n’est pas 

seulement le médiateur assurant la transmission de ces techniques, mais en est surtout le premier destinataire, par sa 

présence dans le jardin. 

3) La place des enfants dans le jardin scolaire 

Le jardin scolaire a cependant avant tout une fonction didactique, qui s’adresse aux élèves. Le rapport de 

l’inspecteur de Saumur, en 1888, le souligne en rappelant la nécessité de « mettre à disposition des élèves et de 

l’instituteur un jardin assez vaste », soulevée lors des conférences pédagogiques678. Le jardin est donc un espace pensé 

avant tout pour l’instituteur et pour les enfants, il est à leur « disposition », donc est accessible. Leur présence dans le 

jardin est alors évidente, qu’elle ait lieu lors de temps de classe ou de récréation. Cependant, elle revêt parfois une 

dimension de contrainte, puisque si les enfants peuvent accéder au jardin, ce n’est pas toujours librement. La présence 

des enfants dans le jardin est souvent conditionnée par la présence de l’instituteur, qui contrôle, surveille et dirige les 

activités réalisées au jardin.  

 En effet, la condition de la présence de l’instituteur apparaît clairement dans les conférences pédagogiques et 

les rapports des inspecteurs primaires. Par exemple, le rapport de l’inspecteur de Baugé en 1888 signale que « les élèves 

doivent y être conduits au moins tous les 15 jours », pour le cours moyen et le cours supérieur679. Cela suggère alors 

que les enfants ne vont pas seuls au jardin mais sous l’autorité de l’adulte. La présence des enfants dans le jardin est de 

plus conditionnée par l’âge des enfants, qui ne doivent y accéder selon cet inspecteur qu’à partir de 9 ans680. De même, 

                                                           

 

675 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin…op.cit., p.145 
676 ADML, 398 T 16, Lettre de l’inspecteur d’académie au directeur de l’école normale, 31 juillet 1891 
677ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Champtoceaux, 20 octobre 1897 
678 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 1888 
679 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Baugé, 16 novembre 1888 
680 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Segré, 20 octobre 1897 
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la conférence pédagogique de Segré en 1897 souligne que l’instituteur « devrait y conduire les enfants »681, ce qui 

montre que les enfants n’y sont pas conduits de façon régulière et généralisée, et que leur présence dans le jardin est 

soumise au contrôle et à la décision du maître. Aucune limite d’âge n’est indiquée dans ce cas. La conférence 

pédagogique de Montfaucon se montre davantage résolue à ce que les enfants aient accès au jardin, en disant « on 

conduira aussi les élèves au jardin, et au verger », toujours sous la conduite du maître682. La présence de l’enfant dans 

le jardin de l’école est conçue comme une présence sous contrôle d’un adulte, de l’instituteur, ce qui montre l’attitude 

ambigüe à l’égard des enfants, mêlant « confiance et défiance »683. 

Comme le laissent entendre ces recommandations, lorsque les enfants sont présents dans le jardin, c’est souvent 

qu’ils y sont emmenés par le maître. En effet, le rapport de l’inspecteur de Baugé en 1888 signale que « dans un petit 

nombre d’établissements, on y conduit les enfants pendant la récréation de midi, au moment des diverses plantations et 

de la taille des arbres »684, tandis que la conférence pédagogique de Segré en 1897 souligne que « quelques-uns [des 

instituteurs] les font travailler au jardin »685. Cette présence des enfants sous contrôle de l’instituteur est attestée 

précédemment en 1867, l’inspecteur d’Angers rapportant que quelques maîtres « font travailler avec eux quelques-uns 

de leurs élèves »686.  La seule exception à cette règle concerne la culture des fleurs, dont témoigne le rapport de 

l’inspecteur de Saumur en 1867. Selon ce rapport, « dans une vingtaine d’écoles, les enfants cultivent eux-mêmes » les 

fleurs de saison, ce qui n’exclut cependant pas la surveillance de l’instituteur, puisque cela a lieu dans la cour de 

l’école687. 

 

Le jardin scolaire est un espace qui fournit des ressources vivrières et pédagogiques pour le maître, ne servant 

pas seulement à l’éducation des enfants mais aussi à celle des populations rurales, pour lesquelles il est un exemple, 

dans l’objectif d’une éducation morale et culturelle implicite. Cet espace est donc sous le contrôle du maître, les élèves 

n’y étant conduits la plupart du temps que sous la surveillance du maître, afin que celui-ci puisse garder le contrôle sur 

cet espace qui doit rester exemplaire, en tant qu’outil pédagogique servant d’abord à un enseignement dispensé de façon 

explicite aux élèves. Les arguments pédagogiques développés sont cependant centrés sur l’enfant. Ainsi, cet 

enseignement, qui se veut pratique, recourt majoritairement à l’observation. 
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682 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Montfaucon, 17 novembre 1897 
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684 ADML 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Baugé, 16 novembre 1888 
685 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Segré, 20 octobre 1897 
686 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 février 1867  
687 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 18 février 1867 
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B) Un espace d’enseignement par l’observation pour les enfants 

Dans cet espace contrôlé par l’instituteur, l’enfant est souvent toléré en tant qu’observateur. Le jardin est alors 

un support d’observation privilégié, tant à propos des techniques utilisées par l’homme que sur les plantes en elles-

mêmes. Cette méthode issue de l’enseignement des sciences est donc utilisée dans le jardin scolaire, pour 

l’enseignement de l’horticulture, parfois en lien avec l’agriculture et les sciences. L’ambigüité des termes utilisés rend 

toutefois le rôle de l’enfant difficile à cerner. 

1) L’enseignement pratique et les méthodes pédagogiques 

La notion d’enseignement pratique est omniprésente dans les sources utilisées, mais cette notion reste ambigüe à 

certains égards. Ainsi, le rapport de l’inspecteur primaire de Cholet en 1867 définit cela de la façon suivante : « sous 

une forme pratique, en faisant opérer les enfants ou en opérant devant eux »688. Cette conférence pédagogique met en 

évidence qu’il est alors difficile de savoir si l’emploi de ce mot désigne une réelle activité de l’enfant dans le jardin, ou 

si cela ne lui accorde qu’une posture d’observateur. Cette dernière définition du terme pratique semble être la plus 

souvent utilisée dans les sources, puisque le maître est bien souvent le seul à réaliser les gestes techniques enseignés. 

De plus, une dernière signification est attachée à ce mot, qui est visible dans la conférence pédagogique de Châteauneuf 

en 1897, selon laquelle l’enseignement agricole « doit être pratique le plus possible »689. Dans cette citation, il est 

difficile de distinguer si la notion de « pratique » est attachée à la méthode pédagogique mise en œuvre par l’instituteur 

ou à la finalité de cet enseignement. En effet, l’utilisation du mot « pratique » peut avoir d’autres sens, puisque si ce 

mot peut faire référence à une méthode pédagogique, cela peut aussi désigner la finalité de l’enseignement, ce qui est 

distingué par Pierre Kahn. Il détaille quatre sens attribués au mot « pratique » dans les années 1880 : celui-ci peut 

désigner l’orientation professionnelle ou usuelle donnée à cet enseignement, être associé à un enseignement 

expérimental précédent l’enseignement théorique et donc qualifier une pédagogie, ou faire partie de l’éducation 

intellectuelle des enfants pour comprendre le monde qui les entoure690. La polysémie du mot pratique dans le cadre 

pédagogique couvre par conséquent les finalités de cet enseignement et la méthode pédagogique en règle générale. 

Cependant, cette polysémie va plus loin. L’utilisation du mot pratique, dans le sens méthode pédagogique, ne permet 

pas non plus de déterminer avec précision la place et le rôle attribué à l’enfant. Autrement dit, c’est la nature même de 

cette méthode pédagogique qui n’est pas claire : l’enfant peut être observateur ou acteur. Dans plusieurs sources, cet 

enseignement pratique donne à l’enfant un rôle exclusivement d’observateur, allant à l’encontre du sens attendu du mot 

« pratique ». Ainsi, la conférence pédagogique de Segré en 1897 précise que « rien ne vaut les démonstrations 

pratiques »691, ce qui est détaillé dans la conférence pédagogique de Montreuil la même année, dans laquelle il est 

                                                           

 

688 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 19 février 1867 
689 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Châteauneuf-sur-Sarthe, 11 octobre 1897 
690 Pierre Kahn, De l'enseignement des sciences à l'école primaire l'influence du positivisme, Paris : Hatier, 1999, p.109-112 
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expliqué que « l’enseignement doit être pratique […] pour apprendre aux enfants à observer et à tirer parti de ces 

observations »692.  

Dès 1867, lors de l’enquête réalisée par Victor Duruy, le rapport de l’inspecteur de Cholet souhaite que l’agriculture 

et en particulier l’horticulture soient enseignées « d’une manière simple et pratique »693. L’inspecteur d’Angers précise 

que seulement pour l’horticulture, « on a joint un peu de pratique »694. La notion d’enseignement pratique se déplace 

peu à peu de l’agriculture vers l’horticulture à la fin des années 1850695, puisqu’il est plus facile de mettre cela en place 

dans le jardin de l’école pour l’horticulture que pour l’agriculture. Cet enseignement devient alors une « discipline » 

scolaire suite au ministère Duruy, tout en restant un enseignement basé sur des expériences et des démonstrations 

techniques, face auquel la domination de la théorie dans l’enseignement est critiquée696.  L’inspecteur d’Angers note, 

dans le rapport du 19 décembre 1888, que l’instituteur « peut se charger presque entièrement de la partie pratique de 

l’enseignement horticole, son jardin peut devenir, à cet effet, un champ d’expérience suffisant »697. La réalisation d’un 

enseignement reposant sur une méthode dite « pratique » reste étroitement associée à l’enseignement de l’horticulture, 

celui de l’agriculture pouvant rester plus théorique, et étant plus difficile à mettre en œuvre de façon pratique. La 

nécessité de réaliser un enseignement pratique relatif à l’agriculture est pourtant rappelée en 1897, la circulaire du 4 

janvier recommandant alors au point de vue de l’agriculture un « enseignement expérimental et pratique »698, à l’instar 

de celui recommandé pour les sciences par le ministère Goblet en 1885699. L’enseignement doit être expérimental car 

il doit permettre aux enfants d’éprouver, de comparer différentes techniques et méthodes, afin de se rendre compte de 

leur efficacité. Cela concerne en particulier les expériences réalisées en pots ou dans le jardin scolaire. Là aussi, le sens 

de ce mot reste ambigu. Il est difficile de déterminer si la méthode expérimentale place l’enfant comme observateur ou 

acteur. Ainsi, les activités associées à l’horticulture sont privilégiées dans le cadre de cet enseignement pratique, bien 

qu’il soit parfois difficile de déterminer si les enfants participent activement à cet enseignement ou s’ils en sont 

observateurs. La seule exception à cet enseignement majoritairement horticole concerne le fait qu’il est conseillé de 

consacrer une partie du jardin scolaire à l’élaboration d’un champ de démonstration. 

2) Les vertus de l’observation : un apprentissage raisonné 

L’utilisation du jardin scolaire dans le cadre d’une enseignement pratique de l’agriculture et de l’horticulture 

semble donc s’appuyer majoritairement sur l’observation. Cette méthode privilégiée dans l’enseignement de 

l’agriculture est rappelée dans de nombreuses conférences pédagogiques, et divers arguments sont associés à cette 

                                                           

 

692 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Montreuil, 22 octobre 1897 
693 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 19 février 1867 
694 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 février 1867 
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697 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, deuxième arrondissement, 19 décembre 1888 
698 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Pouancé, 20 octobre 1903 
699 Alain Gadpaille, « L’enseignement de l’agriculture à l’école primaire… op. cit, p.77-78 
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recommandation. Or, cette méthode est liée à l’enseignement des sciences, qui doit être mis en lien, si ce n’est au 

service de l’enseignement agricole. Cela est notamment visible dans les conférences pédagogiques de 1897, mais aussi 

de 1892. Alain Gadpaille note en effet qu’à partir des instructions du 18 octobre 1881 sur l’application de la loi Jules 

Ferry, les programmes de sciences physiques et naturelles, de chimie, doivent « avoir un caractère essentiellement 

expérimental et pratique », lié à l’agriculture de plus en plus700. De même, l’arrêté de Goblet du 10 août 1885, qui 

augmente le nombre d’heures de sciences naturelles, ajoute à l’enseignement de la botanique des notions d’horticulture 

et des procédés de multiplication des végétaux utiles à la contrée, l’arboriculture et les greffes701. L’enseignement des 

sciences est alors mis au service des notions enseignées en horticulture.  

En outre, le jardin est aussi utilisé dans le cadre de l’enseignement scientifique, comme le rappelle la 

conférence pédagogique de Châteauneuf-sur-Sarthe le 16 novembre 1892, dans laquelle le jardin est présenté comme 

étant « le cadre et le sujet de la leçon de choses »702. La leçon de choses peut alors se dérouler dans le jardin, mais elle 

doit aussi apporter des connaissances sur le jardin (ce qui ne veut pas dire que toutes les leçons de choses concernent 

le jardin). Cela signifie que la méthode des leçons de choses doit être utilisée dans l’enseignement réalisé au jardin, 

mais que ces leçons de choses doivent aussi apporter des éléments sur les cultures, les techniques, les phénomènes se 

déroulant au jardin. Dans cet enseignement, « le jardin est à l’honneur »703. Si cela est mentionné lors d’une conférence 

pédagogique traitant de l’enseignement des sciences, le concept de leçon de choses est aussi utilisé pour l’enseignement 

agricole, comme le montre la conférence pédagogique de Cholet de 1897, qui met en évidence ce lien étroit entre la 

méthode intuitive basée sur l’observation élaborée pour l’enseignement des sciences et l’utilisation de cette méthode 

pour l’enseignement agricole704. En effet, le compte-rendu préconise à propos du programme de l’enseignement de 

l’agriculture pour le cours élémentaire (concernant les élèves de 7 à 9 ans) de réaliser de « petites leçons de choses au 

point de vue de l’agriculture » en utilisant pour cela les plantes du jardin, et pour le cours moyen de « montrer aux 

enfants que les plantes (…) ont besoin de nourriture » en effectuant pour cela « quelques cultures en pot et dans un 

carré du jardin »705. La méthode de l’observation issue des leçons de choses est par conséquent une des méthodes 

utilisées dans le jardin pour instruire les enfants. Cette méthode est introduite dans l’enseignement primaire français 

sous l’influence de Madame Pape-Carpentier, dans les années 1880, et est empruntée aux États-Unis. Cela a 

principalement pour objectif de développer l’esprit d’observation des enfants et de leur faire connaître le monde qui les 

entoure, apprendre à l’enfant à observer706.  

Cette méthode privilégiée pour l’enseignement de l’agriculture et de l’horticulture, qui valorise l’apprentissage 

par l’observation, est soutenue par différents arguments. Sur les seize conférences pédagogiques sur l’enseignement de 
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l’agriculture en 1897, treize conseillent de baser l’enseignement agricole sur l’observation. La pratique, en 

comparaison, n’est que peu conseillée, puisqu’elle n’est évoquée que dans trois comptes-rendus, sous forme d’exemple 

ou de conseil, peut-être parce que cette méthode, conseillée auparavant, semble évidente, ou parce qu’elle est écartée 

car trop difficile à mettre en œuvre dans toutes les écoles. Plusieurs arguments sont alors sollicités pour justifier 

l’utilisation de l’observation dans cet enseignement. Tout d’abord, il « faut apprendre à l’enfant à observer et à 

remarquer ce qui se passe autour de lui, il faut le faire raisonner sur ce dont il est témoin. Il faut […] développer son 

intelligence, lui donner les moyens de comprendre afin de détruire l’esprit de routine »707, précise le compte-rendu de 

la conférence pédagogique de Châteauneuf-sur-Sarthe. Cette idée, particulièrement bien développée dans cette 

conférence pédagogique, est reprise mais développée à différents degrés. Ainsi, douze conférences pédagogiques notent 

qu’il est important de développer l’esprit observateur de l’enfant, de le faire observer ce qui se passe autour de lui, cinq 

associent cela au développement de l’intelligence de l’enfant, plus particulièrement d’une intelligence relative aux 

choses agricoles, et deux précisent que cela permet de faire raisonner l’enfant sur ce qui se passe autour de lui708. Il 

s’agit alors de faire avancer l’enfant de l’observation vers la connaissance, vers l’élaboration de lois naturelles lui 

permettant de comprendre le monde qui l’entoure. Comme l’analyse Jean Hébrard, cette méthode forme ainsi, par 

l’accumulation d’observations, un « matériau empirique dont pourra naître la […] conscience d’une relation de cause 

à effet ou d’une loi »709. 

La construction de cette méthode pédagogique intuitive basée sur l’observation est identifiée des années 1860 

aux années 1880 par Pierre Kahn, qui souligne aussi qu’il s’agit alors dans ce projet pédagogique d’éduquer plus 

l’intelligence que la mémoire de l’enfant afin de lutter contre les préjugés710. Il parle aussi, à ce sujet, d’éducation 

scientifique « démystificatrice », instaurant un rapport « positif au monde »711. Dès lors, cette méthode pédagogique a 

une ambition culturelle, dans le sens où il s’agit de modifier les « visions du monde »712 des enfants et leur 

représentation de son fonctionnement. Cela concerne en particulier leur rapport au jardin et à l’horticulture, en lien avec 

les sciences naturelles. Cela englobe le monde vivant dans son ensemble, et en particulier le végétal. Ces idées semblent 

clairement diffusées auprès de l’institution primaire, et appliquées non seulement aux sciences, mais aussi de façon 

spécifique à l’enseignement agricole, avec notamment l’utilisation des cultures démonstratives dans le jardin comme 

support d’observation. Si la méthode intuitive basée sur l’observation n’est pas utilisée exclusivement dans le jardin 

scolaire mais aussi pour d’autres enseignements, elle semble être celle privilégiée dans le jardin scolaire pour les 

enfants. 
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3) L’enfant observateur et le maître acteur, ou l’apprentissage par l’observation 

Cette ambigüité de la notion d’enseignement pratique, qui se base plus souvent sur l’observation par les élèves 

que sur la mise en activité des élèves dans le jardin, explique la fréquence de l’évocation de cette méthode pédagogique. 

Certaines traces en témoignent, à travers les évocations de l’enseignement réel pratiqué dans les écoles ou des conseils 

prodigués aux instituteurs. Même si l’utilisation de cette méthode pédagogique, justifiée par le positivisme, induit dans 

son utilisation dans le jardin scolaire un modèle de relation différent entre le maître et l’élève de celle mise en place en 

classe713,  l’instituteur est toujours le principal détenteur du savoir.  

En effet, la réalisation de cet enseignement dans le jardin se traduit de différentes manières. Le rapport de 

l’inspecteur de Cholet en 1867 illustre ce point. Il rapporte en effet que l’enseignement agricole, dans 18 écoles, se fait 

« en faisant opérer les enfants ou en opérant devant eux »714. Plus tard, en 1897, lors de la conférence pédagogique de 

Montfaucon, il est préconisé de tailler « devant eux les arbres fruitiers »715. Cela est évoqué la même année à Saint-

Florent-le-Vieil selon laquelle « dans son jardin, l’instituteur donnera des leçons de taille et de greffage des arbres »716, 

et est encore rappelé à Vihiers, où il est ajouté que « l’instituteur y apprendrait encore la culture des fleurs et les moyens 

de les reproduire par des boutures ou des marcottes »717. La circulaire du 4 janvier 1897 recommande « un enseignement 

expérimental et pratique »718. La formulation de ces conseils laisse supposer que l’instituteur commence par montrer 

aux élèves la manière de procéder pour ces techniques horticoles relatives aux végétaux valorisés dans le jardin scolaire, 

ce qui les place comme observateur, et instaure ainsi une certaine distance entre le maître et les élèves, l’instituteur 

étant détenteur des connaissances et du savoir-faire. Cela n’est pas forcément contradictoire avec le fait que le maître 

doit partir de ce que les enfants connaissent719. 

Lors de la conférence pédagogique de Beaupréau, il est dit que « les maîtres devront faire des cultures spéciales 

pour montrer la valeur des engrais »720. L’observation ne concerne alors pas le procédé montré par le maître, mais le 

résultat obtenu par l’utilisation des engrais. Elle est alors la méthode d’apprentissage, d’assimilation privilégiée, qui 

place le savoir du maître comme un modèle à suivre. L’élève est de ce fait passif, il ne participe pas de manière directe. 

La vue est le médiateur favorisé pour acquérir des connaissances concrètes, relative à des savoir-faire, des techniques 

et procédés. L’utilisation des engrais fait partie des méthodes dont il convient de prouver l’efficacité par l’observation. 

Cette méthode semble, dans les sources, primer sur l’activité des élèves en ce qui concerne l’enseignement horticole. 

Cela peut s’expliquer par l’importance de certains groupes de classe721, le manque de matériel disponible pour faire 
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travailler les enfants, ou simplement le fait que cette pratique peut être occasionnelle et n’est donc pas évoquée par les 

sources. Isabelle Krzywkowski note ainsi qu’en France, les jardins scolaires sont plus des jardins collectifs où l’enfant 

assiste aux opérations722. 

 Ce rôle d’observateur, qui implique une certaine passivité de l’enfant, est privilégié lors d’activités spécifiques, 

nécessitant un certain savoir-faire, qu’une partie des maîtres ont acquis à l’école normale. Dès lors, l’observation se 

présente comme une première approche, permettant l’assimilation progressive de ces techniques, comme la 

démonstration de leurs bienfaits de façon empirique, avant d’en expliquer ou d’en déduire la justification scientifique 

(ce qui s’applique en particulier à l’utilisation des engrais). L’instituteur est alors détenteur d’un savoir qui crée une 

certaine « hiérarchie culturelle et morale » 723 par rapport à ses élèves, posture que Jacques Ozouf compare à celle de la 

« vedette » d’un spectacle724. Dans ce système de relation relativement vertical, l’élève a alors un rôle majoritairement 

passif.  

 

L’observation est par conséquent la méthode privilégiée dans cet enseignement au jardin, méthode plébiscitée 

par les pédagogues en raison d’un enseignement qui se veut intuitif, inductif, basé sur l’intelligence de l’enfant. Cela 

donne à l’élève un rôle passif, spectateur des techniques et méthodes utilisées par le maître. Cependant, l’enseignement 

réalisé au jardin est aussi un enseignement qui permet la pratique active des élèves au jardin, et instaure ainsi des 

conceptions différentes de la place de l’élève dans l’institution scolaire, de la relation entre le maître et l’élève, puisque 

ce dernier n’a alors pas seulement un rôle passif, il est aussi acteur.  

C) L’activité de l’enfant dans le jardin : entre mérite, reconnaissance et 

plaisir 

Si l’enseignement dans le jardin semble privilégier l’observation, l’application concrète par l’enfant et la 

participation aux activités du jardin n’est pas pour autant exclue, même si cela paraît moins pratiqué. L’activité de 

l’enfant sur le jardin se base alors sur plusieurs critères. Elle est parfois associée au plaisir et au loisir, et est construite 

sur une certaine conception du fonctionnement de l’enfant, des moyens de l’intéresser. 

1) Les conditions de l’activité de l’enfant dans le jardin 

L’enseignement pratique est aussi pensé comme un enseignement dans lequel l’enfant participe activement, 

concrètement, même si le recours à cette méthode semble être marginal. Cela est parfois mis en œuvre dans les écoles, 

ce qu’indique un rapport d’inspection sur l’école de Drain, dans lequel l’enseignement de l’agriculture et de 

l’horticulture est qualifié de « pratiques, dans le jardin de l’instituteur »725. L’utilisation du terme « pratiques » comme 

                                                           

 

722 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin… », op.cit., p.141 
723 François Jacquet-Francillon, Instituteurs avant la République… op.cit., p.238 
724 Jacques Ozouf, Nous les maîtres d’école…op.cit., p.100  
725 ADML, 93 ALPHA 11, rapport d’inspection de l’école primaire publique de garçons de Drain dirigée par Francis Simon, 23 avril 1890 
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nom pluriel et non comme adjectif permet de soulever que l’enseignement « pratique » prend plusieurs formes, et laisse 

une place à la participation active des élèves. La polysémie de ce terme est éloquente dans le rapport de l’inspecteur de 

Cholet726, qui montre qu’il est laissé une place à l’activité de l’enfant dans le jardin. De cette manière, selon Gaud 

Morel, l’enfant « y travaille, y met sa marque, […] apprend la patience et la précision du geste »727. 

  Tout d’abord, l’activité de l’enfant dans le jardin est encouragée par les inspecteurs728, ce que mettent en 

évidence l’enquête de 1867 comme les conférences pédagogiques de 1897. Ainsi, dès 1867, l’inspecteur d’Angers 

suggère lors de l’enquête Duruy que deux heures soient consacrées « pour les deux premières divisions, à l’application 

sur le terrain, dans le jardin de l’école, des principes et des procédés enseignés »729. Ces applications pratiques dans le 

jardin concerneraient par conséquent des élèves de 7 à 11 ans, c’est-à-dire du cours élémentaire et du cours moyen : il 

est donc imaginé un apprentissage par imitation dès le plus jeune âge des élèves, cet apprentissage étant toutefois pensé 

comme raisonné puisque faisant suite à la « leçon théorique »730. Les procédés et les techniques enseignés ne sont 

cependant pas précisés. Les exercices conseillés se font ensuite plus précis, car la conférence de Vihiers en 1897 

demande pour les démonstrations et expériences sur les engrais qu’elles soient « réalisées dans des pots d’abord, avec 

la participation des enfants »731. Les enfants sont ainsi associés à la réalisation de l’expérience dans des pots, ce qui 

rend sans doute leur participation plus aisée que dans le jardin. De plus, cela peut éviter de dépendre des saisons ou du 

climat, ce qui facilite l’organisation de ces activités. Les motifs qui justifient la participation des enfants à la réalisation 

de cultures en pots ne sont pas développés, et sont réduits à de simples hypothèses. 

Lors de cette conférence pédagogique, il est aussi précisé que « certaines maîtresses ont pris l’habitude de 

confier aux plus grandes élèves la direction d’un petit carré, cet exemple est à suivre »732. Il ne s’agit pas d’étudier ce 

qui se passe dans les écoles de filles, ce qui n’est pas dans le cadre du sujet choisi pour cette étude de cas même si cela 

ouvre des perspectives intéressantes, mais plutôt de montrer que cette participation des plus grandes élèves est proposée 

en exemple aux institutrices comme aux instituteurs, c’est-à-dire aussi pour les écoles de garçons. Cette proposition 

rejoint la méthode proposée en 1910 par Paul Chauvet, selon laquelle un carré du jardin peut être confié à un petit 

groupe d’élèves, dont l’âge n’est pourtant pas précisé733. Une des méthodes pédagogiques de Froebel citée par Isabelle 

Krzywkowski, qui attribue un jardin particulier à chaque élève, en est aussi proche734. Or, il est proposé non seulement 

de faire participer les enfants au travail réalisé au jardin, mais aussi de leur faire confiance en leur laissant un espace à 

                                                           

 

726 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 19 février 1867 
727 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil… », op.cit. p.107 
728 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin… », op.cit., p.143 : les pédagogues du tournant du siècle insistent sur le « caractère 

actif » de l’enseignement dans le jardin scolaire  
729 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 février 1867 
730 Id. 
731 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Vihiers, 27 octobre 1897 
732 Id. 
733 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil…op.cit., p.104,  
734 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin…op.cit., p. 141 
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cultiver, à entretenir, ce qui correspond à l’objectif utilitaire de cet enseignement, et dans le sens de participation active 

de l’enfant. La conférence pédagogique de Montfaucon en 1897 précise :  

On conduira aussi les élèves au jardin, et au verger on taillera devant eux les arbres fruitiers, on fera manier 

les sécateurs par les plus grands et on ne coupera pas une tige sans préciser pourquoi on la coupe et pourquoi 

on la laisse de telle longueur.735 

À travers ces deux exemples, il est évident que l’activité de l’enfant dans le jardin est conditionnée à une 

certaine reconnaissance de ses capacités en fonction de son âge, puisque principalement les « plus grands » élèves sont 

considérés aptes à contribuer activement aux travaux du jardin. Le critère d’âge suppose que ces élèves aient déjà assisté 

à ces pratiques culturales, et en aient par conséquent assimilé les principes, ce qui les rend aptes à les mettre en pratique, 

et constitue une forme de reconnaissance de leur apprentissage, de leurs capacités, tout autant qu’une forme de 

vérification, de confirmation de cet apprentissage technique. Cette confiance accordée aux plus grands les différencie 

par conséquent des plus jeunes, et les donne en exemple. Les conseils donnant un rôle actif à l’enfant dans le jardin se 

font donc de plus en plus précis à propos de la nature des activités réalisées par les élèves et de l’âge des enfants.  

Néanmoins, si la prise en compte de l’âge est conseillée, il est difficile d’évaluer la mise en œuvre réelle de ces conseils. 

 L’activité pratique des élèves dans le jardin semble peu mise en place, bien que quelques conseils soient donnés 

à ce sujet. Ainsi, dès 1867, l’inspecteur d’Angers indique lors de l’enquête Duruy qu’« une quinzaine de maîtres à 

peine, dont le goût pour le jardinage est prononcé, font travailler avec eux quelques-uns de leurs élèves »736. Il faut 

préciser que si le programme d’enseignement de l’agriculture existe depuis 1857 en Maine-et-Loire737, il est alors 

encore facultatif, et ne devient obligatoire qu’en 1877738. L’enseignement agricole, et les exercices réalisés dans le 

jardin, ne dépendent donc que de l’instituteur, par conséquent de ses goûts personnels. Cela ne concerne pas tous les 

élèves, mais seulement quelques-uns : un groupe est donc sélectionné, mais il n’est pas possible d’en définir les critères, 

qui peuvent dépendre aussi bien de l’âge des enfants, du temps scolaire ou non utilisé pour ces travaux, que d’un choix 

personnel de l’instituteur. La conférence de Segré en 1897 note aussi que quelques instituteurs « font travailler [les 

élèves] au jardin »739. Il n’est encore une fois pas précisé la nature de l’activité, mais l’utilisation de « les » laisse 

entendre qu’il n’est pas constitué de groupe spécifique pouvant participer à ces travaux, tous les élèves semblent 

participer. Par conséquent, s’il est conseillé de former des groupes sur des critères d’âge, cela n’est pas forcément suivi.  

 Enfin, l’inspecteur de Saumur en 1867, lors de l’enquête Duruy, rapporte que « dans une vingtaine d’écoles, 

les enfants cultivent eux-mêmes, sur la cour, les fleurs de saison »740. La participation des enfants est ainsi consacrée à 

une seule activité dans ces écoles, la culture des fleurs, et ne semble pas soumise à un critère d’âge. Elle n’est pas liée 

                                                           

 

735 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Montfaucon, 17 novembre 1897  
736 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 février 1867 
737 Id. 
738 Alain Gadpaille, « L’enseignement de l’agriculture à l’école primaire… » op. cit., p. 67 
739 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Segré, 20 octobre 1897 
740 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur de Saumur, 18 février 1867 
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directement à l’agriculture, probablement plus difficile à enseigner, ni à la culture des légumes ou à l’arboriculture, qui 

constituent un complément en nature aux ressources de l’instituteur, et nécessitent donc des soins particuliers, qui  ne 

sont pas confiés aux enfants. Néanmoins, l’objectif de cet enseignement étant aussi de développer le goût des enfants 

pour le travail de la terre, d’autres arguments sont alors évoqués concernant l’activité des enfants dans le jardin, qui 

font référence au plaisir et au loisir. 

2) Le plaisir et le loisir au jardin 

Si le jardin scolaire a principalement une fonction didactique, son utilisation par les enfants est aussi soutenue 

par d’autres arguments, notamment ceux du plaisir et du loisir associés au jardinage. Le rapport de Saumur en 1867, 

selon lequel les enfants cultivent sur la cour des fleurs de saison, précise à ce sujet que « ces fleurs sont, pour les enfants, 

une occasion agréable, réjouissent la vue, égaient l’école, la font aimer »741. Le plaisir lié à la culture des fleurs, à leur 

agrément et à leur apport esthétique sont ainsi des arguments justifiant l’avantage d’occuper l’enfant à cette activité, 

d’autant plus que cela permet une activité concrète qui pourrait éveiller son intérêt pour l’école, voire pour 

l’enseignement horticole. Cet avis reste celui de l’inspecteur, puisqu’il ne s’agit pas de l’opinion des enfants, ce qui est 

à mettre en lien avec l’engouement pour les fleurs qui caractérise la société du XIXe siècle742. Ce goût est en particulier 

caractéristique de la bourgeoisie, dont les inspecteurs aspirent à se rapprocher. La floriculture est surtout une activité 

de jardinage des élites urbaines et rurales jusqu’à la fin du XIXe, qui peut être associée à une certaine idéalisation de la 

nature743, ce qui peut être lié au courant rousseauiste qui marque les pédagogues français au XIXe siècle744. Pour autant, 

cela ne veut pas dire que les enfants n’aient pas de goût particulier pour cette activité, mais cela n’en donne pas 

témoignage. Le rapport de Segré-Baugé évoque, quant à lui, qu’il faut « donner à leurs élèves le goût au jardinage »745. 

Pour l’inspecteur de Cholet, l’intérêt de développer la pratique, en particulier pendant les temps de récréation, est que 

« les enfants s’y prêtent avec d’autant plus de plaisir qu’ils viennent “puiser ainsi, en s’amusant, un précieux 

enseignement” »746. Il adhère ainsi aux conclusions du rapport Gandon, réalisé en 1867. Le plaisir de l’activité au jardin 

est donc associé au loisir, et même au jeu : l’aspect ludique du jardin participe donc à l’éveil de l’intérêt de l’enfant 

pour le jardin, tout en lui permettant d’acquérir des connaissances. Si cet aspect est développé dans la pédagogie de 

Froebel, qui associe le principe du jeu à l’apprentissage, celle-ci est pourtant moins présente en France, où la pédagogie 

est davantage influencée par le courant rousseauiste747. Cet argument du jeu n’est en effet évoqué qu’une seule fois 

dans les sources consultées.  

                                                           

 

741 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur de Saumur, 18 février 1867 
742 Valérie Chansigaud, Une histoire des fleurs…op.cit., p.25 
743 Valérie Chansigaud, Une histoire des fleurs…op.cit., p.71 
744 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin…op.cit., p.142  
745 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré-Baugé, 1867,  
746 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 24 septembre 1867 
747 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin…op.cit., p.142 
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Les inspecteurs associent de nouveau le plaisir à la mise en pratique de l’enseignement agricole et horticole, 

dont le jardin constitue un outil privilégié. En effet, le rapport de l’inspecteur de Baugé en 1888 fait remarquer à propos 

de cet enseignement « la forme pratique et la dimension agréable qu’il convient de lui donner »748, tandis que 

l’inspecteur d’Angers suggère de donner pour cela des « leçons utiles et récréatives »749. Joindre l’agréable à l’utile est 

un argument intéressant. Cela peut être associé à différents éléments. Tout d’abord, l’idée d’éveiller la curiosité et 

l’intérêt de l’enfant pour cet enseignement, en lien avec la volonté de lutter contre l’exode rural en cultivant un certain 

goût pour la terre chez les enfants750. Cela trouve sa source dans l’idéologie réactionnaire qui se développe au XIXe et 

valorise le travail de la terre751. Le jardin est alors considéré comme un loisir convenable pour les classes populaires, 

dont le jardin scolaire permet d’apprendre les rudiments752. Isabelle Krzywkowski remarque que les arguments 

développés pour les jardins scolaires sont proches de ceux élaborés pour les jardins ouvriers753, ce qui permet d’établir 

un parallèle à propos de l’argument associant jardinage et loisir moral. L’association au plaisir et au loisir est aussi 

présente chez certains instituteurs, comme le note Gilbert Nicolas, mais n’est pas évoquée à propos des élèves754. Il 

s’agit alors d’un loisir convenable pour le « délassement du corps et de l’esprit »755. Le fait de développer ces notions 

pour les enfants, et d’associer l’utile à l’agréable, rappelle l’enjeu de moralisation du peuple attaché à l’institution 

scolaire. Penser cet enseignement comme un temps agréable, comme un temps de plaisir, c’est aussi concevoir cet 

enseignement comme un temps différent des autres, pendant lequel le rapport de l’enfant à l’enseignement ne serait pas 

seulement vécu comme une contrainte. Cette approche entraînerait l’adhésion spontanée de l’enfant à cet enseignement. 

Le fait d’associer l’activité pratique de l’enfant dans le jardin au loisir est de plus envisagée dans l’objectif de 

développer chez les enfants un goût pour ces activités afin de lutter contre l’exode rural756. Selon Isabelle Krzywkowski, 

cette notion de plaisir et de loisir associée au jardin « n’apparaît que timidement au début du XXe », dans les arguments 

sollicités lors des débats sur le jardin scolaire757. Or, cet argument est évoqué par certains inspecteurs dès 1867 et à la 

fin des années 1880 en Maine-et-Loire pour la réalisation pratique de l’enseignement agricole et horticole. 

3) Une influence de la psychologie ? 

Le vocabulaire emprunté au registre de l’affectif, du sensible, de l’émotion appuie cet argument, et est 

relativement présent dans les rapports des inspecteurs. Il s’agit de développer chez les élèves une sensibilité aux 

activités liées au jardin. En effet, pour l’inspecteur de Baugé Segré en 1867, cet enseignement doit laisser une place à 

                                                           

 

748 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Baugé, 16 novembre 1888 
749 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 19 décembre 1888 
750 Isabelle Krzywkowski, « Bataille autour d’un jardin…op.cit., p.148 
751 Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p.151 
752 Manuel Pluvinage, Florence Weber, Les jardins populaires…op.cit., p.5 et Florent Quellier, Histoire du jardin potager…op.cit., p.150  
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l’activité de l’enfant « pour donner à leurs élèves le goût au jardinage »758. Cet objectif doit se baser d’abord sur un 

éveil de ce goût chez les élèves-maîtres de l’école normale. L’inspecteur de Cholet note qu’il importe de « faire naître 

en eux le goût des choses agricoles et horticoles »759, afin qu’ils puissent transmettre ce goût aux élèves. Cela ne 

concerne donc pas seulement le goût pour le travail de la terre, mais aussi plus spécifiquement un goût pour le jardinage 

et l’horticulture, dans la perspective d’une éducation morale. La formulation de ces arguments montre que ce goût doit 

être développé, il n’est pas pensé comme inné. Il est ciblé sur le jardin, face à des activités agricoles sans doute 

davantage associées au travail. Le plaisir au jardin est donc le fruit d’une éducation, qui doit s’appuyer sur différents 

moyens. 

Pour que l’enfant associe l’activité de jardinage à une activité agréable, celle-ci doit tout d’abord être présentée 

comme une récompense. Cet argument, qui reste marginal, est évoqué par l’inspecteur d’Angers en 1888, selon lequel : 

 Avec un système disciplinaire bien entendu, ces travaux dont la plupart semblent au premier abord rudes et 

quelquefois repoussants, pourraient devenir une véritable récompense pour les élèves qui dès lors les 

rechercheraient et les exécuteraient avec autant de plaisir que d’empressement. 760 

Il s’agit alors de jouer sur l’attrait des récompenses, des formes de reconnaissance distinguant l’élève du groupe 

pour que le jardin soit associé dans l’esprit de ce dernier à une activité de plaisir, puisque cela lui permet d’être valorisé 

parmi le groupe des élèves. Le recours à un esprit d’émulation entre les élèves est souligné par l’association de l’activité 

de l’élève dans le jardin à la récompense.  

Enfin, l’enseignement au jardin doit marquer l’enfant, non seulement par le raisonnement qu’il peut en tirer, 

mais aussi par l’image qu’il en garde, l’impression que cela doit provoquer chez l’enfant. La conférence pédagogique 

de Montreuil met en lumière cela en précisant que « l’enseignement [de l’agriculture] doit être expérimental et pratique 

pour frapper l’enfant »761. Cela se rapporte à toutes les méthodes et outils pédagogiques utilisés dans l’enseignement 

de l’agriculture, dont le jardin fait partie. L’enseignement pratique, qui se base aussi sur l’observation, doit ainsi 

marquer l’enfant, non seulement dans son raisonnement mais aussi dans sa mémoire, son imaginaire. L’objectif est 

qu’il accorde de l’attention à l’enseignement réalisé et qu’il s’en souvienne, pour les mettre en pratique une fois adulte. 

Le jardin, par la sollicitation de tous les sens de l’enfant, se prête relativement bien à cela. Si cette dimension est 

relativement peu présente dans les sources, qui accordent moins de place à la façon dont cet enseignement peut marquer 

l’enfant qu’aux techniques et procédés à enseigner, elle est néanmoins évoquée. Un des moyens de « frapper l’enfant » 

est évoqué notamment par Pierre Joigneaux, dans Le jardin de l’instituteur, qui associe l’espace du jardin au 

merveilleux762. Ce fait n’est pas un fait nouveau puisque dès 1858, le rapport de l’inspecteur d’Académie sur 

                                                           

 

758 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré Baugé, 14 février 1867 
759 ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur de Cholet, 19 février 1867 
760 ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, deuxième circonscription, 19 décembre 1888 
761 ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique de Montreuil, 22 octobre 1897 
762 Pierre Joigneaux, Le jardin de l’instituteur, extrait consulté sur le site de l’association 1851 (https://1851.fr/hommes/joigneaux/tome_2_27/) 

consulté le 18/05/2017, dans lequel Pierre Joigneaux pose la question suivante : « Est-ce que, au jardin, nous n’avions pas l’agrément de 
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l’enseignement de l’agriculture dans les écoles primaires et à l’école normale souhaite que par son entretien et le choix 

des espèces cultivé, le jardin puisse « frapper l’imagination des enfants »763, en faisant cette fois clairement référence à 

l’imagination. Il s’agit alors d’utiliser l’attrait du merveilleux sur les enfants pour développer des explications 

rationnelles, ce qui rejoint le procédé employé dans les livres pour enfants à travers les illustrations764. 

Les moyens évoqués pour que l’enfant associe l’activité de jardinage au plaisir montrent quelques aspects des 

conceptions de la psychologie de l’enfant. Associer cette activité à une récompense, une distinction de l’individu et 

faire appel à l’imaginaire sont deux solutions brièvement évoquées, probablement tributaires de l’influence la 

psychologie naissante765. 

Conclusion 

Le jardin scolaire est un outil pédagogique inséré progressivement et difficilement dans l’institution scolaire sur 

le plan spatial et temporel. Il est construit par différents moyens. Sur le plan humain la formation des instituteurs à 

l’école normale est insuffisante, surtout à partir des années 1890, bien que les moyens matériels soient mis en place 

dans les années 1870. Sur le plan matériel, l’écart entre les moyens disponibles à l’école normale et ceux des écoles 

primaires, de plus très inégaux, rend difficile l’enseignement. Dans ce cadre, le végétal est façonné suivant des 

préoccupations pédagogiques, idéologiques et culturelles, qui contribuent à transmettre une certaine vision du monde à 

l’enfant. Il est alors le support d’un enseignement technique, et vecteur de représentations culturelles valorisant certains 

végétaux (les arbres fruitiers et les fleurs) ainsi qu’une conception maîtrisée et anthropocentrée de la nature. La fonction 

pédagogique de ce jardin justifie la présence de plantes particulières, comme les plantes agricoles ou les plantes 

vénéneuses dont la présence est davantage encouragée dans les années 1890, et conduit parfois à une réductibilité du 

jardin, en particulier pour les cultures expérimentales. Les destinataires de cet espace sont multiples. Ils comptent 

notamment l’instituteur (qui l’utilise à des fins utilitaires et pédagogiques) et les populations rurales, mais l’enfant en 

est le destinataire central à travers différentes méthodes pédagogiques. Il est alors principalement observateur, ce qui 

doit lui permettre de comprendre le monde qui l’entoure mais place l’instituteur comme seul détenteur du savoir-faire 

et des connaissances. Sa participation active est conditionnée par son âge, ou associée au plaisir et au loisir. La 

récompense ou l’appel à l’imaginaire sont autant de moyens d’éveiller son intérêt. 

Cet espace est particulièrement destiné à l’éducation et à l’instruction de l’enfant. Il dessine alors un lien 

particulier entre l’enfant et le végétal. Le végétal est vecteur de valeurs morales, de modèles culturels valorisés par la 

bourgeoisie (le jardinage comme loisir hygiéniste et moral, l’importance de l’ornemental), et inspirés de la culture 

                                                           

 

bouturer, de marcotter, de greffer, de donner à nos arbres de jolies formes, toutes choses qui tiennent du merveilleux et réjouissent les 

enfants ? », p. 260 
763 ADML, 448 T 7, Lettre de l’inspecteur d’académie au préfet, 27 mars 1858 
764 Valérie Chansigaud, Enfant et  nature…op.cit., p. 36 
765 Egle Becchi « Le XIXe siècle », in Egle Becchi, Julia Dominique (dir.)  Histoire de l’enfance en Occident du XVIIIe à nos jours, Paris : 

Seuil, 1998, p.155 
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paysanne à travers le choix de certains légumes, le recours à des techniques arboricoles connues du monde rural à des 

fins utilitaires. Le végétal dans le jardin est aussi représentation ordonnée du monde et de l’environnement de l’enfant, 

maîtrise et domination de la nature. Support d’expériences instructif pour qui sait l’observer, il doit éveiller l’intérêt de 

l’enfant. Le végétal est cependant un matériau fragile : l’enfant doit observer les techniques horticoles. L’application 

de ces techniques sur les végétaux se mérite, elle implique reconnaissance de l’âge ou du mérite de l’élève.  L’influence 

de la psychologie sur la pédagogie s’observe dans l’association de cette activité à la notion de récompense, la 

sollicitation des sens ou le recours au merveilleux et à l’imaginaire grâce aux qualités esthétiques du jardin. Cela 

contribue à penser un lien particulier entre l’enfant et le végétal, à des fins éducatives et instructives.  



 Couëffé Louise | Les jardins scolaires au XIXe siècle– Étude 

des pratiques, représentations et usage d’un espace pédagogique particulier en Maine-et-Loire   118 

Conclusion 

Cette étude tente de mettre en lumière d’autres éléments caractéristiques du jardin scolaire. La compréhension 

du cadre institutionnel et des objectifs divers (sociaux, politiques ou moraux) et de la conception de ce jardin comme 

« outil d’enseignement »766 parmi d’autres est déjà particulièrement développée dans les études précédentes. La finalité 

et l’usage pédagogique de cet espace sont essentiels, mais étudiés de façon marginale. L’objectif est de cerner plus 

précisément la fonction pédagogique du jardin scolaire, à travers les choix réalisés dans la construction de cet espace, 

les moyens mobilisés et les différents destinataires. L’équilibre réalisé avec ses autres fonctions, notamment utilitaire 

et sociale, et la prise en compte des autres destinataires ou bénéficiaires de cet espace, permettent de tracer les contours 

de la place de l’enfant dans cet espace. De plus, il s’agit de reconsidérer le jardin comme outil pédagogique en 

s’intéressant plus précisément aux végétaux qui le composent, à leur place et leur culture, aux normes et aux valeurs 

qu’ils véhiculent. La valorisation de certains végétaux relève de critères pédagogiques, associés à des considérations 

esthétiques et techniques, culturelles et culturales. Le choix des végétaux doit permettre d’enseigner les techniques 

horticoles de multiplication et de maîtrise des végétaux, qui s’appuient sur des explications scientifiques. La disposition 

et le choix des végétaux sont alors particuliers au jardin scolaire, qui inclus la présence de plantes fourragères, de plantes 

vénéneuses, de carrés d’expériences, etc. Il présente donc une vision condensée, ordonnée de l’environnement végétal 

de l’enfant. Les arguments justifiant l’intérêt porté par l’enfant au végétal sont pensés à travers le prisme des 

conceptions propres à la culture bourgeoise, qui influencent la pédagogie et l’idéologie portées par l’institution scolaire. 

Cela valorise des critères esthétiques et associe la culture de quelques plantes, en particulier les fleurs, au loisir ou à 

des valeurs morales. L’éveil de l’intérêt de l’enfant est aussi pensé à travers des critères d’ordre psychologiques. 

La restriction de cette étude aux écoles primaires publiques de garçons en Maine-et-Loire se heurte toutefois 

à plusieurs limites. La première est constituée par le développement important de l’horticulture en Maine-et-Loire. Si 

elle constitue une richesse qui permet de ne pas seulement considérer l’enseignement transmis sur le plan technique et 

de façon verticale, elle rend sans doute d’autant plus difficile l’évaluation des apports de cet enseignement. Ensuite, le 

problème de l’enseignement agricole et horticole dispensé à l’école normale de garçons, relativement défaillant en 

Maine-et-Loire, accentue les particularités du territoire choisi et les difficultés de cet enseignement.  De plus, certaines 

limites sont inhérentes aux sources consultées. Ainsi, celles-ci rendent majoritairement visibles les avis et évaluations 

des inspecteurs sur cet enseignement de manière générale, et ne donnent que peu la place à la parole des instituteurs et 

des enfants. De même, le choix des végétaux a été principalement abordé à travers les conseils donnés, mais il n’a pas 

été possible de déterminer précisément les choix réalisés dans les jardins scolaires, car les données livrées par les livres 

de comptes sont relativement sèches.  Enfin, la circonscription aux écoles primaires de garçons, marquées par un 

enseignement orienté vers l’agriculture, ne donnent accès qu’à certains objectifs et méthodes pédagogiques mobilisés 

auprès des enfants dans cet espace. 

                                                           

 

766 Gaud Morel, « Leçons de plantes. Le jardin comme outil…op.cit., p.99 



 Couëffé Louise | Les jardins scolaires au XIXe siècle– Étude 

des pratiques, représentations et usage d’un espace pédagogique particulier en Maine-et-Loire   119 

Il serait alors intéressant d’élargir les bornes chronologiques, géographiques et institutionnelles posées à ce 

sujet pour étendre la compréhension des enjeux pédagogiques de cet espace. L’ouverture à la situation d’autres 

territoires, les réalités d’autres périodes et l’enseignement réalisé dans les écoles primaires de filles ou dans d’autres 

institutions accueillant des enfants serait enrichissante. Cela mettrait davantage en évidence les continuités et les 

ruptures qui marquent l’évolution de la conception de cet espace comme outil pédagogique. De plus, cela permettrait 

de cerner, par la multiplication des approches, les conceptions du rapport entre l’enfant et le végétal, l’enfant et la 

nature. Enfin, une approche comparative sur la place et la conception du jardin scolaire, la pédagogie développée, le 

lien entre l’enfant et le végétal dans d’autres pays européens permettrait de relever certaines particularités. Cela laisse 

donc de larges perspectives. 
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Annexe 1 : tableaux sur les jardins d’école 

Arrondissement de Baugé 

N
om
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d’
éc
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es

 

 C
om
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un
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at
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Ja
rd

in
 

E
nt
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ti

en
 

V
ég

ét
au

x 

T
ec

hn
iq

ue
s 

T
em

ps
 

Source 

1 Saint-

Philbert 

1855, 

1873 

Oui  « très joli 

jardin » 

X   ADML, 448 T 7, Rapport de l'inspecteur primaire sur la 

tenue et l'entretien des maisons d'école, 3 août 1855, et 

ADML, 444 T 1 Enquête sur les maisons d'école 1873 

25 écoles n.d. 1867 Oui   X  ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire, février 

1867 

1 Morannes 1873 Oui   X   ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d’écoles, 1873 

1 Les Rairies 1873 en 

cons

truct

ion 

 X   Id.  

1 Genneteil 1873 Oui   X   Id. 

1 Lasse 1873 Oui   X   Id. 

1 (mixte) Saint-

Martin-

d’Arcé 

1887 oui « un peu 

abandon

né » 

   ADML, 442 T 10, Rapports d’inspection des écoles 

primaires, 1887 

1 Montpollin 1873, 

1887 

Oui  « très 

bien » 

X   Id. et ADML, 444 T 1 enquête sur les maisons d'école 

1873 

1 Pontigné 1887 Oui  « bien »    ADML, 442 T 10, Rapports d’inspection des écoles 

primaires, 1887 

1 Bocé 1887 Oui  « bien »    Id. 

1 Guédéniau 1887 Oui  « bien »    Id. 

1 Cuon 1873, 

1887 

Oui  « bien » X   Id. et ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d'école, 

1873 

1 Clefs 1887 Oui  « bien »    ADML, 442 T 10, Rapports d’inspection des écoles 

primaires, 1887 

1 Vieil-Baugé 1887 Oui  « bien »    Id. 

1 Cheviré-le-

Rouge 

1887 Oui  « bien »    Id.  

1 Échemiré 1873, 

1887 

Oui  « bien » X   Id. et ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d'école, 

1873 

un petit 

nombre 

 1888 Oui    X X ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de 

Baugé, 1888 
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Source 

Quelques 

écoles 

n.d. 1897 Oui  X X  ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence 

pédagogique, 20 octobre 1897 

1 Châteauneuf-

sur-Sarthe 

1873 Oui  1,5 

ares 

   ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d'écoles 

1873  

1 Gennes 1873 ?     ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d'écoles 

1873 

1 La Jaille-

Yvon 

1873 ?     Id. 

1 Armaillé 1873 Oui  5-6 

ares 

bien 

planté 

  Id. 

1 Bouillé-

Ménard 

1873 Oui   X   Id. 

1 (mixte) La Chapelle-

Hullin  

1873 Oui   X   Id. 

1 Grugé-

l’Hôpital 

1873 Oui   X   Id. 

1 Noëllet 1873 Oui   X   Id. 

1 La Ferrière 1873 Oui   X   Id. 

1 Louvaines 1873 Oui   X   Id. 

Quelques 

instituteurs 

n.d. 1888 Oui   X X X ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de 

Segré, 1888 

 

Arrondissement d’Angers 

N
om
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d’
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C
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T
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T
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Source 

83 n.d. 1867 Oui  Environ 

5 ares 

   ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 1867 

6 n.d. 1867 Non      Id. 

1 Lué s.d. Oui  « 35 m. 

de long » 

   ADML, 444 T 2, Plans de l’école de Lué, s.d. 

 

Arrondissement de Saumur 

N
om
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T
ec

hn
iq

ue
s 

T
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Source 

Plusieurs n.d. 1867 Non      ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur,   

Une 

vingtaine 

n.d. 1867 Oui  3 à 4 

ares 

X X  Id. 
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Source 

Un tiers des 

établissements 

n.d. 1867 Non       ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire, 

1867 

1 Tillières 1869 Oui   Médaille 

d’argent 

   ADML, 454 T 1, Rapport de l’inspecteur primaire de 

Cholet, 4 juin 1869 

1 Chanteloup 1873 Oui    X   ADML, 444 T 1, Enquête sur les maisons d’écoles, 

1873 

1 Maulévrier 1873 Oui       Id. 

1 La 

Tessoualle 

1873 Oui       Id. 

1 Vezins 1873 Oui    X   Id. 

1 Gesté 1873 Oui       Id. 

1 Saint-Léger 1873 Oui    X   Id. 

1 Saint-

Philbert-en-

Mauges 

1873 Oui    X   Id. 

1 Villedieu 1873 Oui    X   Id. 

1 La Varenne 1873 Oui    X   Id. 

1 Beausse 1873 à 

créer 

     Id. 

1 Le Mesnil 1873 Oui  Petit     Id. 

1 Montjean 1873 Oui       Id. 

1 Saint-

Germain 

1873 Oui       Id. 

1 Saint-

Rémy-en-

Mauges 

1873 Oui  3 

ares 

 Bien 

planté 

  Id. 

1 La 

Pommeraye 

1869, 

1896 

Oui   Médaille 

d’argent 

   ADML, 454 T 1, Rapport de l’inspecteur primaire de 

Cholet, 4 juin 1869 et ADML collection 

iconographique Célestin Port, 11 Fi 4905, Plan de 

l’école et notice historique : dessin, s.d. [c. 1896] 
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Jardin de l’école normale 

 

 

D
at

e 

E
ns

ei
gn

an
t 

P
ar

ti
ci

pa
ti

on
 

de
s 

él
èv

es
-

m
aî

tr
es

 

E
nt

re
ti

en
 

V
ég

ét
au

x 

T
ec

hn
iq

ue
s 

M
at

ér
ie

l 
et

 

ou
ti

ls
 

T
em

ps
 

Source 

1867 Professeur 

départemental 

d’agriculture 

Oui   X  X Serpette   ADML, 15 T 14, Rapport sur la situation générale de 

l’école normale, 15 juillet 1867 

1868    X     ADML, 448 T 7, Lettre du directeur de l’école normale, 

16 mai 1868 

1868     X   ADML, 448 T 7, Lettre du directeur de l’école normale 

18 mai 1868 

1891     X   ADML, 398 T 16, Lettre de Ferdinand Buisson, 16 juin 

1891 

1892  1re, 2e et 

3e années 

  X  X ADML, 397 T 5, Lettre du directeur de l’école normale, 

18 octobre 1892 

1893     X   ADML, 397 T 11, Rapport sur la situation matérielle, 

1893 

1895 Sous le 

contrôle du 

jardinier 

1re, 2e et 

3e années 

    X ADML, 397 T 5, Lettre dudirecteur de l’école normale, 4 

octobre 1895 

1896 Id. 1re, 2e et 

3e années 

 X   X ADML, 398 T 16, Lettre du directeur de l’école normale, 

20 janvier 1896 

1897  2e et 3e 

années 

    X ADML, 397 T 5, Lettre du directeur de l’école normale, 

16 février 1898 

1897 

1898 

Sous le 

contrôle du 

jardinier 

1re, 2e et 

3e années 

    X ADML, 398 T 16, Emploi du temps, 1897-1898 

1898  1re, 2e et 

3e années 

    X ADML, 397 T 5, Lettre du directeur de l’école normale, 

16 février 1898 
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Jardin idéal 
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Source 

1867       X  ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 20 

février 1867 

1867 5 ou 6 

ares 

      X ADML, 448 T 7, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 

24 septembre 1867 

1888    X X  X  ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, 

deuxième arrondissement, 19 décembre 1888 

1888 Assez 

vaste 

   X  X  ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet, 

20 décembre 1888 

1888 10 ares Jardin 

modèle 

 X   X  ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur, 

1888 

1888  Jardin 

modèle 

  X    ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Segré, 18 

novembre 1888 

1888     X  X  ADML, 448 T 2, Rapport de l’inspecteur primaire de Baugé, 16 

novembre 1888 

1892  Leçon de 

choses 

      ADML, 448 T 2, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Châteauneuf-sur-Sarthe, 16 novembre 1892 

1897     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Châteauneuf-sur-Sarthe, 11 octobre 1897 

1897     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Doué-la-Fontaine, 18 octobre 1897 

1897     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Champtoceaux, 20 octobre 1897 

1897    X X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Gennes, 13 octobre 1897 

1897  Taille et 

greffe 

Plus 

grands 

 X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Vihiers, 27 octobre 1897 

1897     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Pouancé, 29 octobre 1897 

1897  Taille et 

greffe 

Plus 

grands 

X X X   ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Montfaucon, 17 novembre 1897 

1897     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Beaupréau, 26 octobre 1897 

1897     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

du Lion d’Angers, 16 octobre 1897 

1897     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Candé, 5 octobre 1897 

1897     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Segré, 20 octobre 1897 

1897  Taille et 

greffe 

 X X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Saint-Florent-le-Vieil, 16 octobre 1897 

1897  Instrument 

aratoire 

  X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Cholet, 6 novembre 1897 

1897     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Chemillé, 30 octobre 1897 

1903    X     ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Candé, 27 octobre 1903 

1903     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Châteauneuf-sur-Sarthe, 23 octobre 1903 

1903    X X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

du Lion d’Angers, 10 novembre 1903 

1903     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Pouancé, 20 octobre 1903 

1903     X    ADML, 448 T 1, Compte-rendu de la conférence pédagogique 

de Segré, 28 octobre 1903 
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Annexe 2 : Tableaux récapitulatifs des rapports d’inspection consultés 

 

Rapports généraux des inspecteurs primaires, 1867-1888, (Archives départementales de Maine-et-Loire) 

 
448 T 7 Rapport de l’inspecteur primaire de Segré-Baugé 14 février 1867 4 pages manuscrites 

448 T 7 Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur 18 février 1867 4 pages manuscrites 

448 T 7 Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet 19 février 1867 4 pages manuscrites 

448 T 7 Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers 20 février 1867 4 pages manuscrites 

448 T 7 Rapport de l’inspecteur primaire de Baugé Segré 20 septembre 1867 4 pages manuscrites 

448 T 7 Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet 24 septembre 1867 Cahier de 12 page 

448 T 7 Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers 28 septembre 1867 Cahier de 3 pages  

448 T 2 Rapport de l’inspecteur primaire de Saumur 1888 4 pages manuscrites 

448 T 2 Rapport de l’inspecteur primaire de Baugé 16 novembre 1888 Cahier de sept pages 

448 T 2 Rapport de l’inspecteur primaire de Segré 18 novembre 1888 Cahier de sept pages 

448 T 2 Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, premier 

arrondissement 

18 décembre 1888 10 pages manuscrites 

448 T 2 Rapport de l’inspecteur primaire d’Angers, second 

arrondissement 

19 décembre 1888 Cahier de 11 pages 

448 T 2 Rapport de l’inspecteur primaire de Cholet 20 décembre 1888 Cahier de 14 pages 

 

Rapports d’inspection de la circonscription de Baugé, 1887 (Archives départementales de Maine-et-Loire) 

 
Cote Document Date Description physique 

442 T 10 Rapport d’inspection de l’école primaire publique 

mixte de Saint-Martin-d’Arcé  

12 octobre 1887 Formulaire imprimé, complété 

à la main 

442 T 10 Rapport d’inspection de l’école primaire publique 

mixte de Montpollin 

28 octobre 1887 Formulaire imprimé, complété 

à la main 

442 T 10 Rapport d’inspection de l’école primaire publique de 

garçons de Pontigné 

22 octobre 1887 Formulaire imprimé, complété 

à la main 

442 T 10 Rapport d’inspection de l’école primaire publique de 

garçons de Baugé 

24 septembre 1887 Formulaire imprimé, complété 

à la main 

442 T 10 Rapport d’inspection de l’école primaire publique de 

garçons de Guédéniau 

21 octobre 1887 Formulaire imprimé, complété 

à la main 

442 T 10 Rapport d’inspection de l’école primaire publique de 

garçons de Cuon 

17 octobre 1887 Formulaire imprimé, complété 

à la main 

442 T 10 Rapport d’inspection de l’école primaire publique de 

garçons de Clefs 

25 octobre 1887 Formulaire imprimé, complété 

à la main 

442 T 10 Rapport d’inspection de l’école primaire publique de 

garçons de Vieil-Baugé 

30 novembre 1887 Formulaire imprimé, complété 

à la main 

442 T 10 Rapport d’inspection de l’école primaire publique de 

garçons de Cheviré-le-Rouge 

2 novembre 1887 Formulaire imprimé, complété 

à la main 

442 T 10 Rapport d’inspection de l’école primaire publique de 

garçons d’Échemiré 

24 septembre 1887 Formulaire imprimé, complété 

à la main 
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Annexe 3 : Tableaux récapitulatifs des compte-rendu des conférences pédagogiques 

 

Conférences pédagogiques de 1897, sur l’enseignement agricole dans les écoles primaires (Archives départementales 

de Maine-et-Loire) 

 

Cote Circonscription  Canton Date 

448 T 1 Segré Candé 5 octobre 1897 

448 T 1 Segré Châteauneuf-sur-Sarthe 11 octobre 1897 

448 T 1 Segré Lion d’Angers 16 octobre 1897 

448 T 1 Segré Segré 20 octobre 1897 

448 T 1 Segré Pouancé 29 octobre 1897 

448 T 1 Cholet Saint-Florent-le-Vieil 16 octobre 1897 

448 T 1 Cholet Champtoceaux 20 octobre 1897 

448 T 1 Cholet Beaupréau 26 octobre 1897 

448 T 1 Cholet Chemillé  30 octobre 1897 

448 T 1 Cholet Cholet 6 novembre 1897 

448 T 1 Cholet Montfaucon 17 novembre 1897 

448 T 1 Saumur Gennes 13 octobre 1897 

448 T 1 Saumur Doué-la-Fontaine 18 octobre 1897 

448 T 1 Saumur Montreuil-Bellay 22 octobre 1897 

448 T 1 Saumur Vihiers 27 octobre 1897 

448 T 1 Saumur Saumur 30 octobre 1897 

 

Conférences pédagogiques de 1903, sur le jardin scolaire (Archives départementales de Maine-et-Loire) 

 

Cote Circonscription  Canton Date 

448 T 1 Segré Pouancé 20 octobre 1903 

448 T 1 Segré Châteauneuf-sur-Sarthe 23 octobre 1903 

448 T 1 Segré Candé 27 octobre 1903 

448 T 1 Segré Segré 28 octobre 1903 

448 T 1 Segré Lion d’Angers 10 novembre 1903 
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Annexe 4 : Carte des jardins scolaires répertoriés pour la période 1867-1903 
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Annexe 5 : Tableau des horaires réservés aux travaux horticoles dans le jardin de l’école normale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Année Première année Deuxième Année Troisième année Source 

1892-

1893 

3h (11h-12h le mardi) 2h (9h-10h le 

samedi) 

2h (11h-12h le 

samedi) 

ADML, 397 T 5, Emploi du temps, 1892-1893 

1894 3h (13h-14h le mardi) 2h (11h-12h le 

samedi) 

2h (10h-11h le 

jeudi) 

ADML, 397 T 5, Lettre du directeur de l’école 

normale à l’inspecteur d’académie, 28 octobre 

1894 

1895 3h (15h-16h le mardi, 

13h-14h le mercredi et 

vendredi) 

2h (11h-12h le 

samedi et 14h-15h 

le samedi) 

2h (11h-12h le 

mardi, 15h-16h le 

vendredi) 

ADML, 397 T 5, Emploi du temps, 4 octobre 

1895 

1896 3h 2h 2h ADML, 398 T 16, Lettre de l’inspecteur 

d’académie au ministre, 20 janvier 1896 

1897  2h (8h-9h le 

samedi) 

2h (11h-12h le 

samedi) 

ADML, 397 T 5, Lettre du directeur de l’école 

normale à l’inspecteur d’académie, 16 février 

1898 

1897-

1898 

3h (13h-14h le mercredi, 

13h-14h le vendredi, 

15h-16h le samedi) 

2h (15h-16h le 

mardi, 8h-9h le 

samedi) 

2h (13h-14h le 

lundi, 11h-12h le 

samedi) 

ADML, 398 T 16, Emploi du temps, 1897-1898 

1898 3h (13h-14h le mercredi, 

13h-14h le vendredi, 

15h-16h le samedi) 

2h (15h-16h le 

mardi, 14h-15h le 

samedi) 

2h (lundi 13h-14h, 

mardi de 11h-12h) 

ADML, 397 T 5, Lettre du directeur de l’école 

normale à l’inspecteur d’académie, 16 février 

1898 
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Annexe 6 : Plan de l’école de la commune de Drain  

 

(ADML, collection iconographique Célestin Port, 11 Fi 3804 01, Plan du bourg et élévation de la façade de l’église 

neuve : dessin, s.d. (fin XIXe)) 
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Annexe 7 : Plan de l’école de la commune de la Pommeraye 

 

(ADML, collection iconographique Célestin Port, 11 Fi 4905, Plan de l’école et notice historique : dessin, s.d. [c. 1896]) 
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Annexe 8 : Tableau des variétés répertoriées : ouvrages de Pierre Joigneaux, Victor Rendu, 

Courtois- Gérard 

Espèce Pierre 

Joigneaux 

Victor 

Rendu 

Courtois-

Gérard 

Nombre total de 

variétés citées 

Variétés mentionnées par les trois auteurs 

Ail 3  1 3  

Arroche 2 2 2 2 Arroche à feuilles blondes, arroche à feuilles rouges 

Artichaut 3 4 5 7 Gros vert de Laon, Camus de Bretagne 

Asperge 3  3 4  

Aubergine 3  4 6  

Betterave 3 5 6 8 Betterave de Castelnaudary 

Cardon 3 3 4 5 Cardon plein inerme, cardon Puvis, cardon de Tours 

Carotte 6 4 9 14 Carotte rouge demie-longue de Hollande 

Céleri 4 4 7 8 Céleri plein blanc, céleri Turc, céleri-rave 

Chicorée 4 6 11 13 Chicorée d’Italie, chicorée de Meaux, scarole blonde 

Chou 27 17 44 56 Cabus de Saint-Denis, Chou quintal, chou Joannet, Milan 

hâtif d’Ulm, Pancarlier de Touraine, chou de Bruxelles, 

cœur-de-bœuf, pain-de-sucre, chou-navet de Laponie 

Concombre 3 5 6 8 Concombre vert 

Courge 5 9 13 18 Pâtissons, potiron blanc, courge de l’Ohio 

Cresson 1 2 3 3 Cresson alénois 

Échalotte 3 1 1 3 Echalotte commune 

Epinard 3 4 4 5 Epinard des Flandres 

Fève  3 1 9 11  

Fraise 13 3 14 24 Quatre-saisons 

Haricot 12 13 23 26 Haricot sabre à grande cosse, haricot de Pragues bicolore, 

haricot d’Alger, haricot de Soissons, haricot suisse gris de 

Bagnolet, haricot jaune du Canada 

Laitue 9 20 35 45 Alphange à graines noires 

Mâche 1 2 2 4  

Melon 9 9 17 22 Sucrin de Tours, sucrin de Honfleur, ananas à chaire verte 

d’Amérique 

Navet 8 6 14 20 Navet des vertus 

Oignon 5 5 9 13 Oignon rouge foncé de Brunswick 

Oseille 1 2 3 3  

Panais 1 1 3 3  

Piment 1 3 4 5  

Poireau 2 3 4 5 Poireau court 

Poirée à cardes 1 2 5 6  

Pois 6 8 26 30 Prince Albert, pois de Michaux de Hollande, pois 

d’Auvergne 

Pomme de 

terre 

2 6 14 17 Marjolin 

Pourpier  2 2 2 2 Pourpier vert, pourpier doré 

Radis et raves 6 10 12 21 Radis gris d’été 

Raifort 

sauvage 

1 1 1 1 Raifort sauvage 

Rhubarbe  3  4 7  

Salsifis   

 

   Salsifis  

Scorsonère      Scorsonère  

Tétragone      Tétragone 

Tomate  1 3 5 6  



  

 

 

mots-clés : jardin scolaire – jardin d’école – enseignement pratique de l’agriculture – enseignement pratique 

de l’horticulture- enseignement des sciences naturelles - école primaire - enfant – instituteur- culture  

 

 

 

keywords : School Garden – agricultural training- horticultural training- natural sciences teaching- primary 
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 Les jardins scolaires au XIXe siècle sont définis par le cadre institutionnel dans lequel ils sont implantés. 

L’objectif est que cet espace serve d’outil pédagogique, pour l’enseignement pratique de l’agriculture et de 

l’horticulture, ainsi que des sciences. Cet objet d’étude apparaît dans les recherches menées sur l’histoire du 

jardin. Il est ensuite développé principalement par l’histoire de l’éducation, à travers des études sur les 

disciplines scolaires ou en tant qu’outil d’enseignement. L’enjeu est de comprendre comment le lien entre 

les éléments centraux de cet espace, l’enfant et le végétal, est construit dans ce jardin. Cet espace familier à 

l’enfant est déjà façonné par des techniques horticoles, comme la taille, utilisées dans le monde rural. 

L’objectif de lutter contre la routine des populations rurales relève alors, à travers les techniques employées, 

de la compréhension et de la maîtrise scientifique de leur fonctionnement. Les valeurs utilitaires, esthétiques, 

morales attribuées à cet espace et au végétal sont alors autant de déterminants culturels qui laissent leur 

marque sur le jardin scolaire. Elles sont développées autour de divers arguments pédagogiques.  
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School gardens in the XIXth century are defined by the institutional frame where they take place. The goal is 

to be used as an educational tool, in practical agricultural and horticultural training, as well as natural 

sciences. This object of study comes out in researches about garden history. Then, it is mainly developed in 

education history, with studies on school subjects, or as a teaching tool. The concern is to understand how is 

built the link between the central components of this space, child and vegetal. The garden, familiar space to 

child, is shaped by horticultural techniques, as trimming, used in rural world as well as in middle classes. 

Fighting against rural population’s routine, through techniques used in the garden, comes under scientific 

understanding and control of their working. Utilitarian, aesthetic, moral values assigned to this space and to 

vegetal, are as many cultural determinations which leave their print on the school garden. They are developed 

around various educational arguments. 
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